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      Introduction

      « Vous allez creuser le déficit ou la dette et ce sont nos enfants qui paieront. Je ne veux aucune de ces solutions. » Emmanuel Macron toise Marine Le Pen en ce 3 mai 2017. Le grand débat d’entre-deux-tours vire au cauchemar pour la candidate du Front national. Face à elle, Emmanuel Macron est implacable. Brillant dans sa rhétorique. Sûr de lui.

      Il faut dire que l’ancien locataire de Bercy voit les astres s’aligner au-dessus de lui. Le futur président de la République sort d’une campagne éclair. Les mois se succèdent au rythme des meetings et des sondages. À côté de lui, le malheureux François Fillon sombre dans les affaires opportunément dévoilées, accusant le coup des multiples défections de ceux qui s’étaient engagés à le soutenir. La maison LR, sapée, vampirisée, voit déjà la plupart de ses cadres rallier cet homme sorti de nulle part. À gauche, l’effondrement de Benoît Hamon achève de convaincre une part non négligeable du PS de rallier à son tour le candidat Macron. Quoi de plus normal, après tout ? Emmanuel Macron n’est-il pas la suite logique, la continuité du quinquennat de François Hollande ? Chouchou des médias, de l’électorat traditionnellement acquis à la droite modérée et au centre, mais aussi des sociaux-démocrates historiquement ancrés au Parti socialiste. Une razzia sans coup férir. Avec la certitude de se retrouver au second tour face à Marine Le Pen et, donc, d’être élu.

      Nous sommes en 2017. C’était hier et, en même temps, c’est si loin.

      « Vous allez creuser le déficit ou la dette et ce sont nos enfants qui paieront. »

      L’accusation est gratuite. Elle rejoint les procès en amateurisme qui sont faits aujourd’hui encore à la candidature de Marine Le Pen. Les pires de tous. Ceux dont on ne se défait pas facilement, surtout aux portes du pouvoir.

      Mais en 2026, le miroir s’est renversé. Avec Le Pen, nous avions le choix en 2017 entre la dette ou le déficit ? Macron, incarnation de l’» en même temps », aura réussi les deux. On se demande si le FMI ne va pas finir par placer la France sous tutelle. Le déficit public, qui atteignait 3,4% du PIB en 2017, est à 5,7 % en 2025. La dette publique a bondi pour atteindre 117% du PIB au troisième trimestre 2025.

      On a souvent glosé sur Emmanuel Macron. Sa personnalité. Son couple. Sa cote de popularité devenue une lente descente aux enfers. Sa prestation télévisuelle du 10 juin 2024 détient le record de la plus faible audience pour un président en exercice. On peut écrire sans présomption hardie que le divorce politique est en partie dû à sa personne. Jamais un locataire de l’Élysée n’a suscité autant de haine et de crispation personnelle. Sa relation avec les Français est sans doute la plus radicale de l’histoire de la Ve République.

      
        La dissolution arbitraire et solitaire de l’Assemblée nationale en 2024 en est la preuve. Une large partie de la Macronie ouvre alors les yeux, effrayée par cette décision. Parce qu’elle révèle l’homme qu’ils ont suivi. Celui qui leur a promis d’en finir avec la logique des partis. Celui qui devait nous débarrasser définitivement du vieux monde. Quelques semaines plus tard, Gabriel Attal, détenteur du record du Premier ministre le plus jeune et le plus éphémère de la Ve République, confie, la mort dans l’âme, les clés de Matignon à Michel Barnier. Un dinosaure dont la carrière politique semblait terminée. Le vieux monde, enfoui mais pas mort, se venge, d’autant plus que suivra plus tard l’insubmersible Bayrou. Derrière le soufflet imprimé sur les joues précocement vieillies d’Attal, c’est évidemment Macron qui est visé. Un an plus tard, son premier Premier ministre, Édouard Philippe, demande sa démission. La veille, Gabriel Attal, dauphin échoué, confesse qu’il ne comprend plus les décisions de son président. Aussi rapidement qu’il avait émergé, le macronisme se retire de la vie politique comme une grande marée. L’année 2026 commence, comme un symbole avec Sébastien Lecornu. Le dernier fidèle, devenu de son propre aveu, le Premier ministre le plus faible de l’Histoire de la Ve République. L’homme des Armées présidant le dernier carré de grognards davantage fidèles à eux-mêmes qu’à un empereur retiré en son château. L’impérieuse nécessité de serrer les rangs les empêche sans doute de voir la réalité du pays qu’ils sont censés défendre. Ce livre est là pour la rappeler. Sans haine et avec l’objectivité des chiffres. Emploi, pauvreté, diplomatie, économie, éducation, santé, agriculture... Rien n’aura survécu et on ne sait pas ce qui pourra survivre après lui. « Il faut vingt ans de paix pour faire un homme, il suffit de vingt secondes de guerre pour le détruire », aimait à rappeler le roi des Belges Baudouin. Il suffira de dix ans de Macronisme pour que les failles françaises se muent en faillite générale. Loin des promesses et des espoirs suscités lors de son élection, Emmanuel Macron rendra dans un an ce pouvoir dont il aura, selon l’opinion publique, fait un fort mauvais usage. Une rupture ? Plutôt une parenthèse à refermer au plus vite. Une parenthèse de deux mandats qui ruinent la France. La personnalité d’Emmanuel Macron, si elle passionne les rubricards et les écrivains, importe peu au regard de la France. Derrière l’homme que tous se sont acharnés à décrire, conspuer ou adorer, il y a un bilan. Derrière les passions tristes, il y a un pays endetté, fracturé, endeuillé.

    
  
    
  
    
      
        
      

      IL’art de la guerre

    
  
    
      La casse sociale

      « Il n’y a point de dette sitôt payée que le mépris. » (Proverbe français)

      Ce 5 janvier 2019, Ludovic dévisse. Cet employé en tuyauterie est un Gilet jaune de la première heure. Autour de lui, la situation devient incontrôlable. Des nuages de fumigènes irritants alternent avec les fumées âcres des feux de poubelles et de mobilier urbain. Depuis le 17 novembre 2018, les rassemblements se multiplient. Le plus souvent dans le calme, mais Paris, comme les grandes villes, bascule fréquemment dans la violence. Ce jour-là, Ludovic le confesse, il fait « une belle connerie ». Au moyen d’un transpalette dérobé, il enfonce les portes du ministère de Benjamin Griveaux, secrétaire d’État auprès du Premier ministre et porte-parole du gouvernement. Tout un symbole. Celui d’un ministère abritant la parole du gouvernement face à la colère d’une France à bout de souffle, dans laquelle perdure l’impression jamais démentie de ne jamais être écoutée. La colère de ceux que le même Benjamin Griveaux définit comme « celle des gars qui roulent au diesel et fument des dopes ». Un cynisme qui demeure, de manière indélébile, la marque du premier quinquennat d’Emmanuel Macron. Benjamin Griveaux, pourtant ancien élu socialiste de Saône-et-Loire... Selon le baromètre Elabe pour Les Échos et Radio Classique, en mars 2019, seuls 31 % des Français font confiance à Emmanuel Macron pour « affronter efficacement les problèmes du pays ». Selon une autre enquête du Cevipof, 9 % seulement font confiance à la classe politique pour affronter ces mêmes problèmes.

      Les Gilets jaunes, avec le recul dont nous disposons aujourd’hui, auront été ce feu de forêt dont les braises couvent encore, alors même qu’en apparence la végétation a repris le dessus sur les cendres.

      En cause, évidemment, la taxe sur les carburants, popularisée par le coup de gueule de Jacline Mouraud, première Gilet jaune de France, au volant de sa voiture. Une colère précédée, quelques années auparavant, par celle des Bonnets rouges. La tentation de la jacquerie face à une pression fiscale devenue insupportable. En sillonnant les ronds-points, on retrouve toujours cette revendication : des charges qui s’alourdissent pour un résultat négatif. Il serait dispendieux de réécrire une histoire tant de fois relatée. Mais pour expliquer l’intensité d’un incendie, il faut mesurer les litres d’essence qui y ont été déversés. Et parmi eux, il faut compter le mépris. Pourtant, la campagne présidentielle de 2017 avait déjà annoncé la couleur. « Vous n’allez pas me faire peur avec votre tee-shirt. La meilleure façon de se payer un costard, c’est de travailler. » Nous sommes le 28 mai 2016. Le candidat Macron fait face à un syndicaliste. Il n’est alors « que » ministre de l’Économie de François Hollande et prolonge la petite phrase de l’actuel député de Corrèze sur les sans-dents. Deux ans après celle qualifiant d’» illettrées » les salariées de Gad. Le mythe du culte de la réussite vient de naître. Sans le savoir sans doute, Emmanuel Macron crée les conditions de son ascension. Il est porté par la France de la réussite mais fracture irrémédiablement celle des laissés-pour-compte. Une ligne qu’il poursuit durant toute la première partie de son mandat. « Une gare, c’est un lieu où on croise les gens qui réussissent et les gens qui ne sont rien », déclare-t-il le 28 juin 2017 à Station F. Emmanuel Macron sera le président de ceux qui réussissent. En creusant ce sillon, il aurait pu être le train qui embarque « ceux qui ne sont rien ». Cela n’arrivera jamais. À l’entendre, c’est évidemment la faute des Français. « La France n’est pas un pays réformable. Beaucoup ont essayé et n’y ont pas réussi, car les Français détestent les réformes », déclare-t-il le 24 août 2017 à Bucarest. Les germes sont déjà plantés : ceux de l’incompréhension mutuelle, du manager toxique, du winner excédé par les losers. « Je ne céderai rien, ni aux fainéants, ni aux cyniques, ni aux extrêmes », affirme-t-il le 8 septembre 2017 en Grèce. Puis : « Il y en a certains, au lieu de foutre le bordel, ils feraient mieux d’aller regarder s’ils ne peuvent pas avoir des postes là-bas », un mois plus tard, en Corrèze, face aux salariés de GM&S. Le florilège continue. En 2018, lors des Journées du patrimoine, il lance à un jeune horticulteur à la recherche d’un emploi : « Hôtels, cafés, restaurants, je traverse la rue, je vous en trouve un. » Et le locataire de l’Élysée poursuit : « On met un pognon de dingue dans les minima sociaux », déplore-t-il le 12 juin 2018. Puis vient l’affaire Benalla. L’arrogance culmine avec le fameux « Qu’ils viennent me chercher », lancé le 24 juillet 2018. Deux mois plus tard, les Gilets jaunes éclatent. Ils ont aussi entendu cette phrase sur les « Gaulois réfractaires au changement », prononcée au Danemark. Cette litanie n’a pas pour objet de décrire un homme arrogant – il l’est – mais de montrer une ligne politique. Une stratégie. Lorsqu’on est président de la République, on doit être le président de tous les Français. En ce sens, Emmanuel Macron est un anti-de Gaulle. Il n’a cessé de diviser : somewhere contre anywhere, riches contre pauvres, vaccinés contre non-vaccinés. Jusqu’à fissurer son propre camp. Pour comprendre l’échec du macronisme, il faut revenir à ces phrases. Elles contiennent la clé. La victoire de 2017 n’est pas celle de l’adhésion, mais de la dépossession. Les Français croyaient élire un réformateur ; ils héritent d’un moralisateur. Dix ans plus tard, le mépris demeure, comme une dette jamais réglée.

      
        La pauvreté

        
          « Je ne sais pas vous dire si nous y arriverons, je ne vous proposerai pas d’indicateurs pour vous dire comment il faudra le juger ; nous le jugerons chacune et chacun d’entre nous pour nous-mêmes et nous le jugerons ensemble. »

        Le 13 septembre 2018, Emmanuel Macron conclut au musée de l’Homme un discours introduisant un grand plan contre la pauvreté, chiffré à plus de 8 milliards d’euros.

        Un mois avant le lancement des Gilets jaunes, le président de la République tente de faire de la pauvreté l’un des points forts de son quinquennat. Il faut dire que l’urgence est là. En 2016, alors qu’il est ministre de l’Économie, le taux de pauvreté s’élève à 13,7% de la population métropolitaine, d’après l’Insee. En 2018, il atteint 14,5 %. Une augmentation qui ne cesse jamais vraiment : elle se tasse légèrement pendant la période du Covid, avant de repartir à la hausse pour atteindre, en 2023, 15,4%, soit 9,8 millions de personnes. L’Observatoire des inégalités rappelle que les revenus des 10 % les plus pauvres ont très peu progressé depuis vingt ans : entre 2002 et 2018, le revenu médian des 10 % les plus modestes stagne autour de 1000 euros par mois, en euros constants. Ainsi finissent les annonces d’Emmanuel Macron : des mots, des formules et des promesses jamais suivis d’effets. Mesure phare de ce plan : le revenu universel d’activité, censé fusionner « le plus grand nombre de prestations », avec pour objectif affiché de « faciliter l’accès des bénéficiaires et gagner en simplicité ». Un machin de plus, supposé améliorer les démarches, mais qui n’améliore rien. Il est finalement mis aux oubliettes avec la crise du Covid.

        Seule trace de cette volonté : le vote, en 2020, d’une « proposition de résolution relative au lancement d’un débat public sur le revenu universel d’activité ». Résolution adoptée avec 35 voix pour et 4 contre... sur 577 députés. Voilà où s’achève cette initiative macronienne contre la pauvreté. Deux ans plus tard, interrogé en 2022 lors du congrès annuel de la Fédération des acteurs de la solidarité, le Président explique vouloir relancer le chantier « quand il aura le temps ». Dans cette anecdote, pourtant fondée sur un sujet essentiel, se concentre la substantifique moelle de l’impact politique d’Emmanuel Macron : de grandes idées floues, un discours, une traduction décevante, puis plus rien.

        On peut certes invoquer une majorité introuvable, un lent étiolement ou un contexte géopolitique tendu. Mais avec ce revenu universel d’activité, on retrouve tout ce qui dysfonctionne en France. Pendant ce temps, le nombre de sans-abri explose. Ce lundi 25 février 2019, les réseaux sociaux rient jaune. Ils se couvrent de photos d’Emmanuel Macron, en tenue de ville, participant à une maraude auprès de sans-domicile fixe avec le Samu social de Paris. Ce même président qui s’était engagé, lorsqu’il était candidat, à offrir un logement d’urgence à tous les SDF avant la fin de l’année 2017.

        Entre-temps, le compteur s’emballe. En 2012, la dernière enquête « Sans-domicile » publiée par l’Insee estime à 143 000 le nombre de personnes privées de domicile, un chiffre en hausse de 50 % par rapport à la première enquête de 2001. En octobre 2025, la Fondation pour le logement des défavorisés estime ce nombre à au moins 350 000. Ces chiffres incluent les personnes sans abri, en habitation de fortune, en hébergement collectif ou associatif, et en centre d’accueil.

        Face à ce chiffre, il faut évidemment prendre en compte le poids de l’immigration. S’il est difficile d’obtenir des données précises, la rubrique Les Idées claires de France Culture apporte un éclairage. La journaliste Elsa Mourgues affirme en 2019 que 40% des personnes dites SDF sont en réalité des migrants. Un chiffre que l’on peut raisonnablement penser en augmentation depuis. Cette situation met sous tension extrême le dispositif des hébergements d’urgence. Dans un rapport du 5 janvier 2025, la Cour des comptes estime que « 40 à 60 % des 203 000 hébergements d’urgence disponibles sur le territoire sont occupés par des clandestins ». À cela s’ajoute le coût faramineux des solutions palliatives. Faute de places, des hôtels sont réquisitionnés un peu partout, notamment en Île-de-France. « Au total, plus d’un milliard d’euros est dépensé chaque année pour louer environ 67 000 lits d’hôtels », alerte Nicolas Pouvreau-Monti, directeur de l’Observatoire de l’immigration et de la démographie.

        Comme un coup de grâce porté à ce bilan, l’INSEE a publié ce 27 janvier 2026 les résultats du PIB pour l’année 2024. Pour la troisième année consécutive, le PIB par habitant est sous la moyenne européenne. « À ce rythme, un Français et un Polonais pourraient atteindre un niveau de vie comparable à la fin du prochain quinquennat », alerte Antoine Foucher, essayiste et président du cabinet de conseil Quintet.

      
      
        L’emploi

        C’est sans doute l’antienne la plus répétée par les partisans d’Emmanuel Macron : l’emploi est de retour. Avec une hausse d’environ 9 % en sept ans, légèrement supérieure à la moyenne de la zone euro, il y aurait de quoi pavoiser, ou du moins relativiser l’échec général. Surtout, cela ferait oublier le bilan calamiteux des années Hollande, marquées par un chômage galopant. Un chômage que le CICE (crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi) n’aura pas réussi à enrayer, malgré 100000 emplois créés. Une opération ayant coûté la bagatelle de 100 milliards d’euros aux finances publiques, soit, par une simple division, un million d’euros investi par emploi créé. De prime abord, le bilan Macron semble donc bien meilleur que celui de son prédécesseur. Il devient même un argument phare du président en exercice. En mai 2025, il n’hésite pas à hausser le ton face à la secrétaire générale de la CGT, Sophie Binet : « Malgré le Covid, nous avons recommencé à créer plusieurs millions d’emplois», martèle-t-il.

        Après une décennie marquée par un chômage élevé et une croissance molle, ces chiffres semblent témoigner d’un dynamisme inédit du marché du travail. Pourtant, les données de 2025 sont moins flatteuses. Une fois le rebond post-pandémie passé, l’emploi marque le pas, freiné par une croissance du PIB tombée sous la barre des 1 %, seuil qu’elle ne franchit plus depuis. Fin 2022, le secteur privé compte 21 034 millions de salariés. Deux ans et demi plus tard, ce chiffre demeure quasi inchangé. Pire encore, « l’emploi salarié recule nettement au quatrième trimestre 2024 », alerte l’Insee début 2025, avec 90 100 postes détruits, dont 68000 dans le privé. Si l’emploi salarié stagne, voire recule, si les usines ferment et si la pauvreté s’aggrave, peut-on réellement parler de deux millions et demi d’emplois créés ? Une note de l’observatoire Hexagone fondée exclusivement sur des données publiques relativise ce succès. D’après l’institut dirigé par François Pierrard, la répartition des 2,4 millions d’emplois créés depuis 2017 est loin d’être homogène. Environ 600 000 concernent des travailleurs non-salariés : indépendants et auto-entrepreneurs, parmi lesquels les livreurs ou chauffeurs VTC – la fameuse ubérisation. Depuis 2017, le nombre d’indépendants a progressé de 21 %, contre seulement 3 % en moyenne dans la zone euro. Mais le revenu moyen d’un auto-entrepreneur s’élève à 590 euros par mois en 2023. « Dans plusieurs secteurs clés, le revenu annuel moyen des indépendants reste inférieur à 13 000 euros, soit moins de la moitié du salaire moyen en France », souligne François Pierrard.

        Reste 1,8 million d’emplois. Mais là encore, 600000 d’entre eux correspondent à des contrats d’apprentissage. Une bonne nouvelle, tant ce système d’alternance semble porter ses fruits : 86 % des bénéficiaires trouvent un emploi ou une nouvelle alternance six mois après la formation, dont 65 % en CDI. La satisfaction des alternants atteint 92 %, selon l’Insee.

        Toutefois, le coût pour l’État est considérable. En 2021, l’apprentissage a coûté 16 milliards d’euros aux finances publiques, puis 20 milliards en 2022. Il pourrait approcher les 25 milliards en 2024, selon l’économiste Bruno Coquet.

        Dernier volet : la fonction publique. D’après l’observatoire Hexagone, les effectifs ont augmenté de 190000 agents depuis 2017. Nous sommes loin de l’engagement du candidat Macron, qui promettait la suppression de 120000 postes.

        Le constat s’impose : là aussi, le bilan est en demi-teinte. Notre analyse conduit à une question centrale : la France sait-elle encore créer des emplois à forte productivité ? Si le nombre d’actifs progresse, la richesse produite par personne stagne. L’économie française tire désormais sa vitalité du non-salariat à bas revenu et de la dépense publique, plutôt que d’une croissance endogène de l’emploi productif. Dans ce contexte, il convient de relativiser les réformes successives de l’assurance-chômage votées en 2019, 2021 et 2023. Une série de coups de rabot visant à réduire les indemnités et la durée d’indemnisation. L’objectif affiché est d’inciter davantage au retour à l’emploi. Le bilan reste mitigé. Oui, le retour à l’emploi s’accélère. Mais, là encore, l’effet miroir apparaît. En 2019, la Dares souligne que « les mesures portant sur l’indemnisation (...) ont accéléré le retour à l’emploi », tout en précisant qu’elles « n’ont pas modifié la durée des emplois repris » ni allongé les contrats. La qualité de l’emploi demeure le point faible : une part importante des retours s’effectue sous forme de contrats courts ou d’intérim. Le rapport de 2025 ne dément pas cette tendance. Des emplois moins rémunérateurs, moins protecteurs, sans perspectives de carrière. Là encore, on touche aux limites de la logique macronienne. Oui, on peut trouver un emploi en traversant la rue. Mais à quel prix ? Même au sein de la majorité, les doutes émergent. « L’urgence n’est pas de réformer l’assurance-chômage, mais de rendre attractifs des métiers qui ne le sont pas et de lever les freins centraux à l’emploi », martèle Astrid Panosyan-Bouvet en mars 2024. Une position saluée par l’ancienne présidente du Medef, Laurence Parisot, contre son propre camp, contre Gabriel Attal, porteur de l’ultime réforme. Elle deviendra d’ailleurs ministre du Travail sous Michel Barnier puis François Bayrou.

      
    
  
    
      L’échec politique

      
        Un siphonnage pour une chambre incapable

        « Je viens de loin et on ne m’intimidera pas ». Nous sommes le 5 mars 2017. Sous une pluie battante, François Fillon veut encore y croire. La campagne du candidat LR, vainqueur inattendu de la primaire de son camp face à Alain Juppé et Nicolas Sarkozy, a pris une tournure cauchemardesque. Celui qu’on annonçait déjà comme confortable vainqueur de l’élection présidentielle, apte à tourner la page du hollandisme, a vu tout l’édifice s’effondrer. Plombée par les affaires que Le Canard enchaîné révèle à un rythme régulier, la campagne Fillon est aussi soumise au lent supplice chinois des défections. Thierry Solère, Gérald Darmanin, Bruno Le Maire mais aussi le conseiller de Paris Jérôme Dubus ou encore Marie Guévenoux. Un cas emblématique. Cette juppéiste alors salariée de la campagne de Fillon travaillait en sous-main pour Emmanuel Macron. Investie dans l’Essonne, elle sera députée jusqu’en 2024 et ministre dans l’éphémère gouvernement de Gabriel Attal. Arrivée troisième aux législatives anticipées, elle se désistera en faveur du candidat du Nouveau Front populaire. Repêchée par Gérald Darmanin, elle est aujourd’hui sa conseillère spéciale Place Vendôme. Dans la continuité de la scène nationale, les grandes villes jusqu’ici détenues par LR tombent les unes après les autres. Christian Estrosi (Nice), Jean-Luc Moudenc (Toulouse), Arnaud Robinet (Reims) et Hubert Falco (Toulon) quitteront au fur et à mesure la formation de la droite pour se placer d’abord chez Emmanuel Macron puis pour certains chez Horizons, la formation politique d’Édouard Philippe, autre dauphin mué en Brutus.

        Depuis la réélection d’Emmanuel Macron en 2022, ils étaient même une petite vingtaine d’anciens LR passés chez Renaissance à se réunir régulièrement pour faire exister la droite au sein de la majorité relative. Parmi eux les députés Éric Woerth (ancien ministre de Sarkozy), Charles Rodwell (ex-conseiller de Le Maire), Constance Le Grip (Sarkozy), Robin Reda (pécressiste), Laure Miller, etc. Pour la droite, la saignée est colossale. Ce fut une des forces d’Emmanuel Macron lors de sa montée en puissance. Saigner LR. L’un des chirurgiens en chef s’appelle Thierry Solère. Élu, en 2012, député de Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine) sous les couleurs de l’Union pour un mouvement populaire (UMP, devenue LR en 2015) puis réélu en 2017 sous les couleurs de LREM, Thierry Solère ne s’est pourtant pas représenté en 2022. Et pour cause : il est, entre-temps, devenu l’homme politique le plus mis en examen de l’Hexagone, puisqu’il est poursuivi pour treize infractions, un record. Parmi celles-ci : détournement de fonds publics, fraude fiscale, emploi fictif, favoritisme, trafic d’influence... etc etc. La complète de l’homme politique sans scrupule. Et un coup de canif de plus dans la soi-disant République exemplaire dont Emmanuel Macron s’était pourtant targué, dans la droite lignée – pour ne pas le dire le mauvais exemple – de François Hollande.

        Roué et expérimenté, Solère a flairé le potentiel de l’ancien banquier alors même qu’il soutenait comme tous les LR la candidature de François Fillon après avoir été l’un des personnages clés de la campagne interne de Nicolas Sarkozy. Dans la roue de son grand ami Édouard Philippe, il a compris, accompagné, encouragé l’éclatement de LR au profit du futur nouveau locataire de l’Élysée. Avec une ligne claire : « braconner » sur les terres de la droite. Solère : « Je vois le Président, avec Édouard (Philippe), le lendemain du premier tour, le lundi soir. Il y a Alexis Kohler, futur secrétaire général de l’Élysée, Édouard et moi. On parle des législatives et de comment trouver une majorité pour réformer le pays. Le Président tend la main à la droite, et ça va conduire à la nomination d’Édouard – c’est Alexis qui pousse beaucoup. Et, moi, je repars aux législatives », confie-t-il au Monde en 2023. Malgré la multitude de ses mises en examen, Thierry Solère est encore aujourd’hui un conseiller de premier plan du président Macron. Cela a toujours été la force et la faiblesse du président de la République. À l’image d’un Richard Ferrand à gauche, Macron s’est toujours entouré de personnalités de l’ancien monde pour mieux le faire exploser. « Des types intelligents, malins et qui ont surtout de sacrées revanches à prendre », assène un ex-habitué des sphères macronistes. À gauche, Emmanuel Macron a su tirer aussi les forces vives et jouer sur les revanches. Tout d’abord dans les réseaux strauss-kahniens. Peu expérimenté en politique mais habile homme de réseaux, Emmanuel Macron a reconstitué autour de lui une partie de l’entourage de Dominique Strauss-Kahn, piochant au passage quelques éléments de la pensée sociale-libérale de l’ancien ténor du PS. Avant de poser ses dossiers à l’Élysée ou à l’Assemblée nationale, avant même de monter à l’automne 2015 la petite équipe à l’origine d’En Marche !, cette bande de trentenaires ou jeunes quadras gravitait dans l’orbite de DSK, de 2002 jusqu’à la défaite lors de la primaire socialiste de 2006. Parmi eux : Benjamin Griveaux, désormais secrétaire d’État en charge de l’Industrie, Cédric O, Ismaël Emelien et Sibeth Ndiaye, conseillers du président de la République ; Stanislas Guérini et Adrien Taquet, députés... Tous issus du sérail. Tous ont d’ailleurs disparu. Aucun n’a échappé à l’érosion qui précéda l’effondrement. Formés à Sciences Po, où enseigne DSK, ou venant de HEC, ils font office de « petits grouillots », se souvient l’un d’eux auprès de Public Sénat. « On est venu me voir quand j’étais à Sciences Po pour me dire qu’il y avait besoin de petites mains pour DSK. Le but était de ne rien laisser échapper qui venait du terrain, par exemple répondre aux lettres », ajoute-t-il. Pour beaucoup, la porte d’entrée est un think tank mis sur pied en 2003 par DSK avec Michel Rocard et Pierre Moscovici : « À gauche en Europe ». « Un endroit de réflexions très libres, passionnant», se remémore auprès de Public Sénat l’ancien ministre socialiste de l’Intérieur Matthias Fekl. Pour preuve de la filiation politique, la suppression de la taxe d’habitation décidée par Emmanuel Macron est une idée reprise directement... des promesses du candidat DSK. Une filiation ? Surtout un débauchage de forces vives. Une OPA sur ces petits réseaux oscillant entre le centre et la gauche, véritable angle de tir pour attirer à lui une aile droite du PS peu encline à l’idée de soutenir la candidature présidentielle du très gaucher Benoît Hamon.

        Qualifié parfois de contrepoids de gauche à Thierry Solère, il faut ici revenir sur le cas Richard Ferrand. Adhérent au PS à 18 ans, Ferrand fait l’essentiel de sa carrière dans les sphères du pouvoir socialiste. Il travaille dans plusieurs cabinets d’élus socialistes, notamment à la Région Nord-Pas-de-Calais, puis auprès de Kofi Yamgnane, secrétaire d’État de François Mitterrand. Il devient ensuite directeur de la communication du conseil général du Finistère, présidé par le socialiste Pierre Maille. Côté mandat, Ferrand est élu localement en Bretagne puis dans le Finistère. Candidat malheureux à la députation en 2007, il est finalement élu en 2012 dans la majorité de François Hollande. Proche du courant réformiste libéral de Pierre Moscovici, c’est tout naturellement qu’il se place dans le sillage d’Emmanuel Macron jusqu’à devenir un homme clé du dispositif en devenant le tout premier député PS à le rejoindre officiellement en octobre 2016, devenant au passage secrétaire général du mouvement politique créé par Emmanuel Macron. Réélu en 2017, il est nommé ministre de la Cohésion des territoires... avant que les affaires ne le rattrapent. Lui qui avait affirmé qu’avec Le Penelopegate, François Fillon « souillait les élus locaux de France », Ferrand est rattrapé par l’affaire des Mutuelles de Bretagne. En décembre 2010, Richard Ferrand signe, à titre personnel, un compromis de vente pour un immeuble à Brest. Un mois plus tard, les Mutuelles de Bretagne, qu’il dirige, décident de louer ce bâtiment à une SCI qui n’a pas encore d’existence légale. Qui est détenue à 99% par sa compagne, à 1 % par sa fille. Une information qu’il cache. 42 000 € de loyer annuel sont ainsi garantis. Mais cela ne suffit pas : les Mutuelles de Bretagne décident d’effectuer 184000 € de travaux... sans aucune contrepartie ! En quelques années, la famille Ferrand s’enrichit ainsi de 300000 €... Mais, plaide Richard Ferrand, ce n’est justement pas sa « famille » : il ne serait ni marié ni pacsé avec sa compagne. Un mensonge pour Médiapart : selon « les statuts de la SCI, un pacs aurait été conclu entre Richard Ferrand et sa compagne en janvier 2014 ». Jamais Richard Ferrand n’a été jugé pour cette affaire. Il a échappé au tribunal à la suite d’une décision du procureur de Brest qui, d’abord, a classé cette affaire sans suite. Il est finalement mis en examen à Lille. Mais la Cour de cassation estime qu’il y a prescription : à aucun moment le dossier n’est jugé sur le fond. Un scandale politico-financier qui provoqua son exfiltration du gouvernement. Après la nomination de François de Rugy, il est élu président de l’Assemblée nationale. Poste qu’il conservera jusqu’en 2022 lorsqu’il perdra son siège au profit de la candidate Nupes Mélanie Thomin. Fait rarissime dans l’histoire de nos cinq Républiques, il n’est que le troisième président de ce Perchoir à le quitter après une défaite aux élections législatives. Placé en retrait, il continuera d’avoir l’oreille du Président jusqu’à son élection à la présidence du Conseil constitutionnel depuis le 8 mars 2025 en remplacement de Laurent Fabius.

        Solère-Ferrand : l’incroyable tandem LR-PS au service d’Emmanuel Macron. Il faut évidemment relativiser leur importance dans le débauchage des personnalités. Le monde politique sait mieux que quiconque anticiper les vents contraires et les courants ascendants. Mais, à leur manière, ils illustrent les fondations sur lesquelles est posée la maison macronienne. De la combine et du débauchage. Un conglomérat artificiel qui n’a aucunement les moyens de résister aux tempêtes ni aux mauvais coups du sort. On le voit depuis le début de cette crise politique, implacablement les partis reviennent. Sans le parti Renaissance, condamné à n’être qu’un item pressurisé entre ses deux ailes. Et pourtant, l’Assemblée nationale de 2017 avait tout pour réussir.

        En juin 2017, le macronisme triomphe. Émergeant des ruines du bipartisme, le groupe des députés macronistes hérite d’une confortable majorité absolue aux élections législatives suivant l’élection présidentielle. Avec 314 députés présidés par Richard Ferrand jusqu’en 2018 puis Gilles Le Gendre jusqu’en 2020 et enfin Christophe Castaner jusqu’en 2022, sans oublier les 47 députés Modem, l’Assemblée nationale est tenue. Avec une majorité requise à 289 députés, le camp présidentiel se voit doté d’un coussin confortable de 25 députés. Mieux, Emmanuel Macron voit son adversaire du second tour élue avec 7 autres députés, largement insuffisant pour composer un groupe. Les LR essorés et en proie à de multiples désertions ne sont plus que 112. Encore plus touchés, les socialistes ne sont plus que 30. L’exécutif a le champ libre. Il peut se targuer d’avoir introduit une bonne dose de profils issus de la société civile. Mais l’inconvénient d’être élu sur un programme vague sinon inexistant, en tout cas pas lu par une immense majorité de Français, fait que la discipline parlementaire ne sera qu’un vaste chemin de croix. Au fur et à mesure des avancées des travaux législatifs, de nombreux députés s’aperçoivent qu’ils ne sont pas en accord avec la ligne de leur parti. Naviguant à vue, le groupe parlementaire de la République en Marche perd en cinq ans 59 députés dont une immense majorité au profit d’autres groupes politiques. Parmi ces profils on peut noter les cas de Joachim Son-Forget et d’Aurélien Taché. Le premier, médecin radiologue installé en Suisse et ex-compagnon de route du Parti socialiste, enchaînera les frasques et les provocations jusqu’à soutenir Éric Zemmour à l’élection présidentielle. Manifestement instable, il a récemment changé de genre pour s’identifier comme une femme répondant au prénom d’Eva. Il se fera interpeller volant des robes dans le placard d’une députée après s’être introduit frauduleusement au sein de l’hémicycle. Quant à Aurélien Taché, il dérivera sur la gauche de l’Assemblée pour finir député de la France insoumise, mandat qu’il exerce encore aujourd’hui. Citons également la psychiatre Martine Wonner, marginalisée de son groupe pour s’être opposée à la politique sanitaire du gouvernement, ou encore la députée de l’Oise et directrice d’école Agnès Thill, qui fit l’objet d’un véritable harcèlement de la part de sa hiérarchie pour s’être simplement opposée à la légalisation de la PMA pour les couples de femmes. C’est le revers de la médaille de cette société civile tant vantée allié à un attelage de bric et de broc d’anciens socialistes et d’anciens UMP. Un bloc central avant l’heure, composé de nuances et de principes dont l’incapacité à former une ligne claire. Une structure branlante qui provoquera une succession d’hémorragies et conduira à un attentisme prudent que la crise sanitaire et l’invasion de l’Ukraine installeront comme un état de fait. « Lors du premier quinquennat on est passé de l’état d’urgence terroriste à l’état d’urgence sanitaire », s’amuse un ancien député LREM revenu dans le civil. Certes, mais cela n’explique pas tout.

        Vous avez voté « contre, contre, contre, comme des Playmobil ! ». Ce 11 octobre 2018, le député insoumis François Ruffin tonne dans l’hémicycle. Cause de sa colère, le vote des députés LREM contre la proposition de loi du député LR Aurélien Pradié améliorant le salaire des AESH. Face à lui, un mur de députés macronistes qui ont voté contre, quasi comme un seul homme. « Vous n’avez pas honte ? Honte de votre paresse ? Honte de votre sectarisme ? Nous avons dans le pays des femmes, des milliers de femmes qui accompagnent les enfants handicapés dans les écoles. Elles sont sous-payées, avec des contrats ultra-précaires. Pour changer ça, quelle proposition de loi avez-vous portée ? Rien, aucune ! » La colère de François Ruffin est certes dirigée contre cette décision de l’Assemblée. Mais elle traduit aussi un malaise face à une majorité absolue marquée par l’amateurisme et embourbée dans l’immobilisme. Ruffin les accuse en somme d’être des clones, tous tournés vers le même vote, la même unanimité. Mais le député de la Somme se trompe. Ce n’est pas tant l’unanimité qui a guidé le vote des députés macronistes ce jour-là, mais bien une absence totale de cap et de consignes claires. En réalité, l’Assemblée nationale n’a jamais cessé d’être scindée entre gauche et droite, et ce clivage s’est retrouvé dans la composition du groupe parlementaire LREM de la XVe législature. Une disparité qui apparaît encore plus crûment dans les deux législatures suivantes. La décomposition des groupes macronistes en 2022 puis 2024 ne sera que la conséquence logique de cette donnée. Le groupe « Playmobil » est en réalité un amas de Lego prêt à s’effondrer. Passés en majorité relative en 2022, les députés ne seront plus que 172 après les élections législatives, puis une composante secondaire du socle commun après la dissolution de 2024 (ils ne sont plus que 93 en novembre 2024). Composante parce qu’elle est une part importante de l’ossature, secondaire car, en cas de dissolution, elle sait quelle achèvera de se dissoudre entre LR et PS.

      
      
        
          
        

        Le retour du vieux monde

        Avait-il vraiment disparu ? Au soir de la réélection d’Emmanuel Macron en 2022, Clément Léonarduzzi et Jonathan Guémas rentrent dans son bureau. Heureux, ils lui annoncent sa réélection. Emmanuel Macron accueille la nouvelle sobrement. Puis lâche, mi-sérieux, mi-désinvolte : « Le plus dur commence ». Sent-il le vent tourner ? A-t-il compris qu’il n’aurait pas de majorité absolue ? L’avenir lui donnera en tout cas raison. 172 députés. 250 en comptant les « alliés », aussi relatifs que la majorité, d’Horizons et du Modem. Une véritable hécatombe. Et au milieu, une réforme des retraites à faire passer dans un contexte d’élections européennes tendues. Élisabeth Borne et Gabriel Attal se succéderont pour tenter de faire vivre l’illusion. Mais l’heure du cataclysme approche.

        Nous sommes en septembre 2024 et la passation de pouvoir à Matignon revêt pour la Macronie une amère défaite doublée d’un cauchemar. Une amère défaite personnelle pour Gabriel Attal, l’auto-proclamé successeur contrarié d’Emmanuel Macron. Il devait lui succéder, le voilà détenteur du record du Premier ministre le plus éphémère de la Ve République. Pire, face à lui se tient Michel Barnier. Un paradoxe pour le locataire de l’Élysée. Lui qui pensait avoir renvoyé les éléphants socialistes au cimetière se voit contraint de nommer un dinosaure des LR à Matignon. Ses fidèles accusent le coup. Du moins ce qu’il en reste. La dissolution a assommé son monde. La fameuse « grenade dégoupillée » a atterri dans les jambes de ses fidèles. Il aura fallu toute l’opiniâtreté (et un cynisme proprement désarçonnant) de Gabriel Attal pour s’arc-bouter sur le frein à main et enclencher le réflexe du Front républicain. Contre la volonté présidentielle. Mais par pur instinct de survie. Dans les rangs de la Macronie, les regards se vident et la bile afflue, déborde et se répand. Sur les boucles WhatsApp des anciennes législatures, les députés En Marche battus et jamais réélus se lâchent. Voire se moquent. « C’est le bal des aigreurs », confie un ancien député reconverti dans la haute administration. En tête, l’ancien patron des députés macronistes Gilles Le Gendre. Battu en 2024, le désormais ex-député de Paris accuse le coup. Lui qui avait passé les derniers mois à faire du service après-vente pour tenter de justifier l’action politique de son patron se voit lâché en rase campagne. On peine à saisir toutes les conséquences de cette soirée. Immolation ? Ivresse ? Cynisme ? Le Janus se rêvant Jupiter se mue en Saturne. Il restera le maître des horloges. Celui qui siffle la fin de la récréation. Ses troupes tombent des nues. Ils ont compris qu’Emmanuel Macron n’a jamais fait grand cas des étiquettes et des usages. Renaissance, Horizons, UDI, Place publique, LR... Des détails. Gabriel Attal aura beau supplier, Yaël Braun-Pivet, marquer sa désapprobation, il n’en a cure. Attal sera « le fusible » qu’il ne voulait pas être. Il sait. Les LR savent. Voilà qu’Éric Ciotti écarte toute coalition comme un chirurgien refuse un garrot face à un signe d’hémorragie et se tourne vers le RN, brisant un tabou et replongeant son parti dans la crise.

        
          À coups de sondages jamais sortis et de baromètres officieux, tous ont senti le tsunami. Même ceux qui, voyant la vague arriver, s’imaginaient que jusqu’ici tout allait bien. Au sein de la majorité, la stupeur est de mise. « Il n’a même pas attendu la fin du dépouillement », confie, effaré, un conseiller ministériel qui tempère : s’il « regrette la forme », il « comprend le fond ». L’aveu sonne presque comme une bravade, l’illusion de croire au scénario du contrôle. En réalité, c’est l’incompréhension qui règne en Macronie. Peu importent les accords, les avancées et les efforts depuis deux ans pour faire fonctionner une majorité relative. Hormis la dizaine de personnalités œuvrant sous la houlette de Bruno Roger-Petit, le conseiller mémoire d’Emmanuel Macron, tout le monde ignorait à quel point le scénario était écrit. À gauche, c’est le cataclysme.

        À l’image des supporters de Raphaël Glucksmann passant du rire aux larmes en quelques minutes.

        Célébrant la troisième place de leur champion puis pleurant la dissolution. Oubliant dans la seconde qu’ils avaient soutenu une motion de censure qui entraînerait mécaniquement cette même dissolution. C’est aussi ça le génie de Macron. Prise à contre-pied et ne sachant plus sur lequel danser, La France insoumise appelle à l’union depuis Stalingrad en scandant « Israël assassin, Glucksmann complice ». Au même moment, le premier secrétaire du PCF, Fabien Roussel, acte en direct « la fin de la Nupes » tout en soutenant le « Front populaire de François Ruffin ». Pendant ce temps, les écologistes, revenus in extremis d’un scénario de mort clinique, ont renoncé à respirer. En dissolvant l’Assemblée nationale, Macron a tout démoli. « Folie ou génie, on verra le 7 juillet », soupire, fataliste, le conseiller d’un ministre en sursis. Comme si, en Macronie, ces deux termes étaient opposables.

        Car le locataire de l’Élysée est arrivé au bout de la course. Il le sait. Son seul projet était d’assurer au Rassemblement national une majorité suffisamment forte pour l’envoyer à Matignon. C’était compter sans l’obstination de son ex-dauphin, qui n’a pas daigné couler sans réagir. Attal a sauvé provisoirement la structure. Mais pour quoi faire ? Emmanuel Macron aura tout brisé. Des rêves, des ambitions et des carrières. Tout cela pour voir le PS et LR, deux partis qu’il avait pourtant laissés quasiment sans vie en 2017, revenir dans la course neuf ans plus tard. Les gouvernements Barnier et Bayrou auront même permis à des personnalités comme Bruno Retailleau de s’imposer au premier plan de la vie politique, au détriment des anciennes élites macronistes comme Édouard Philippe, Gabriel Attal ou Élisabeth Borne. Pendant un an, trois Premiers ministres se sont succédé sur la base d’un socle commun aux intérêts divers et dont les chefs s’entraînent déjà en vue de l’élection présidentielle de 2027. Pour ce qu’il reste des macronistes, la fin prend des allures de mort lente, aggravée par la peur de devoir affronter les urnes à nouveau. Le Président a été clair en nommant Sébastien Lecornu une seconde fois : une motion de censure équivaut à une motion de dissolution. Ivre de rage mais surtout d’impuissance, Gabriel Attal déclare au 20 h « ne plus comprendre le président de la République ». Le lendemain, comme pressé par le besoin de surenchère et talonné par des sondages le donnant presque aussi mal en point que lui, Édouard Philippe appelle carrément à un départ d’Emmanuel Macron. C’était en septembre 2025. Il restait près de 18 mois de mandat, mais l’idée qui germe dans toutes les têtes depuis le carnage de la dissolution de 2024 est maintenant un souhait partagé par toutes les forces politiques : il faut qu’il parte. Il devait révolutionner le monde politique et le voilà assiégé par des partis ressuscités par sa propre faiblesse. Rattrapé par les désirs de vengeance, pressé par des héritiers présomptifs et présomptueux, Emmanuel Macron se fait le spectateur d’une vie politique en décomposition. Désapprouvant les effets dont il est la cause. Le macronisme politique a vécu. Et il ne laissera rien.

        La réforme des retraites.

        « Les morts, ici aussi, nous écoutent. Et il est des voix que nous entendons encore résonner ». Ce 9 octobre 2025, Emmanuel Macron a en tout cas choisi de ne pas entendre celles, nombreuses, qui exigent son départ. Alors que les groupes politiques s’arrachent les cheveux pour composer un gouvernement, le Président encore en exercice panthéonise Robert Badinter. Un moment hors du temps. Irréel. Presque grotesque, au vu de la situation politique. Une cérémonie en tout cas déplacée compte tenu de la clochardisation de l’appareil judiciaire et de l’actualité des assises qui se préparent au procès de la meurtrière de la jeune Lola.

        Pendant qu’Emmanuel Macron se recueille, Sébastien Lecornu, son « moine-soldat » maintenu au pouvoir, tente d’arracher sinon un pacte de non-censure, un répit auprès des socialistes.

        Contrairement au Graal de Perceval, chacun sait où le trouver. Il est l’hydre de mer que la crise sanitaire de 2020 avait maintenue dans les abysses. Le monstre à peine dissimulé pendant la campagne présidentielle de 2022. Voici un objet qui a achevé la fracturation du pays, renvoyé le camp politique présidentiel à l’article de la mort, causé la perte de plusieurs ministres dont le malheureux Olivier Dussopt, porteur du projet de loi devant la représentation nationale, cimenté l’union de la gauche, mais qui n’a strictement rien résolu. « Pas mal, non ? C’est français », dirait le Orson Welles de la merveille cinématographique de Michel Hazanavicius. Pour rappel, la réforme des retraites adoptée en 2023 sous le second quinquennat d’Emmanuel Macron a relevé l’âge légal de départ de 62 à 64 ans, de façon progressive jusqu’en 2030, et accéléré l’allongement de la durée de cotisation à 43 années dès 2027. Présentée par le gouvernement d’Élisabeth Borne comme nécessaire pour sauver le système par répartition et rétablir l’équilibre financier, elle ne permettra en réalité qu’une économie incertaine de 13 milliards d’euros à la France et, surtout, ne réglera absolument pas l’éléphant que personne ne veut voir : les 420 milliards que pèsent les retraites dans les comptes publics. On comprendra aisément pourquoi plus loin.

        
          Cette réforme, aussi anecdotique soit-elle, est sans doute le seul texte majeur voté pendant le deuxième quinquennat. Avec la constitutionnalisation de l’IVG, elle revêt une portée symbolique de premier plan dans l’esprit d’Emmanuel Macron. Y toucher serait une profanation. La remettre en cause, une hérésie. Et pourtant, c’est ce que Sébastien Lecornu est contraint de faire. Depuis la tribune de l’Assemblée nationale le 14 octobre 2025, le Premier ministre annonce qu’il proposera « au Parlement, dès cet automne, que nous suspendions la réforme de 2023 sur les retraites jusqu’à l’élection présidentielle ». « Aucun relèvement de l’âge n’interviendra à partir de maintenant jusqu’à janvier 2028, comme l’avait précisément demandé la CFDT », fait-il savoir. Dans les rangs du PS, de nombreux députés applaudissent. Le premier secrétaire Olivier Faure garde un visage impassible. À peine esquisse-t-il un léger sourire. Lecornu cède ce que Bayrou était incapable d’envisager. Quelques heures auparavant, le bureau national du parti à la rose avait gravé dans le marbre les trois points de non-censure : non-utilisation du 49.3, suspension de la réforme des retraites et avancées sociales. Les socialistes récoltent le fruit de leur patience. Dans une Assemblée nationale davantage lasse que sidérée, le dernier fidèle d’Emmanuel Macron a tout offert aux socialistes. « La suspension de la réforme des retraites, la voici, enfin ! Cette suspension est une victoire autant qu’un premier pas qui permet d’envisager les suivants : le blocage et l’abrogation », triomphe le président du groupe Boris Vallaud à la tribune de l’Assemblée nationale. Comme un signe des temps, le socialiste clôture la succession des discours des patrons des groupes politiques. Dans une Assemblée clairsemée, le député des Landes enfonce le clou : « Votre copie est amendable, nous le ferons, et chacun devra assumer aux yeux des Français ses choix. Votre point de départ ne sera pas notre point d’arrivée ». Pas une suppression, mais une simple suspension. De quoi calmer pour un temps les socialistes et permettre à Olivier Faure de se replacer au centre de son parti et de se libérer, du moins pour l’instant, de la férule d’acier de Jean-Luc Mélenchon. Emmanuel Macron aura beau provoquer en assénant deux jours plus tard : « Sébastien Lecornu a fait un choix pour apaiser le débat actuel, qui a consisté à proposer le décalage d’une échéance. Je le dis ici, car ce n’est ni une abrogation ni une suspension, c’est un décalage », a asséné le président de la République. « La prochaine échéance, celle des 63 ans au 1er janvier 2027, est donc décalée au 1er janvier 2028, avec un financement par des économies », a-t-il ajouté. Le chef de l’État ne veut rien lâcher. Mais peut-il faire autrement ? Les ministres LR restés au gouvernement malgré l’opposition du président Retailleau ne bronchent pas, même s’ils ne courront pas les plateaux télé pour justifier cette reculade. Dans la salle des Quatre-Colonnes, le député du Lot Aurélien Pradié rit jaune. Son opposition frontale à la réforme des retraites lui avait coûté sa place dans l’organigramme LR. « Parmi les ministres siégeant au gouvernement qui veut suspendre la réforme siègent des LR qui avaient demandé ma tête à l’époque », lâche-t-il mi-écœuré mi-goguenard. C’est le festin des couleuvres. C’est ce que coûte le maintien du siège. C’est ce que vaut l’ajournement d’une dissolution. Derrière eux, Emmanuel Macron se console en voyant leur peur. Tétanisés, les lambeaux de ses troupes tentent de sauver la face. À l’image d’Élisabeth Borne, prête à suspendre une réforme pour laquelle elle a tant bataillé. L’ancienne Première ministre a vu son propre directeur de cabinet, Aurélien Rousseau, se faire élire sous la bannière du Nouveau Front populaire et exiger la suspension ou le retrait d’une réforme qu’il avait lui-même rédigée.

        Pour Emmanuel Macron, l’équation est simple. Il devra se reposer sur la majorité LR présente au Sénat pour voter l’accord.

        Ce vieux parti qu’il a toujours méprisé, mais qui pourrait bien lui rendre la seule réforme majeure de son second quinquennat. D’autant que l’Assemblée s’est prononcée. Ce mercredi 12 novembre 2025, au prix de l’explosion définitive du socle commun, la réforme est finalement suspendue par l’Assemblée nationale. Comble de l’ironie, elle sera sécurisée par Sébastien Lecornu grâce à l’activation du 49-3... qui ne provoquera pas sa chute. Le PS a gagné la manche, les autres craignent une dissolution synonyme d’une nouvelle bourrasque de dégagisme. Du grand art. Défait, Gabriel Attal annonce que son groupe s’abstiendra, et lâchera dans un murmure à peine audible : « Ce n’est plus de paramètres qu’il faut changer mais de système ». Comme un aveu définitif. Cette réforme mal faite était déjà obsolète avant même d’être appliquée. Cela valait bien trois ans et demi de débats parlementaires...

      
    
  
    
      La faillite diplomatique

      « C’est un massacre d’un outil de notre diplomatie, que le monde entier nous envie ». Le sénateur LR des Français de l’étranger Damien Regnard ne cache pas sa colère. Conséquence directe de la « grande réforme de la fonction publique » voulue par Emmanuel Macron en 2022. Le corps diplomatique, administration d’élite dont l’excellence était remarquée dans le monde entier, est mort. Le corps diplomatique va donc rejoindre une nouvelle entité des « administrateurs de l’État ». Des personnes qui seront aussi bien des diplomates, des préfets que des magistrats de la Cour des comptes. En clair, c’est la fin de la spécialisation dans les grands corps de l’État.

      Conséquence directe, un haut fonctionnaire pourra être nommé successivement préfet, puis ambassadeur et conseiller d’État. Avec la fin du corps diplomatique, Emmanuel Macron veut sonner le glas des « rentes d’État ». Un système qui permet, selon le chef de l’État, d’avoir la quasi-assurance d’une belle carrière toute sa vie, au sein d’un même corps, en fonction du classement de sortie d’un concours passé à 25 ans. Dans les faits c’est audible, dans la pratique c’est beaucoup plus complexe. De manière évidente, cette décision du Prince entérine, accompagne et illustre une politique diplomatique faite d’errance et d’échecs.

      
        
          
        

        Le « en même temps » palestinien

        Son silence pouvait faire croire à une forme de deuil. Puis il est devenu de glace, presque choquant. Après le carnage du 7 octobre 2023 perpétré par le Hamas, Emmanuel Macron ne dit rien. Certes, il a mêlé sa voix au concert des nations condamnant l’attaque sanglante des islamistes. Mais lorsque la manifestation contre l’antisémitisme s’élance dans Paris, il est absent. La veille, l’Élysée a envoyé un message de trois lignes aux médias, dans lequel « le Président salue avec respect celles et ceux qui, dimanche, marcheront pour la République, contre l’antisémitisme et pour la libération des otages ». Entre les lignes, il faut comprendre qu’après avoir longtemps hésité le chef de l’État a décidé de ne pas participer à la marche. Mais qu’il la soutient. En même temps, il donne une interview à la BBC pour dénoncer l’action israélienne à Gaza : « De facto, aujourd’hui, des civils sont bombardés. Ces bébés, ces femmes, ces personnes âgées sont bombardés et tués », déclare-t-il depuis le salon vert de l’Élysée. Il n’y a « aucune justification » et « aucune légitimité à cela », assure le chef de l’État. « Nous exhortons donc Israël à arrêter », poursuit-il, durcissant nettement sa position à l’égard de l’État hébreu. Si Paris a exprimé son soutien au droit d’Israël à se défendre, Emmanuel Macron estime désormais que l’opération israélienne qui se déroule à Gaza fait « trop de victimes », explique son entourage. Vingt-quatre heures plus tard, réponse cinglante du Premier ministre israélien, Benyamin Netanyahou : « La responsabilité de tout tort fait aux civils incombe au Hamas », rétorque-t-il, ajoutant n’avoir « pas besoin de ces leçons de morale ». On touche encore une fois à la limite de la parole présidentielle. Emmanuel Macron, et il faut le lui concéder, a toujours essayé de faire preuve de mesure dans ce dossier épineux. On pourrait même estimer qu’il a essayé de calquer sa position sur celle du général de Gaulle : la solution à deux États. Une position équilibrée qui, au premier degré, pourrait presque donner raison au fameux « en même temps ». Mais ce qu’Emmanuel Macron n’a pas compris, ou feint de ne pas comprendre, réside dans le changement de paradigme. Avec son attaque barbare dans les kibboutz, le Hamas a changé la donne. Céder aux revendications nationalistes palestiniennes maintenant équivaut à légitimer la violence du groupe terroriste. Coincé entre les images de l’attaque du 7 octobre et celles, tout aussi ignobles pour l’opinion, de bébés gazaouis démembrés par les frappes israéliennes, Emmanuel Macron est contraint de louvoyer. Face au Rassemblement national dont la position fermement pro-israélienne a contribué à le laver de tout soupçon historique d’antisémitisme, et à une France insoumise qui ne dissimule même plus son soutien au Hamas, Macron est coincé. Son propre camp ne l’aide pas. L’appel de la présidente de l’Assemblée nationale Yaël Braun-Pivet à un « soutien inconditionnel » à Israël passe pour un blanc-seing accordé à Tsahal. En France, la situation est explosive. L’immigration arabo-musulmane dopée par la FI est proche de l’insurrection. L’antisémitisme explose, les juifs de France ont peur... Ce chaudron instable aura fini de brouiller la parole présidentielle. Face à lui, Marine Le Pen en profite. Le fameux créneau gaullien est aussi convoité par la patronne du RN qui parvient, dans cette crise diplomatique, à faire entendre sa voix, plus cohérente et plus raisonnable que celle du locataire de l’Élysée. C’est l’avantage des oppositions, qui peuvent se positionner sur un plan idéologique. Certes, mais Emmanuel Macron aura aidé le RN. Sa précipitation dans la reconnaissance de l’État palestinien en cette année 2025 aura été un merveilleux exemple de contretemps. Une décision sur laquelle Marine Le Pen n’a pas manqué de bondir : « Je ne dis pas que nous avons en main les uns et les autres la solution magique sinon elle aurait déjà été mise en œuvre, mais peut-être que l’élimination du Hamas (...) permettra de déverrouiller la mise en œuvre de la création d’un État palestinien tout en assurant la sécurité d’Israël », affirmera-t-elle sur LCI le 29 mai 2024. Une Palestine sans le Hamas. C’est sans doute l’un des péchés d’Emmanuel Macron : confondre l’» en même temps » avec la mesure. En diplomatie cela ne pardonne pas. De plus, cela ne fera pas oublier l’échec patent de sa politique au Liban. Le pays du Cèdre fut l’un des premiers terrains d’expression de cette ambition. Après l’explosion du port de Beyrouth en 2020, Macron s’était précipité sur place, promettant une refondation politique et un sursaut national. Mais ses tentatives de médiation se sont heurtées à la réalité politique locale et aux rivalités confessionnelles. Cinq ans plus tard, aucune réforme n’a vu le jour, et la France a perdu de son crédit auprès d’une population désabusée. La situation n’a pas été plus brillante en ce qui concerne l’Iran. Si la France a tenté de sauver l’accord sur le nucléaire après le retrait américain en 2018, cela fut en pure perte. Macron a multiplié les initiatives pour renouer le dialogue, y compris avec la médiation du Qatar, mais sans succès tangible. L’alignement progressif de Téhéran sur Moscou et Pékin, conjugué à la répression interne, a réduit à néant l’espace de négociation. Face à l’Iran, Macron est dans l’impasse inévitable lorsqu’on conjugue idéologie et réalisme : il veut à la fois reconnaître une légitimité au régime de Téhéran sur la scène internationale tout en vantant l’idéal républicain face à la théocratie des mollahs. Illisible. Bilan de la politique d’Emmanuel Macron ? La reconnaissance de l’État palestinien qui passe non pas comme une affirmation de la diplomatie française, mais comme une reculade face à la violence du Hamas et à la pression intérieure. Du grand art...

      
      
        La gesticulation ukrainienne

        « Macroner ». Le verbe est ukrainien et il est directement inspiré du président français. En traduction approximative cela donne : « s’inquiéter et ne rien faire ». Ou plutôt, gesticuler. Appeler au calme puis menacer d’envoyer des troupes. C’est laisser Bruno Le Maire promettre une guerre économique à la Russie puis s’en excuser le lendemain s’apercevant, rappel salutaire pour la Macronie, que les mots peuvent être parfois suivis d’effets. Dans les faits, la stratégie ukrainienne d’Emmanuel Macron a suivi plusieurs temps et cultivé de nombreux paradoxes.

        Dès le déclenchement de l’invasion russe en février 2022, Emmanuel Macron s’est présenté en acteur central de la crise ukrainienne. Officiellement, la France soutient Kiev et défend l’intégrité territoriale de l’Ukraine. Officieusement, elle cherche à ménager Moscou et à préserver les intérêts français, notamment dans le domaine énergétique et commercial. Cette posture double transforme la politique française en un mélange d’affirmations publiques et de gestes symboliques, souvent plus performatifs que réellement efficaces. Macron apparaît ainsi davantage comme un chef d’orchestre de l’image que comme un stratège opérationnel.

        Le fil rouge de la Macronie a été clair : tenir simultanément deux positions contradictoires. Soutien militaire limité mais constant à Kiev, tout en ménageant la Russie. Déclarations fermes sur le respect du droit international, mais médiation affichée avec Moscou pour éviter toute escalade. Chaque geste, chaque discours est calibré pour montrer que la France est le pivot européen, le pays capable de peser sur le monde, mais sans exposer ses forces. La prudence devient une posture stratégique, un art du double langage qui garantit à Macron la maîtrise de l’image. En bref, un mélange de chaud et froid qui peine à rassurer nos alliés ukrainiens et qui encourage la Russie à ne pas faire grand cas de nos oppositions qu’elle sait contestée à l’échelle européenne.

        Sur le plan militaire, le soutien français reste symbolique. Casques, gilets pare-balles, véhicules blindés et systèmes de communication : les livraisons sont limitées, mais soigneusement mises en avant pour valoriser la présence de la France. Ainsi les livraisons de canons Caesar ont été particulièrement saluées par l’armée ukrainienne en prouvant leur efficacité sur le terrain. Mais, à l’échelle du conflit, l’aide est militairement dérisoire sinon symbolique. Comparé aux États-Unis, l’apport français est marginal, mais il est présenté comme un gage de sérieux et de crédibilité. Macron veut montrer que la France est présente, tout en s’assurant que ses troupes ne mettent jamais un pied sur le sol ukrainien. L’équilibre est subtil : aider sans risquer l’escalade. Diplomatiquement, Emmanuel Macron multiplie les tentatives de médiation, entre visites à Kiev et Moscou et conférences internationales. Chaque déplacement est scénarisé : photos, interviews calibrées, communiqués soigneusement rédigés. Mais la réalité est plus crue : ces initiatives produisent peu de résultats tangibles. Les négociations oscillent entre promesses non tenues et déclarations contradictoires. Macron s’impose en médiateur moral, mais sans véritables leviers. La Russie consolide ses positions, Kiev exige davantage et l’Europe observe, divisée, les gesticulations françaises. Le domaine économique souligne ce paradoxe. Paris soutient les sanctions européennes contre Moscou, tout en protégeant ses intérêts nationaux. La diplomatie française devient un exercice d’équilibriste : imposer une posture ferme, mais limiter les risques économiques. À Prague en 2024, Macron s’est posé en rassembleur de l’Europe : « Nous sommes à coup sûr à un moment de notre Europe où il conviendra de ne pas être lâches », a-t-il martelé devant ses partenaires européens. La France se veut le garant de la stabilité, mais se transforme en acteur timoré, prisonnier de ses contradictions. À tel point que, l’année précédente, le géopoliticien François Heisbourg, qui fut pourtant parmi ses conseillers internationaux en 2016-2017, a déclaré que concernant le dossier ukrainien, « 2022 a été une année de possibilités ratées ».

        Le volet militaire révèle la même prudence. Face aux demandes ukrainiennes de systèmes lourds et de missiles, Macron adopte la politique du calendrier progressif et limité.

        Chaque annonce est suivie d’un plan d’acheminement restreint, souvent jugé frustrant à Kiev. Avec en ligne de mire l’idée de soutenir, mais sans provoquer l’escalade ni se retrouver directement confronté à la Russie. C’est la limite du fameux « en même temps » dans un conflit frontal. On peut difficilement être pris au sérieux par l’adversaire, du moins aux yeux de l’opinion internationale, et on ne manque pas de frustrer ses alliés.

        Pour compenser, on a souvent l’impression que la communication présidentielle a adopté la stratégie du spectacle permanent. Discours, interviews, photos, annonces de livraison : tout est pensé pour montrer que la France agit. Mais cette surenchère médiatique masque les limites réelles : sur le terrain, la France demeure un acteur très secondaire. Les gestes et les déclarations présidentielles sont des performances destinées à maintenir l’image d’une puissance retrouvée, alors que le poids stratégique réel est minime. En novembre 2025, l’annonce, scénarisée, par la visite du président ukrainien Volodimyr Zelensky en grande pompe, d’une commande par l’Ukraine de 100 avions Rafale tient presque de la plaisanterie, sinon du grand bluff. Selon l’Élysée, cet accord qui se projette « sur un horizon d’une dizaine d’années » prévoit de possibles contrats à venir pour « l’acquisition par l’Ukraine de matériel de défense français neuf » : « de l’ordre de 100 Rafale, avec leurs armements associés », ainsi que le système de défense aérienne SAMP-T nouvelle génération, « en cours de développement », et des systèmes de radar. En clair, il ne s’agit que de la signature d’une lettre d’intention. Interrogé sur le financement d’une telle commande, le président français s’est montré évasif. Il a déclaré que les financements viendront « en fonction de la manière dont ils seront appelés », il a ainsi énuméré plusieurs ressources du soutien français à l’Ukraine. Le Président a évoqué « nos contributions propres », prévues dans la loi de programmation militaire. Il a d’ailleurs relancé la piste de « l’endettement commun » pour que l’Union européenne puisse « continuer d’apporter à l’Ukraine un soutien financier prévisible et stable à long terme ». D’après les experts de l’Armée de l’Air, il faut entre huit et dix ans pour former des pilotes aptes à opérer de tels avions. Derrière la cosmétique et l’effet d’annonce, il est à craindre que cela n’aboutisse à rien. Emmanuel Macron renoue avec l’Ukraine comme il s’était servi de cette dernière pour sa mise en scène personnelle. Souvenons-nous de l’élection présidentielle de 2022, nous avions tous en tête le souvenir d’un président s’agitant en Ukraine mais les yeux tournés vers la France. Si la Palestine a été la stratégie de Jean-Luc Mélenchon pour enjamber l’élection européenne de 2024, on a bien compris qu’Emmanuel Macron a agi avec l’Ukraine de la même manière lors du premier tour de sa réélection.

        Au grand dam de ses adversaires, contraints de s’affronter sans le personnage principal de leur trame de campagne. Une habile manière pour le président sortant de fuir son bilan cauchemardesque. Mais ce jeu sur la scène mondiale masque les limites de la diplomatie française, contrainte de jongler entre sécurité nationale, alliances européennes et impératifs économiques. La communication sert davantage le prestige que l’efficacité. Rompant avec l’excellence diplomatique française, l’autorité élyséenne s’est muée en matrone de la morale sans aucune efficacité. En résumé, la stratégie ukrainienne d’Emmanuel Macron se caractérise par une gesticulation prudente, calculée et médiatique. Soutien symbolique à Kiev, prudence avec Moscou, communication incessante, médiation affichée : le président français cherche à apparaître indispensable. Mais dans les faits, son influence militaire est marginale, sa diplomatie limitée et son rôle stratégique souvent illusoire. L’élection de Donald Trump en aura été un cruel exemple. Après plusieurs années de gesticulation française, le président américain aura forcé la paix à Gaza et obtenu, en quelques mois, de sérieuses avancées dans le dossier ukrainien. Encore un paradoxe. Caricatural et outrancier, Trump fait montre d’un pragmatisme et d’une autorité qui manquent singulièrement à la France.

      
      
        La désertion africaine

        Ce 28 novembre 2024, Jean-Noël Barrot, ministre français des Affaires étrangères, foule le tarmac brûlant de N’Djamena. La visite devait être anodine, presque administrative : un échange diplomatique de routine avec le président Mahamat Idriss Déby. Elle tournera à l’humiliation. Sûr de son fait, le jeune ministre suggère au chef de l’État tchadien de « repousser les élections législatives et locales pour favoriser davantage l’inclusivité ». L’expression, tout droit sortie d’un cabinet de communication parisien, provoque la stupeur de son interlocuteur. La réponse fuse, glaciale : Déby annonce la rupture immédiate des accords de défense liant le Tchad à la France. Un séisme. Paris vient de perdre son dernier partenaire stratégique au Sahel, celui qui tenait encore le front après le départ des troupes françaises du Mali, du Burkina Faso et du Niger. Le même jour, à Dakar, le président sénégalais déclare dans Le Monde qu’il souhaite, lui aussi, le retrait progressif des forces françaises stationnées sur son territoire. Dans la foulée, le ministère des Armées dément toute « retraite », mais le symbole est là : en quelques années, l’Afrique s’est vidée de la France. Au-delà des mots et des discours du Président, la politique française sous son impulsion n’aura été qu’une succession de contradictions. Certes, Emmanuel Macron a bâti sa relation avec le continent africain sur une impulsion d’émancipation. En novembre 2017, le président français est reçu à Ouagadougou par son homologue Roch Kaboré. Exprimant sa « profonde reconnaissance au président Kaboré » pour l’accueil chaleureux qui lui est réservé, il le remercie d’avance pour la journée qu’ils vont passer ensemble et aussi pour lui « avoir permis » de s’adresser à la jeunesse africaine « dans ce cadre ». Le président français déroule son texte, « salue l’action du président Kaboré » en matière de démocratie et fait montre d’une grande maîtrise face à son auditoire, alternant avec une posture d’humilité, comme pour appuyer l’essence même de son discours : la France donneuse de leçons s’en est allée, à l’Afrique de prendre son destin en main, puisqu’» il n’y a plus de politique africaine de la France ». « Vous ne lirez jamais chez moi des leçons pour l’autre (...). Nous devons avoir une relation adulte de responsabilité partagée », dira encore le président fraîchement élu. En mars 2023, Emmanuel Macron se rend à Kinshasa alors que la république démocratique du Congo est en proie à d’odieux massacres à l’Est dans la région du Kivu. Des bandes armées poussées par le Rwanda de Paul Kagame contestent la souveraineté de la RDC dans cette zone riche en ressources naturelles. La guerre y a fait des centaines de milliers de morts. Après une réunion avec les officiels, le Président a été aperçu en bras de chemise faisant la fête une bière à la main en compagnie d’un chanteur et du porte-parole du gouvernement. La scène a heurté, et en RDC et en France, devant une telle légèreté. Dans le vide laissé par la France, la Russie s’est engouffrée avec une efficacité implacable. Le groupe Wagner, devenu bras armé officieux du Kremlin en Afrique, a pris le relais de l’armée française au Mali, au Burkina Faso puis au Niger, se posant en protecteur des régimes hostiles à Paris. Derrière la rhétorique de la « souveraineté retrouvée », ces États ont troqué une tutelle pour une autre. Là où la France apportait coopération, formation et encadrement, Wagner vend la force brute : mercenaires, exécutions sommaires, propagande anti-occidentale. Les drapeaux russes brandis à Bamako ou à Ouagadougou ont achevé de symboliser la défaite française. Ce retour de l’influence impérialiste sous uniforme mercenaire illustre la faillite stratégique du « nouveau partenariat égalitaire » promis par Emmanuel Macron : en voulant se faire discrète, la France s’est rendue invisible ; en voulant être aimée, elle s’est fait chasser. Alors même que dans le cadre du conflit larvé entre l’Europe et la Russie, la France aurait pu faire étalage de sa force en ne lâchant rien face aux appétits moscovites. La désertion africaine n’aura été qu’une preuve de plus pour Poutine de la faiblesse française. C’est tout le drame de la naïveté de la Macronie, défaut que l’on a aussi trouvé avec l’Iran : défendre des relations égalitaires entre États tout en critiquant ouvertement les mœurs des autres. « Pour la plupart des nations africaines, la critique de leurs mœurs et la mise en valeur très libertaire des minorités LGBT est encore pire que l’ingérence économique », soupire un expert discret. Le journaliste franco-camerounais Charles Onana ne dit pas autre chose. Il critique d’un côté les grands discours sur l’émancipation de l’Afrique et le partenariat « d’égal à égal », et de l’autre des pratiques diplomatiques « humiliantes » ou inutiles, ou encore des actes symboliques sans portée réelle comme les initiatives culturelles ou mémorielles (restitution d’œuvres d’art, discours, envolées rhétoriques) qui, selon lui, ne compensent pas le recul réel de la France sur les terrains opérationnel et politique. Dans les faits, les Forces armées françaises en Afrique se cantonnent aujourd’hui à une présence symbolique au Gabon, en Côte d’Ivoire et sur la base de Djibouti qui accueille 1 500 de nos soldats.

        Là où son prédécesseur François Hollande faisait montre d’un interventionnisme pragmatique, avec notamment les opérations Serval et Barkhane qui ont desserré l’étau islamiste dans le Sahel et à l’ouest du continent, Emmanuel Macron a plutôt été un émancipateur désarmé. François Hollande aura été le dernier président à exercer une autorité claire sur le continent africain. Macron, lui, aura été le premier à y perdre définitivement l’influence française. On pourrait presque dire, par souci d’équité, que l’un a péché par excès de présence, l’autre par excès d’absence. Mais entre le réalisme prudent de Hollande et l’idéalisme bavard de Macron, la France a basculé d’une logique de responsabilité efficace à une logique d’effacement couvert par le bruit de déclarations à rebours sinon contre-productives. Entre 2017 et 2025, la France aura quitté l’Afrique piteusement : sans bruit, mais sous les huées. Un gâchis immense.

        Cette impossibilité à tenir une ligne claire transparaît aussi avec nos proches voisins d’Afrique du Nord. La relation entre la France et l’Algérie n’a rien gagné du double mandat d’Emmanuel Macron. Un savant mélange de soumission, de repentance et de coups de sang à rebours. Le cas de l’incarcération de notre compatriote Boualem Sansal a été éloquent. Face aux provocations algériennes, les gouvernements successifs se sont bornés à promettre une escalade progressive que personne n’a jamais vue. En avril 2025, Jean-Noël Barrot était à Alger sans rien obtenir d’autre que des promesses de diplomatie apaisée. Une semaine plus tard, Alger renvoie douze agents de l’ambassade française. Le 15 avril, Barrot annonce que si « l’Algérie persiste à vouloir expulser douze fonctionnaires français du fait d’une procédure judiciaire indépendante, nous devrons prendre des mesures similaires ». Une annonce jamais suivie d’actes. Au même moment, des voix dans le bloc central remettent en cause l’accord d’Alger de 1968 qui donne aux Algériens de grands avantages dans l’attribution de visas à destination de la France. Gabriel Attal, redevenu député, exige de le renégocier, dans la foulée d’Édouard Philippe qui, lui, appelle à carrément le supprimer. Venu des rangs de Renaissance, le député des Yvelines Charles Rodwell a publié un rapport parlementaire accablant. Il évalue à près de deux milliards d’euros par an le coût pour les finances publiques des accords franco-algériens de 1968. Ses auteurs dénoncent un régime dérogatoire, jugé « complètement dévoyé », dont bénéficieraient encore les ressortissants algériens plus de cinquante ans après sa signature. Quelques mois auparavant, l’eurodéputée Reconquête et haut fonctionnaire Sarah Knafo chiffrait à 9 milliards par an l’ardoise de l’Algérie vis-à-vis de la France. Une situation intenable contre laquelle aucun gouvernement n’a encore essayé de lutter. De Gaza à Kiev, du Sahel à Bruxelles, la diplomatie macronienne n’aura été qu’un exercice d’autosatisfaction. L’» Europe puissance » et le « en même temps » moral auront fait perdre à la France ce qu’elle possédait encore : une voix singulière et respectée.

      
    
  
    
  
    
      
        
        
      

      IILe Mozart de la finance

    
  
    
      L’effondrement de l’économie

      
        3416,3 milliards sous les mers

        « Vous allez creuser le déficit ou la dette et ce sont nos enfants qui paieront ». Si un débat présidentiel se gagne sur une phrase, Emmanuel Macron a synthétisé avec celle-ci sa supériorité face à une Marine Le Pen fébrile. Il a également annoncé, prophète, ses propres errances. Huit ans plus tard, le sénateur Claude Malhuret monte à la tribune. Lyrique comme à son habitude. « Oscar Wilde à la fin de sa vie était ruiné. Mourant, il s’exclama : “Je meurs au-dessus de mes moyens”. C’est exactement la situation dans laquelle nous sommes ». Certes, ancien LR siégeant aujourd’hui avec Horizons, le sénateur, ancien secrétaire d’État de Jacques Chirac, aura pris sa part dans cette situation. Mais ces mots traduisent une réalité : en l’espace de huit ans, le macronisme aura achevé l’économie française.

        Pour l’élaboration de ce bilan, toutes les données économiques ont été observées à la loupe. Force est de constater qu’il n’y a rien qui puisse adoucir l’appréciation. La France cumule 3 416,3 milliards d’euros de dette, soit 117% du PIB fin 2025. Lorsqu’il est arrivé au pouvoir, Emmanuel Macron prenait en charge une dette de 2 218 milliards. Le président de la République et ses gouvernements successifs auront accumulé plus de 1200 milliards de dette nouvelle. Le chiffre est colossal. Pour comprendre cette dette, rien de plus simple. N’importe quel chef de famille, n’importe quel chef d’entreprise, comptable, commerçant, saurait l’expliquer : le rapport entre recettes, ce que l’État gagne, et dépenses. Le solde négatif résultant de ces deux chiffres s’appelle un déficit. C’est-à-dire un trou de trésorerie que l’on comble en empruntant, et donc en générant de la dette. La balance est effroyable. Selon les données officielles de l’Insee, le déficit public français – c’est-à-dire le solde des dépenses et des recettes de l’ensemble des administrations publiques – a suivi une trajectoire particulièrement contrastée depuis 2017. Lorsque Emmanuel Macron est arrivé au pouvoir, le déficit s’élevait à 59,3 milliards d’euros, soit 2,6 % du PIB. L’année suivante, en 2018, il restait quasiment stable à 59,6 milliards, représentant 2,5 % du PIB. En 2019, juste avant la crise sanitaire, il augmentait légèrement pour atteindre 72,7 milliards d’euros, soit 3 % du PIB. L’année 2020 marquait un tournant historique : sous l’effet de la pandémie de Covid-19 et des mesures de soutien massives, le déficit public bondissait à 211,5 milliards d’euros, soit 9,2 % du PIB, un niveau inédit depuis l’après-guerre. En 2021, malgré la reprise économique, il restait très élevé à 160,7 milliards, correspondant à 6,4 % du PIB. En 2022, la situation s’améliorait légèrement avec un déficit ramené à 124,9 milliards d’euros, soit 4,7% du PIB. Mais dès 2023, la tendance repartait à la hausse : 153,9 milliards d’euros, soit 5,5 % du PIB. Et selon les dernières estimations de l’Insee, 2024 verrait encore une aggravation, avec un déficit atteignant 169,6 milliards d’euros, soit 5,8% du PIB.

        C’est l’aspect commode de la chose avec Emmanuel Macron. Il n’est désormais plus question de s’embarrasser de l’impératif d’un déficit ramené à 3 %, pourtant promis dès le début du quinquennat. Le pays s’installe durablement dans le rouge, entre dépenses publiques hors de contrôle et recettes fiscales atones. Le « quoi qu’il en coûte » semble avoir survécu à la crise sanitaire, au prix d’une dépendance croissante à la dette. Le lecteur l’aura compris : le déficit, systémique depuis 1974, devient un credo.

        Bruno Le Maire a le cœur lourd. L’ex-locataire de Bercy peut pourtant se targuer d’avoir le record de la plus longue carrière dans ce ministère exigeant et qui, en temps de crise, s’apparente à un piège inextricable. Pendant sept ans, l’ancien candidat à la primaire présidentielle des LR en 2016 aura d’abord été le visage déjà vu de la Macronie censée révolutionner la classe politique, les mauvaises langues voyant dans cette prise de guerre un énième ersatz du vieux monde. Mais les plus positifs voyaient quelque chose de rassurant dans cette personnalité de droite expérimentée, qualité nécessaire pour piloter l’ingouvernable paquebot de Bercy. Las. Éjecté du gouvernement en 2024 après les élections législatives, l’ancien député de l’Eure est en plein purgatoire. Sa simple présence à la tête des Armées dans le premier gouvernement Lecornu aura suffi à faire exploser le socle commun et précipiter le départ de Bruno Retailleau. Incompétent ? Sûr de lui ? Ou tout simplement le bras impuissant d’Emmanuel Macron ? Sans doute un peu tout cela. Ce 19 novembre 2024 en tout cas, Le Maire est hors de lui. Le Sénat vient de publier un rapport accablant sur « la dégradation des finances publiques ». Et les mots sont durs. « Irresponsabilité budgétaire », « double discours », « un attentisme et une inaction dommageables », « mystification », « sentiment général d’irresponsabilité et de déni collectif »... Tous les gouvernements précédents sont pointés. En première ligne, Bruno Le Maire qui cumule longévité à Bercy et participation à tous les gouvernements cités. Le point de départ de cette enquête ? Le dérapage du déficit. Alors que, lors du vote du budget 2024, la prévision de déficit était de 4,4 % du PIB, le déficit a connu un dérapage continu pour finalement atteindre les 6,1 %. Soit environ 50 milliards en quelques mois. Un trou d’air financier qui impacte directement aujourd’hui les mesures en débat au Parlement, dans le cadre du projet de loi de finances (PLF). En mai 2024, Le Maire était pourtant convoqué par le Sénat et a été accusé par la commission d’avoir caché au gouvernement des éléments sur le dérapage budgétaire français. Une information niée par l’intéressé, qui affirme n’avoir rien caché. Il dira a posteriori « s’être planté» sur les recettes. Un an plus tard, on apprendra grâce à l’émission C dans l’air que Le Maire était parfaitement au courant de la situation et des prévisions sur les recettes, et qu’il en avait informé l’Élysée via une lettre « secrète ». Le ministre y proposait notamment des mesures d’économies pour limiter le déficit à 4,9 % en 2024, qui atteindra en réalité les 5,8 %. « Je propose de mettre en place une stratégie ambitieuse de contrôle de nos finances publiques, pour revenir sous les 3 % de déficit en 2027. (...) Toute stratégie d’évitement est vouée à l’échec », écrivait-il. Bonne conscience tardive ? Prescience sur le rôle de bouc émissaire qu’il sera amené à jouer ? En tout cas, comme pour les rumeurs de vente d’Alstom, Emmanuel Macron savait. Dégoupiller cette grenade tardive peut sans doute être vu comme une forme de vengeance de Le Maire vis-à-vis de Macron. L’ancien locataire de Bercy sait qu’il va devoir poursuivre sa carrière avec la casquette de « l’homme aux mille milliards de dette ». Il y a quelque chose de désespéré et de navrant dans cette séquence qui apparaît, derrière ses airs de lavage de linge sale en public, comme une convulsion supplémentaire de la Macronie agonisante.

        Sur le fond, c’est donc bel et bien un budget truqué qui a été présenté aux députés. Ainsi, Bruno Le Maire et Emmanuel Macron savaient que la prévision des recettes était erronée. Outre un mensonge en audition, il y a aussi un aveu d’impuissance. Le « quoi qu’il en coûte » est bel et bien le fruit d’une obstination déraisonnable doublée d’une volonté de maquillage.

      
      
        La mauvaise excuse du Covid

        Quoi qu’il en coûte. La formule a été consacrée. Elle résume la position de l’exécutif au moment de la crise du Covid. Sur le plan économique, le bilan de cette séquence est évidemment contrasté. Cette réponse d’Emmanuel Macron à la sidération économique du confinement de 2020 n’aura été qu’une ouverture de toutes les vannes. En un temps record, l’État a copieusement arrosé la France : chômage partiel, fonds de solidarité, reports de charges, prêts garantis par l’État. Objectif : empêcher la déflagration. Et, à très court terme, le pari a fonctionné : la récession fut contenue, les faillites évitées, le chômage stabilisé. Les entreprises, notamment les PME, ont tenu bon. L’épargne forcée des ménages a même nourri un rebond de consommation dès la levée des restrictions. La France s’est targuée d’avoir mieux résisté que ses voisins grâce à ce parapluie budgétaire inédit. Cruelle illusion. Car l’addition, elle, continue de s’alourdir. Cette stratégie du sauve-qui-peut a creusé la dette publique à plus de 110 % du PIB, soit près de 3 000 milliards d’euros. « Alors que la plupart de nos voisins referment la parenthèse Covid et réduisent leur dette, la France continue d’appuyer sur l’accélérateur budgétaire sans gains économiques visibles », souligne François Pierrard. De fait, d’après les données compilées par l’Observatoire Hexagone, nous sommes, parmi nos voisins européens, le seul pays à avoir aggravé notre dette depuis le Covid (avec la Belgique). Même l’Allemagne a réduit son taux d’endettement.

        
          L’État a dépensé plus de 200 milliards pour amortir la crise sanitaire, auxquels se sont ajoutées les aides énergétiques liées certes à la guerre en Ukraine. Ces dernières auront mis l’accent sur la fin de notre autonomie énergétique, conséquence entre autres de l’abandon de notre politique nucléaire et à notre soumission au marché commun.

        Si cette politique a évité un effondrement immédiat, elle a aussi placé la France dans une situation de dépendance à la dépense publique. La Cour des comptes, dans ses derniers rapports, appelle désormais à « sortir vraiment du quoi qu’il en coûte ». Car nombre de dispositifs temporaires ont glissé dans la durée : aides sectorielles, subventions de transition écologique, soutiens aux ménages modestes. L’exception est devenue la règle, et la France s’est installée dans une économie sous perfusion.

        Les conséquences macroéconomiques se font déjà sentir. L’explosion de la dette limite les marges de manœuvre budgétaires, alors même que la charge des intérêts repart à la hausse avec la remontée des taux. Le pays, qui s’était habitué à un argent public gratuit, découvre la vulnérabilité d’un État surendetté. Chaque point de hausse des taux d’intérêt représente plusieurs milliards supplémentaires à trouver. Le ministère de l’Économie admet que la dette coûtera plus de 70 milliards d’euros par an à l’horizon 2027 : l’équivalent du budget de la défense. L’inflation, nourrie par la relance mondiale et les perturbations d’approvisionnement, a accentué la pression sur le pouvoir d’achat. Le « quoi qu’il en coûte » a entretenu cette spirale en maintenant artificiellement la demande alors que l’offre restait contrainte.

        Sur le plan structurel, la politique d’urgence a aussi gelé des réformes indispensables. Toutes les tentatives de restriction budgétaire amorcées avant 2020 ont été stoppées net. La logique de responsabilité a cédé la place à celle du « chèque ». Or, une fois les mécanismes d’aides installés, il devient politiquement difficile de les retirer. L’exécutif a prolongé cette logique au-delà du Covid : bouclier tarifaire, ristournes carburants, primes exceptionnelles. Au point que c’est devenu un mode de gouvernement. Mais un mode particulièrement malsain d’accoutumance à cette drogue douce, dont le sevrage sera nécessairement violent.

        Derrière l’affichage de protection, cette politique aura creusé un déséquilibre durable entre dépenses et recettes. En 2025, le déficit public reste supérieur à 5 % du PIB, loin de la norme européenne, certes peu compréhensible, de 3 %.

        Et c’est dans le long terme que vient la sanction. Le dispositif a sauvé des milliers d’entreprises, mais il a aussi maintenu artificiellement en vie des structures non viables, retardant la nécessaire restructuration de l’économie. Ainsi, la France n’a eu à déplorer « que » 27285 faillites d’entreprises en 2021. Mais les années suivantes ont été catastrophiques puisque ce chiffre a bondi à 41020 défaillances en 2022, 55492 en 2023, et 65 764 en 2024. Et les chiffres de 2025 avoisineront les 70000. Entre 2016 et 2019, le chiffre oscillait entre 50 et 55 000. En d’autres termes, le gouvernement aura artificiellement maintenu en vie des structures qui étaient destinées à la faillite, qu’il y ait Covid et confinement ou pas.

        Cette espèce de keynésianisme d’urgence a, de surcroît, creusé les inégalités économiques. Les entreprises les mieux connectées à l’État ont su capter les dispositifs, les autres ont subi la complexité administrative. Derrière le récit sanitaire, un fait économique demeure : ce qu’on appelle la « dette Covid » est d’abord une nationalisation des pertes privées. En finançant le chômage partiel, le fonds de solidarité, les coûts fixes et les prêts garantis par l’État, ce dernier a absorbé l’essentiel du choc à la place des entreprises. Résultat : plus de 160 milliards d’euros intégrés à la dette publique, fondus dans l’endettement général. Une opération pays où l’État protège tout... et paye pour tous.

        Plus largement, le « quoi qu’il en coûte » a modifié la culture économique française. Il est à craindre que l’idée selon laquelle l’État peut – et doit – tout compenser (pertes, risques, imprévus...) soit désormais inscrite dans la mémoire collective. L’esprit d’initiative s’en trouve affaibli, l’incertitude privatisée et la sécurité collectivisée. Ce réflexe d’assistance généralisée pèse sur la compétitivité nationale : la dépense publique atteint désormais 58 % du PIB, un record européen.

        La France aborde donc les années 2025-2030 avec un triple fardeau : une dette massive, une croissance molle et une dépense publique hors de contrôle. En s’accrochant au présent, l’exécutif en charge de la gestion de la crise sanitaire aura sérieusement hypothéqué l’avenir.

        Le « quoi qu’il en coûte » a permis de gagner du temps, mais en aggravant la situation. Il a amorti le choc, sans préparer la suite. L’État-providence a tenu mais se trouve désormais en soins palliatifs. Il est à craindre que la moindre crise appelle désormais une réponse budgétaire, faute de réformes structurelles. Ce cercle vicieux – dépense, déficit, dette – rend la France vulnérable à la prochaine secousse...

        Dans ces conditions, il est difficile de prendre au sérieux les appels à passer en économie de guerre. Dans l’absolu, cela fait dix ans que nous devrions déjà y être. Le lecteur s’en apercevra aisément au cours de cette lecture, la crise du Covid apparaît comme le prétexte qui a permis de financer à grands frais le sauvetage d’un bilan cataclysmique. S’il n’est pas permis aujourd’hui de connaître le nom du successeur d’Emmanuel Macron, il est certain que l’ardoise de ce maquillage de bilan comptable lui échoie.

      
      
        L’Agriculture sacrifiée

        À Saint-Amand-Montrond dans le Cher, le sous-préfet Afif Lazrak a eu la désagréable surprise de voir sa sous-préfecture ensevelie sous les déchets : 120 agriculteurs sont venus avec une quarantaine de tracteurs et 35 camions-bennes. À l’origine de cette démonstration : une plainte déposée par le serviteur de l’État à la suite du retrait par quelque agriculteur du drapeau européen ornant le fronton de l’édifice administratif. Surpris par une action qu’ils n’avaient pas vue venir, les gendarmes présents ne sont pas intervenus. Après cette démonstration, les agriculteurs ont entamé un dialogue avec le haut fonctionnaire venu à leur rencontre. Un dialogue de sourds. Lazrak se borne à condamner l’action sans apporter de solution. « Vous préféreriez qu’on se suicide les uns après les autres ? On ferait moins de bruit ? », s’agace l’un des manifestants. Dans la soirée, quelques dizaines d’entre eux se sont rendus devant le domicile privé du député de la circonscription Loïc Kervran (Horizons). « Cette nuit, des agriculteurs s’en sont pris à mon domicile personnel. Par chance mes enfants n’étaient pas présents. [...] Malgré les tentatives d’intimidation de quelques-uns, je continuerai à défendre bec et ongles l’agriculture. » Une version contestée par les intéressés. « On est venu, on a discuté paisiblement avec les agriculteurs et on est rentré chez nous », s’offusque l’un d’eux, qui fustige « le double discours de politiques qui sont pour les agriculteurs quand ils sont sur le terrain, mais qui soutiennent des politiques anti-agricoles à l’Assemblée ». De cette scène, exceptionnelle dans cette paisible commune du Cher, on peut extraire tout le drame du monde agricole. Des paysans condamnés à la misère face à un État impuissant. Cela alors qu’en 2025, la balance commerciale agricole française connaît l’une de ses pires chutes depuis les cinquante dernières années (-93 % par rapport à 2024).

        Le quinquennat d’Emmanuel Macron, dans le domaine agricole, se lit à travers ces tensions. Le président a prétendu défendre la souveraineté alimentaire et la modernisation du secteur, mais son action a surtout consisté à ajouter des normes à des normes déjà existantes, qu’elles soient françaises ou européennes. Chaque réforme, chaque plan d’accompagnement, chaque discours sur le bio ou l’agroécologie a été immédiatement suivi par une cascade de contraintes administratives. Les exploitants, déjà écrasés par le poids fiscal et social, se sont trouvés pris dans un labyrinthe réglementaire qui ne cesse de s’alourdir.

        Les contrôles s’intensifient, les exigences environnementales se multiplient, et l’Union européenne, dont la PAC reste une référence incontournable, dicte des standards auxquels la France ajoute de nouveaux, parfois contradictoires, créant une véritable usine à gaz. Le résultat : des paysans qui passent plus de temps à remplir des dossiers et à se justifier auprès des administrations qu’à travailler leurs terres. « Pour 100 euros de PAC, j’ai 107 euros de taxe », s’exclame l’un des meneurs des agriculteurs du Cher. Tout le drame est ici. D’après l’INRAE, la France a perdu entre 2020 et 2023 plus de 10% de ses exploitations agricoles. La dynamique est similaire dans les départements et régions d’outre-mer, avec une baisse de 11,7% sur la période. « Les dernières projections plus complètes de l’INRAE aboutissaient à un ordre de grandeur proche », relève le service statistique du ministère de l’Agriculture.

        
          C’est dans ce contexte qu’Emmanuel Macron a laissé passer le Mercosur. Accord commercial que beaucoup considèrent comme une trahison. A minima, cet accord de libre-échange conclu entre l’Union européenne et les pays sud-américains, illustre parfaitement le paradoxe macronien. Alors que Macron affirmait vouloir protéger les filières françaises, la France a accepté l’ouverture du marché à des produits venus du Brésil, de l’Argentine ou du Paraguay, souvent produits dans des conditions moins strictes sur le plan sanitaire et environnemental que celles imposées à nos agriculteurs. Une double peine : les paysans français respectent des normes draconiennes, tandis que des importations moins encadrées viennent concurrencer leurs produits sur le marché national. Cette politique, présentée comme une ouverture économique stratégique, a été ressentie par les agriculteurs comme un abandon pur et simple, un signal clair que la défense du monde rural n’était qu’un vernis politique amené à craquer.

        Ces coups portés au monde agricole ne sont que des symptômes d’un mal plus profond : la hausse des charges, le poids des normes, l’inflation des inspections, et la peur permanente de sanctions ou de pénalités. Le plan de modernisation annoncé par l’exécutif, avec ses investissements pour la formation et l’installation des jeunes agriculteurs, n’a pas suffi à compenser ces pressions. Les indicateurs sont clairs : le nombre d’exploitations continue de diminuer, le cheptel bovin s’effrite, et les revenus restent stagnants ou en baisse pour une large partie des producteurs. Les jeunes agriculteurs, pourtant au cœur des promesses du gouvernement, hésitent à s’installer, dissuadés par l’enchaînement de contraintes et la précarité économique.

        D’autant qu’Emmanuel Macron avait les armes pour s’opposer au Mercosur, au moins disposait-il de leviers solides. En tant que président français, il pouvait par exemple retarder ou conditionner la ratification de ce traité commercial par le Parlement, imposer un veto au Conseil européen ou exiger des garanties strictes sur les quotas agricoles et les normes sanitaires, tout en s’appuyant sur l’argument environnemental, légitime face à la déforestation amazonienne liée à l’élevage brésilien. La France, premier pays agricole de l’Union européenne, avait le poids politique nécessaire pour obtenir des concessions ou au moins protéger ses filières

        Parallèlement, la communication présidentielle entretient une illusion de dialogue et de protection. Chaque visite au Salon de l’agriculture, chaque photo avec un producteur est soigneusement orchestrée, tandis que, dans les faits, les décisions commerciales et réglementaires s’opposent aux intérêts mêmes des agriculteurs. Le double discours est insupportable : sur le terrain, les politiques parlent de solidarité, mais dans l’hémicycle ou dans les accords internationaux, l’agriculture française est sacrifiée sur l’autel de la géopolitique. Les normes et les accords internationaux, au lieu de protéger la France, l’exposent, fragilisent la filière et accentuent la dépendance économique et alimentaire du pays. Et cela se paye. « De septembre 2024 à septembre 2025, en glissant, la balance agroalimentaire française est déficitaire de 158 millions d’euros, ce qui veut dire qu’on est dans une perspective d’avoir en 2025 une balance commerciale agroalimentaire française négative, pour la première fois depuis 1978 », alerte le président de la Coopération agricole, Dominique Chargé. Un carnage.

      
    
  
    
      La France à la découpe

      
        Le cas d’Alstom, péché originel d’Emmanuel Macron

        « Je ne voudrais pas que le soupçon demeure dans l’esprit de nos concitoyens. Sur tous les cas que vous avez évoqués, je n’ai jamais eu à en connaître, je ne suis pas intervenu sur ces banques et j’ai garanti la totale indépendance. » Face à Marine Le Pen ce 4 avril 2017, Emmanuel Macron ne bégaye pas. Comme il ne l’avait pas fait non plus le 11 mars 2015 face aux députés siégeant à la commission d’enquête. Face à lui, le député Fasquelle (LR) est médusé : « Si j’ai bien compris votre belle démonstration, Monsieur le Ministre, pour sauver une entreprise française, il faut la vendre aux Américains... Vous ne m’avez pas convaincu ». Cette entreprise ? Alstom. Un fleuron français de l’industrie nucléaire. Une entreprise stratégique. Une qualité qui ne l’empêchera pas, comme beaucoup d’autres, de passer dans le giron étranger. En novembre 2024, Le Monde lâche une bombe passée presque inaperçue dans le tumulte de l’actualité : une information judiciaire est ouverte pour « corruption passive et active », « trafic d’influence », « prise illégale d’intérêts » et « abus d’autorité par une personne dépositaire de l’autorité publique ». L’affaire vise des « suspicions d’infractions commises en lien avec l’autorisation par le gouvernement français de la cession à des investisseurs étrangers d’actifs d’entreprises comme Alstom, Alcatel, Technip, Safran Identity, STX-Chantiers Navals ou encore l’aéroport de Toulouse-Blagnac ».

        Toutes ont un point commun : elles sont passées sous contrôle étranger, avec l’aval systématique du ministère de l’Économie et des Finances. Et cet aval, à chaque fois, fut donné durant le passage à Bercy d’un certain Emmanuel Macron.

        Le chef de l’État, en vertu de son statut, est aujourd’hui protégé de toute poursuite – sauf si la Cour de justice de la République décidait un jour de se saisir du dossier. Mais si l’affaire Alstom ressurgit dans le débat public, c’est à un homme qu’on le doit : Olivier Marleix. Ce député Les Républicains, disparu le 7 juillet 2025 à l’âge de 54 ans, fut l’un des rares à oser s’attaquer frontalement au cœur du pouvoir macronien, et ce dès les premiers mois du quinquennat.

        En 2017, alors qu’il préside la commission d’enquête parlementaire sur la politique industrielle de la France, créée à la demande du groupe LR, Olivier Marleix s’intéresse à la cession du fleuron Alstom à General Electric. Après six mois d’auditions parfois tendues, son rapport tombe comme un couperet. Il y dénonce «la cécité, l’imprévision et l’entre-soi » de l’appareil d’État, accusé d’avoir laissé filer un actif stratégique de l’industrie française.

        Mais pour comprendre le fond du dossier, il faut remonter cinq ans en arrière, en 2012. Cette année-là, Bouygues, principal actionnaire d’Alstom, cherche à céder ses parts dans la branche Power du groupe. L’Élysée s’empare du sujet. À la demande du secrétaire général adjoint de la présidence, un certain Emmanuel Macron, un rapport est commandé au cabinet AT Kearney via l’Agence des participations de l’État.

        Étrange coïncidence : lors de son audition devant la commission, l’ancien ministre de l’Économie Arnaud Montebourg déclara n’avoir « jamais été mis au courant » de l’existence de ce rapport. Une omission qui, à l’époque déjà, avait fait tiquer plusieurs parlementaires. Puis vint le temps des soupçons.

        Dans le signalement qu’il adresse à la justice, Olivier Marleix évoque alors un « possible schéma corruptif » autour du rachat d’Alstom par General Electric. Selon lui, Emmanuel Macron, alors ministre de l’Économie, aurait soutenu cette opération dans un contexte d’intérêts croisés : plusieurs banques, cabinets de conseil et d’avocats ayant accompagné la cession -parmi lesquels Rothschild & Co, dont Macron avait été associé-gérant – ont perçu d’importantes rémunérations. L’ancien patron d’Alstom, Patrick Kron, parle devant la commission d’un total de 100 millions d’euros versés en honoraires.

        Le député LR relève aussi que certains cadres de ces mêmes institutions ont contribué, à titre personnel, au financement de la campagne présidentielle d’Emmanuel Macron en 2017. Le soupçon, dès lors, prend corps : ces ventes d’actifs stratégiques auraient-elles indirectement servi à alimenter les circuits de financement du futur candidat d’En Marche ? Marleix ne tranche pas, mais il alerte. Dans son signalement, il rappelle que le ministre Macron a « formellement donné l’autorisation de la vente par Bouygues de ses parts dans Alstom » et « également autorisé la cession de plusieurs dizaines de milliards d’euros d’actifs d’entreprises stratégiques françaises à des investisseurs étrangers », citant Alcatel, Technip, Safran Identity, STX-Chantiers Navals et l’aéroport de Toulouse-Blagnac. Enfin, le député note que le candidat Macron a bénéficié, en 2016 et 2017, d’un montant de dons record pour sa campagne présidentielle. Il s’interroge : parmi les généreux contributeurs, ne retrouverait-on pas certains bénéficiaires ou intermédiaires des grandes opérations de cession menées lorsqu’il était à Bercy ? Si tel était le cas, prévient-il, « un pacte de corruption » pourrait être constitué.

        Longtemps étouffé, le dossier Alstom n’est toujours pas refermé, plus de dix ans après la vente de la branche énergie à General Electric, dans un contexte où les soupçons de conflits d’intérêts n’ont jamais été totalement dissipés. Ce qui, à l’époque, apparaissait comme un épisode technique de désindustrialisation française prend aujourd’hui des allures de scandale d’État potentiel. L’existence d’une information judiciaire, à l’automne 2024, en lien avec le rôle d’Emmanuel Macron dans cette affaire marque un tournant. Non pas parce qu’elle désigne déjà des coupables, mais parce qu’elle confirme ce que beaucoup savaient mais dont l’ampleur a échappé à l’opinion publique : derrière les cessions industrielles validées entre 2012 et 2016, c’est tout un système de porosité entre haute fonction publique, monde financier et sphère politique qui se dessine. Et, en son centre, un homme, celui qui a donné son feu vert à chacune de ces opérations : Emmanuel Macron.

        Ironie du sort, c’est sous le même Emmanuel Macron que l’État français a fini par racheter, en 2024, ce qu’il avait laissé partir dix ans plus tôt. EDF, à bout de souffle et lourdement endettée, s’est vu confier la mission de reprendre les activités nucléaires d’Alstom, désormais détenues par General Electric. Officiellement, il s’agissait de « rapatrier une compétence stratégique » dans le giron national. En réalité, c’était l’aveu implicite d’un désastre industriel et politique.

        Cette opération de rachat, présentée comme une reconquête de souveraineté, revient à payer au prix fort une dépendance que la France s’était elle-même infligée. Entre-temps, des milliers d’emplois ont été perdus, les brevets les plus sensibles ont traversé l’Atlantique, et l’expertise industrielle s’est effritée. En refermant le cycle Alstom, Emmanuel Macron referme aussi celui de sa propre trajectoire à Bercy : celui d’un jeune technocrate, ancien banquier d’affaires, convaincu que le marché mondialisé saurait mieux que l’État ce qu’il faut faire de nos champions nationaux. Dix ans plus tard, l’État rachète à prix d’or ce qu’il a bradé – et la boucle est bouclée. De quoi réécouter l’envolée lyrique du député RN de la Somme Jean-Philippe Tanguy, qui s’écria devant des députés macronistes hilares « qu’ils ne souhaitent pas lutter contre la corruption et la pourriture. Car la pourriture est au cœur de [leur] système ».

      
      
        La désindustrialisation

        Sophie Binet a le cœur lourd. La patronne de la puissante CGT a appelé par deux fois à voter Emmanuel Macron. « La politique de l’offre de Macron, elle est non seulement très coûteuse, mais c’est une catastrophe sociale, un fiasco économique », s’est-elle insurgée après avoir présenté les chiffres du recensement des plans sociaux en France. Selon les chiffres du syndicat, 444 plans sociaux ont été recensés depuis juin 2025 et 325 ont débouché sur une fermeture de sites industriels. « C’est un recensement très partiel. Il nous en manque énormément, c’est juste le petit bout de l’iceberg », a-t-elle déclaré. « On a été les premiers à dire que nous sommes dans un moment de désindustrialisation massive. Et maintenant, tout le monde nous donne raison puisque les chiffres officiels montrent qu’il y a maintenant plus de fermetures d’usines que d’ouvertures », ajoute-t-elle. Cela n’empêche pas les ministres de plastronner. « Il y a eu ces dernières années presque 500 usines qui ont été ouvertes, presque 130000 emplois industriels de plus », se défend le ministre de l’Industrie de Sébastien Lecornu, Sébastien Martin, sur Public Sénat, le 5 novembre 2025. En 2023, on a même atteint un pic symbolique avec 189 usines nettes ouvertes. Mais dès 2024, la tendance s’inverse. Moins de 90 ouvertures. Puis, au premier semestre 2025, la France repasse dans le rouge : 23 fermetures nettes d’usines, du jamais-vu depuis près de dix ans. Pour s’en assurer, il faut regarder l’indice de production industrielle de l’Insee : c’est sans appel : -0,6 % d’après les chiffres datant du 5 mars 2025.

        Pourtant, Emmanuel Macron veut y croire et le martèle. En août 2023 il avait annoncé qu’en 2035, la part de l’industrie dans le PIB de la France passera de 10 à 15%. Un objectif « irréalisable » pour le député Alexandre Loubet. L’élu de Moselle est le coauteur, avec le macroniste Charles Rodwell, d’un rapport parlementaire battant en brèche les ambitions de réindustrialisation. Et il est clair : «L’objectif annoncé par Emmanuel Macron est irréaliste et infondé. En effet, l’objectif affiché en 2023 d’atteindre 15% d’industrie dans le PIB d’ici 2035 relève d’une opération de communication, puisque les travaux de la commission d’enquête ont mis en lumière que ce cap ne reposait sur aucune étude viable et qu’il était même jugé inatteignable au regard des politiques mises en œuvre. Depuis 2013, la France s’est engagée dans une soi-disant “politique de l’offre” à travers des allègements fiscaux qui auraient pu bénéficier aux entreprises, toutefois la commission d’enquête a démontré que leur compétitivité s’est retrouvée plombée par l’idéologie de l’écologie punitive et excessive. Ainsi, la politique de l’offre a été largement compensée par le coût de l’inflation normative à travers “l’impôt paperasse”, notamment issue du Green Deal, et par l’explosion des factures énergétiques. Alors que les PME et ETI constituent le principal vivier de réindustrialisation dans notre pays et de dynamisme dans nos territoires, la stratégie industrielle d’Emmanuel Macron s’est en effet concentrée quasi exclusivement sur les innovations de rupture et les start-ups. Cette intention, certes louable, a malheureusement laissé à l’abandon notre tissu industriel de base, qui accuse désormais un retard compétitif considérable et de nombreuses difficultés ».

        Une écologie punitive qui se retrouve notamment dans le ZAN. Le principe du « zéro artificialisation nette », inscrit dans la loi Climat et Résilience de 2021, vise à réduire de moitié d’ici 2031 la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, pour atteindre zéro artificialisation nette en 2050. En clair : chaque mètre carré bétonné devra être « compensé » par une renaturation équivalente ailleurs. Sur le papier, un objectif vertueux. Dans les faits, un casse-tête pour les élus locaux et un obstacle majeur à la réindustrialisation du pays. Il est en quelque sorte l’ultime symbole de cette schizophrénie économique. En prétendant sauver les sols, l’exécutif a condamné les zones industrielles.

        La réindustrialisation suppose de l’espace : zones d’activités, plateformes logistiques, infrastructures, usines nouvelles. Or, le ZAN gèle la création de zones industrielles dans des territoires déjà fortement urbanisés, notamment dans les régions attractives. Beaucoup d’industriels renoncent à s’installer faute de terrains disponibles – ou face à des délais administratifs devenus dissuasifs. Les préfets et les élus locaux alertent : les 50 sites « clés en main » vantés par l’éphémère ministre de l’Industrie Roland Lescure se heurtent au mur du ZAN. Même les projets labellisés « France 2030 » (comme les gigafactories de batteries) ont dû obtenir des dérogations exceptionnelles. Résultat : la France multiplie les discours sur la « relocalisation » tout en empêchant matériellement l’installation de ses industries. « On se crée un horizon qu’on s’empresse immédiatement de boucher », soupire un député de la droite. C’est tout le macronisme résumé : un élan, une promesse, un mur. Et, pendant que les discours s’empilent, les usines ferment. Mais le 28 mai 2025, sous la pression du RN et de la droite, le ZAN est encore allégé. D’une courte majorité de 105 voix contre 97, l’Assemblée nationale a adopté un article permettant notamment de « dépasser jusqu’à 30 % » la limite de surfaces naturelles aménageables, et ce « sans justification ». Cet exemple technique est révélateur de la politique vue par Emmanuel Macron : un grand élan se heurtant à un facteur de réalité et qui se révèle inefficace, intenable, dispendieux et hors-sol. Un énième objet macronien à peine voté et détricoté en trois ans par une Assemblée nationale parfois plus réaliste. On tourne en rond et pendant ce temps les usines ferment et la réindustrialisation n’est que poudre de perlimpinpin. Et les chiffres 2025 confirment ce que tous craignaient. Non seulement ça ne décolle toujours pas, mais de surcroît tous plongent. 80 usines ont en effet été ouvertes en 2025... contre 108 fermetures. Un solde négatif qui vient tuer dans l’œuf toutes les rodomontades macronistes. Non, la France ne se réindustrialise pas.

        À titre d’exemple des multiples freins, on peut aussi citer celui de l’explosion des nouvelles normes. Cela tombe bien, la loi de simplification économique portée par Bruno Le Maire devait répondre à cette donnée qui empoisonne nos entrepreneurs et coûte, elle aussi, un pognon de dingue. Peut-on dire que la Macronie aura au moins réussi à en faire baisser ce coût ? En réalité, le coût d’application des normes pour les entreprises depuis 2017 a augmenté de 30 milliards d’euros. Selon le rapport du Sénat intitulé « La sobriété normative pour renforcer la compétitivité des entreprises », 82 % des entreprises interrogées affirment que l’évolution de la norme au cours des cinq dernières années a entraîné des coûts supplémentaires. Le même rapport indique que parmi les entreprises ayant constaté une augmentation du coût de leurs normes, 17,4% estiment cette surcharge à entre 10 000 € et 50 000 €, et 14,8 % à plus de 50000 €. Une étude de la Fondation IFRAP estime que la charge administrative (un élément de la norme) pour les entreprises est comprise entre 75 et 87 milliards d’euros en France et souligne que « l’augmentation de 14 % du nombre de mots codifiés et non codifiés » depuis 2010 a complexifié le droit et accru la charge normative.

        Le haut fonctionnaire Christophe Eoche-Duval, auteur d’un ouvrage remarquable intitulé justement L’inflation normative, en arrive à la même conclusion : « Le droit applicable en France aujourd’hui, ce sont 46 millions de mots, le double de 2002, 20% de plus qu’en 2017 et 2% de plus en 2023 qu’en 2022 », dénonce-t-il. Et ça ne vient même pas de l’Europe. « La France ajoute à la norme européenne une stratification de règles, de décrets et de circulaires qui rendent le dispositif plus coûteux et plus lent », dénonce le rapport du Sénat sur la sobriété normative datant de 2023. Depuis 2017, plusieurs vagues de réglementations sont d’origine purement nationale : lois environnementales (ex. loi Climat et Résilience de 2021), réformes sociales (formation, égalité professionnelle, RSE), multiplication des obligations déclaratives pour les PME (BCE, URSSAF, données fiscales, éco-contribution...), nouveaux décrets d’application dans le bâtiment, l’agriculture, le numérique, etc.

        Pour anticiper d’éventuelles objections, on pourrait croire que cette inflation normative prend sa source à Bruxelles dans les institutions européennes. C’est partiellement vrai. Mais le génie macroniste, frappé par le syndrome du bon élève européen, n’a pas besoin de l’Europe pour créer ses propres embolies normatives. Le Conseil d’État souligne en effet que l’» inflation normative est d’abord domestique » : en 2023, plus de 30 000 pages de textes réglementaires ont été publiées au Journal officiel, un record que l’Europe ne nous envie pas. Sous Macron, la France ne sera en tête que dans les palmarès qui accentuent son déclassement.

      
      
        Macron, le faux libéral

        C’est une critique qu’on entend souvent à propos d’Emmanuel Macron. Pourtant, en 2017, Macron se faisait élire sur une promesse libérale. La loi Travail ainsi que sa « loi Macron » auront été de bons indices d’un positionnement libéral. Les deux premières années de son mandat présidentiel auront été dans cette veine. Il fallait simplifier. Fluidifier. Sortir de la dictature des normes. Certaines mesures comme la flat tax et la réforme de l’ISF marquent le début du quinquennat Macron sous les ors libéraux, et l’idylle entre la Macronie et le Medef se vit en pleine lumière. Les macronistes survivants de cette période en parlent avec nostalgie. « On avait vraiment la volonté de réformer à l’époque », soupire un membre de l’entourage de Gabriel Attal. Mais, dans la légende, du moins dans le récit a posteriori des anciens fidèles du Président, les Gilets jaunes et la crise sanitaire auront eu raison de cette volonté. Les premières déconvenues électorales aussi. En 2019 et 2020, le rideau se déchire. « La France aujourd’hui, c’est le pire du socialisme et le pire du libéralisme ». Cette affirmation de Marine Le Pen est partiellement vraie. On peine en revanche à identifier la politique libérale d’Emmanuel Macron à l’aune des chiffres de l’OCDE tombés en novembre 2025. C’est un véritable étouffoir. Avec 44 % de recette fiscale (en pourcentage du PIB), la France est le pays le plus taxé de l’OCDE. Le taux légal combiné de l’impôt sur les sociétés (IS) atteint 36 %. Un autre record dans l’OCDE. On cumule fiscalité lourde, bureaucratie massive, dépense publique record, étatisme paralysant et en même temps une ouverture commerciale totale, une concurrence des travailleurs détachés, l’abandon des frontières... Au fond, Emmanuel Macron est une forme assez élaborée et aboutie d’une social-démocratie typiquement française. Le cumul entre la suffisance sclérosante de la haute administration et le langage de startuper. Un mélange de social-démocratie, de technocratie, et de « start-up nation » communicationnelle. Le discours est parfois libéral, mais la structure reste social-étatiste. Au fond, Macron est libéral dans les mots, pragmatique et pro-business dans certaines mesures, surtout durant la première partie de son premier quinquennat, et technocrate-étatiste dans la réalité quotidienne de l’action publique. C’est sans doute le drame d’Emmanuel Macron, engoncé dans le costume de président de la République. Il ne peut être le président de tous les Français en fracturant. Il ne peut défendre un cap en faisant du « en même temps ». Il ne peut se poser en défenseur des intérêts nationaux en détruisant les services publics. Sa volonté de supprimer l’ENA et le corps diplomatique tout en incarnant la substantifique moelle de cette caste en dit tout aussi long. La renationalisation d’EDF et celle des turbines Arabelle sont un cas d’école. On privatise quand l’État n’est pas indispensable (ADP, Engie, la vente d’Alstom, etc.). On nationalise quand il faut reprendre la main (EDF, turbines nucléaires, dette Covid). En bref, le macronisme ressemble davantage à une forme de néolibéralisme boiteux apparaissant comme une pratique politique de court terme qui change de doctrine au gré des événements.

      
      
        L’effondrement de la Santé

        Rennes, Saint-Nazaire, Troyes, Villeneuve Saint-Georges, Longjumeau... Des brancards entassés, des urgences engorgées... et des patients qui décèdent, souvent faute de soin et de surveillance, symptôme d’un système à bout de souffle. À l’hôpital, la longue file des déceptions s’est accrue pendant les deux mandats d’Emmanuel Macron. Dès son arrivée à l’Élysée, le discours présidentiel vantait modernisation, financement accru et soutien à l’hôpital public ; le réel, lui, a été une toute autre histoire. Sur le terrain, la crise hospitalière ne s’est pas apaisée : les structures continuent de perdre des lits à un rythme qui met en péril la capacité d’accueil des patients. Au 31 décembre 2023, les établissements de santé français comptaient environ 369 423 lits d’hospitalisation complète, soit près de 4 900 de moins qu’en 2022 et une tendance de fond à la baisse qui se prolonge depuis plusieurs années ; depuis une décennie, l’offre de lits a reculé d’environ 10 % et cette diminution s’accentue avec chaque exercice budgétaire.

        Cette chute des capacités d’hospitalisation complète s’inscrit dans une logique de réforme qui valorise l’ambulatoire (les séjours de moins de 24 heures), au détriment des soins longs et des urgences chroniques. Si les places d’hospitalisation partielle ont augmenté d’environ 4 % en 2023, elles ne remplacent pas les lits classiques pour les cas les plus lourds, laissant de nombreux patients dépendre d’un système sous-pression. Dans les faits, fermer un lit en ville ou en zone rurale, c’est réduire d’autant la capacité à répondre aux besoins d’une population vieillissante et souvent malade. Et ce, alors que la France, avec environ 5,4 lits pour 1000 habitants, reste légèrement au-dessus de la moyenne de l’OCDE, mais loin derrière des pays comme l’Allemagne ; ces chiffres masquent surtout la dégradation structurelle de l’offre sur le territoire national.

        Sur le plan des ressources humaines, la situation n’est guère plus enviable. Le nombre de médecins, bien qu’en progression globale, (en raison notamment du recrutement de médecins venus de l’étranger puisqu’en 2025, un médecin sur cinq exerçant en France est étranger d’après les chiffres de l’OCDE), reste en deçà de la moyenne européenne, contribuant à ce que l’on nomme des « déserts médicaux » : certaines zones rurales ou périurbaines manquent cruellement de praticiens, réduisant l’accès aux soins pour des dizaines de milliers de Français. Parallèlement, les hôpitaux publics font face à une pénurie de personnel soignant, avec des postes infirmiers vacants qui dépassent parfois 10 % du total, accentuant la charge de travail et l’épuisement des équipes. La publication en 2025 d’une loi établissant des ratios minimaux de soignants par patient, votée à l’Assemblée nationale, traduit l’ampleur du malaise : vouloir garantir la sécurité des soins, c’est aussi reconnaître qu’aujourd’hui, sans personnel, l’hôpital ne peut fonctionner. Et par personnel, on entend des soignants. 35% du personnel employé dans les hôpitaux est non-médical, occupant des fonctions supports et administratives d’après l’OCDE.

        Sur le plan financier, malgré une hausse du budget de l’assurance-maladie de 3,4 % pour 2025 et une enveloppe supplémentaire d’environ 1 milliard d’euros destinée aux hôpitaux, le déficit structurel reste massif. L’assurance-maladie a affiché un déficit d’environ 15,4 milliards d’euros en 2025, et les établissements hospitaliers publics ont creusé un trou financier estimé à plusieurs milliards d’euros cette même année, révélant que l’augmentation des moyens ne compense pas la dégradation des conditions d’exercice ni les coûts croissants. Dans ce contexte, les tarifs hospitaliers ont récemment été fixés en hausse de seulement 0,5 % pour 2025, une augmentation jugée insuffisante par les fédérations du secteur face à l’inflation et aux charges lourdes qu’elles supportent.

        La pandémie de Covid-19 a servi de révélateur à des fragilités anciennes. Si le Ségur de la santé de 2020 a évoqué des revalorisations salariales et un soutien temporaire aux hôpitaux, ces mesures ont souvent été perçues comme des palliatifs ponctuels et non des réponses structurelles. Elles n’ont pas corrigé la trajectoire historique de baisse des lits ni inversé la pénurie de soignants. Sur le terrain, de nombreux services d’urgence restent saturés, les durées d’attente s’allongent, et la qualité des soins est affectée par le manque de moyens humains et matériels, alimentant le sentiment d’un système dépassé par les besoins.

        
          Encore une fois, il faut regarder l’intention et les annonces face à la lumière de la réalité. Sur le papier, les budgets augmentent et des lois sont adoptées ; dans les faits, l’offre de soins se contracte, les lits disparaissent, et les personnels se raréfient. La modernisation tant promise s’est traduite par des restructurations qui dépouillent l’hôpital de ses capacités d’accueil et transforment la prise en charge en une série de choix budgétaires et de priorités technocratiques, plutôt qu’en une politique de santé publique robuste. Après neuf années d’exécutif macronien, l’hôpital public et plus largement la Santé réussissent l’exploit de faire partie des mieux dotés de l’OCDE mais de se retrouver au bord de l’effondrement... Une histoire de normes, d’abandon et, encore une fois, de choix politique.

      
    
  
    
      Très chers retraités

      
        La pyramide de Ponzi

        Une pyramide de Ponzi est un montage financier frauduleux qui promet des rendements élevés et rapides sans activité économique réelle. Les gains versés aux premiers investisseurs proviennent en réalité de l’argent apporté par les nouveaux entrants. Le système s’effondre inévitablement lorsque les apports se tarissent. Mécaniquement, moins il y a de nouveaux investisseurs, moins les gains à verser aux premiers sont importants. Il ne reste que deux solutions : soit regarder l’édifice s’effondrer, soit exiger des nouveaux investisseurs davantage de fonds... Imaginons maintenant une société dont le système de retraite est régi uniquement par la logique de la répartition. Imaginez donc que chaque actif cotise pour la retraite de celui qui l’a précédé. C’est le merveilleux système de solidarité intergénérationnel qui lie contractuellement les jeunes générations et les anciennes. Les travailleurs finançant de leur labeur la retraite et le confort de ceux qui, avant eux, ont cotisé et payé celle de ceux qui les ont précédés. Un système juste et équitable... jusqu’à ce que le contrat soit rompu. Imaginons à présent que ce système soit confronté à un écueil majeur : l’effondrement de la natalité. En 1950, le taux de fécondité approchait les trois enfants par femme. En 2023 il n’est plus que de 1,68. La génération des baby-boomers s’est moins reproduite. C’est factuel et c’est tout à fait son droit. Mais dans le cadre d’un système par répartition, cela introduit un système de réaction en chaîne.

        En 1960, on comptait 4 actifs pour 1 retraité. En 2025, il n’y a qu’environ 1,7 actif pour 1 retraité (et ce ratio continue de baisser). Mécaniquement, le montant des cotisations retraite s’envole pour les actifs qui doivent compenser le peu d’enfants faits par la génération précédente, les fameux boomers. Imaginez qu’en plus, cette génération qui n’a pas procréé ait élu, en 1981, un président de la République qui, par électoralisme, fasse passer l’âge de la retraite à 60 ans et donc accélère le déséquilibre du système. Pire, qu’il soit parfaitement au courant des conséquences d’une telle mesure : « On pourrait se trouver en difficulté de paiement à cause de la pyramide des âges. Je pense que ce seront à mes successeurs de s’en occuper... » Le sourire de félin matois propre au président François Mitterrand conclut idéalement cette séquence télévisuelle. Un tel degré de cynisme et d’irresponsabilité semble aujourd’hui insupportable. Exhumée idéalement des archives en plein débat sur la suspension de la réforme des retraites, cette vidéo fit le tour de la Toile. « En 1981, Mitterrand assumait la faute historique d’instaurer la retraite à 60 ans. Il savait que ce n’était pas soutenable. De fait, il y a longtemps que nous en payons le prix. Suspendre la réforme des retraites en 2025, à la demande du PS, est un coup atroce porté au pays », s’étrangle le politologue Dominique Reynié. Le pari de François Mitterrand se paye très cher quarante ans plus tard, d’autant que la prédiction socialiste ne s’est réalisée qu’en partie. Oui, ce sont bien à ses successeurs de s’en occuper. Mais aucun d’entre eux n’a eu le courage politique de le faire. « Je trouve ridicule que les députés refusent même de débattre (...). Par pur électoralisme, ils refusent d’affronter un problème que tout le monde connaît : le déséquilibre structurel du système. On ne peut pas demander tous les efforts aux actifs tout en refusant d’évoquer le moindre avantage fiscal pour les retraités ». En sortant de la commission examinant le budget 2026, le député macroniste et ancien ministre Guillaume Kasbarian ne décolère pas. Le député d’Eure-et-Loir n’a que 38 ans, mais il fait déjà figure de politicien expérimenté. Élu à 30 ans en 2017 et réélu deux fois sans coup férir en 2022 et 2024, il a aussi été deux fois ministre sous Gabriel Attal et Michel Barnier. Personnalité en vue au sein de l’aile droite mais surtout chez les libéraux assumés, il rappelle qu’il était bien seul à défendre une mesure simple : dans un contexte d’effort, il demandait la suppression des 10 % d’abattements fiscaux dont jouissent les retraités.

        L’élu s’est heurté à un mur de boucliers généralisé. De la gauche à la droite, toutes les forces politiques se sont opposées à cette mesure qui aurait pourtant permis d’économiser 4,5 milliards d’euros. Nous étions en octobre 2025, lors des examens du budget qui, à l’époque, était lié au sort du deuxième gouvernement de Sébastien Lecornu. On rétorqua à Kasbarian que la suppression des 10% d’abattements pénaliserait les petites retraites. Argument fallacieux. Le principe d’une petite retraite est qu’elle n’est pas imposable. Et donc pas concernée par les abattements. Cette séquence cruelle pour les actifs sera accentuée par l’aveu de la ministre des Comptes publics Amélie de Montchalin : « Les prestations sociales visant les retraites ont augmenté de 25 milliards en 2024. Sur ces 25 milliards d’euros, 75 % ont été épargnés (...) Quand on voit le soutien qu’on voudrait donner aux jeunes (...), il ne me semble pas absurde que vous puissiez décider s’il n’y a pas un seuil au-dessus duquel elles sont gelées ». Cruel aveu. Cruel parce que tardif. Tardif parce que, depuis son élection, Emmanuel Macron doit son assise à cette mine d’or électorale. Cet « or gris » que sont les retraités.

        
          Derrière cette mesure symbolique se tient, bien visible, l’éléphant qui bouche le couloir. Un mastodonte que tout le monde voit mais que tout le monde feint d’ignorer. Et le coût est tout aussi pachydermique. Les retraites coûtent à la France 420 milliards d’euros. Un montant colossal, astronomique. Un montant qui grimpe d’année en année. Et un montant intouchable. On l’a vu lors des débats sur le budget avec la totémisation de l’abattement de 10 % qu’aucune force politique n’a osé défendre.

        « Allez les retraités ! » En ce mois de novembre 2025, ils sont dans la rue. Quelques centaines de retraités manifestent dans la rue à l’appel des syndicats. Mot d’ordre : pas touche à nos retraites. En tête, la patronne de la CGT martèle, environnée de cheveux gris : « Les retraités ne sont pas des vaches à lait ». Que la secrétaire nationale se rassure. C’est tout l’inverse. Et les Français l’ignorent. D’après un sondage Elabe du 23 avril 2025, 54 % des sondés pensent que les retraités ont un niveau de vie moins élevé que celui des actifs. En cause sans doute, l’existence bien réelle et très médiatisée des petites pensions, mais en lissant à l’échelle nationale, il y a bien un profond déséquilibre. En s’appuyant sur les chiffres du Conseil d’orientation des retraites (COR), le cabinet Astérès rappelle, ce 7 octobre 2024, que certes le revenu disponible des retraités représente 84,3 % du niveau de vie moyen de l’ensemble des ménages, contre 113,2 % pour les actifs. Mais si l’on prend en compte une autre donnée, l’écart a tendance à se resserrer. Ainsi, en comparant le niveau de vie, c’est-à-dire le revenu disponible par rapport au nombre de personnes par ménage, celui des retraités représente 101,5 % du niveau moyen de l’ensemble des ménages, contre 108,04% pour les actifs. Certes, le patrimoine explique en partie cette différence de niveau de vie. Mais même ici, le déséquilibre se creuse. En 1986, le patrimoine d’un retraité de 70 ans représentait 36 % du patrimoine d’un actif de 55 ans. Aujourd’hui, un boomer possède 118% du patrimoine d’un actif de 55 ans d’après les chiffres de l’observatoire Hexagone. Et cette inégalité de fait est aggravée par les pouvoirs publics et plombe encore davantage les finances de l’État. On le voit avec l’indexation des pensions de retraite sur l’inflation qui coûte entre 6 et 7 milliards d’euros par an au contribuable, contrairement au salaire des actifs.

        Cette addition d’avantages ressentis comme des privilèges par bon nombre d’actifs est aussi « aggravée » non seulement par les progrès de l’espérance de vie mais aussi par la relative bonne santé des retraités. En France, l’espérance de vie en bonne santé des femmes atteint 77 ans et celle des hommes 75,5 ans en 2023, selon une étude de la Direction de la recherche, des études et de l’évaluation des statistiques (Drees) publiée en décembre 2024. Elle « progresse régulièrement depuis 2008, pour les femmes comme pour les hommes », indique-t-elle. Cette étude quantifie le « nombre d’années qu’une personne peut espérer vivre sans être limitée par un problème de santé dans les activités de la vie quotidienne », ce qui est appelé « l’espérance de vie sans incapacité à 65 ans ». Depuis 2008, « l’espérance de vie sans incapacité à 65 ans a crû plus vite que l’espérance de vie », qui atteint 85,7 ans pour les femmes et 80 ans pour les hommes, selon l’Insee, affirme l’étude. L’espérance de vie en bonne santé a augmenté « de 1 an et 11 mois pour les femmes et de 1 an et 10 mois pour les hommes » depuis 2008. Ce qui place, et c’est sans doute l’exception dans la litanie de ce bilan désastreux, la France au-dessus de la moyenne européenne. Heureux comme un retraité sous Macron, donc ?

        Cocorico ? Pas vraiment. Car, c’est un des drames qui expliquent le malaise français. Un joug de plus sur les épaules des actifs qui commencent à s’apercevoir que la question des retraites est en train de devenir un sujet majeur pour leur avenir et celui de leurs enfants. Mais les retraités votent. Et massivement.

      
      
        L’électoralisme

        L’image d’une Macronie assise, et bien souvent sauvée, par les rentes de l’électorat retraité est tout sauf une légende. Elle se vérifie d’élection en élection. Pourtant, l’élection d’Emmanuel Macron en 2017 n’obéissait pas à cette règle. Paradoxalement, c’était François Fillon qui totalisait le plus grand nombre de suffrages des plus de 65 ans. 45 % d’entre eux ont voté pour lui et sont donc largement responsables de l’évitement de son naufrage absolu après une campagne calamiteuse plombée par les affaires. Avec 20% des voix, le candidat des LR a bien failli arriver au second tour, n’arrivant qu’un point derrière Marine Le Pen. En tête, Emmanuel Macron pouvait se targuer d’avoir ratissé large. Il a obtenu 24% des votes et ceux-ci étaient assez bien équilibrés entre catégories d’âge si l’on prend les grosses masses : 23 % des moins de 35 ans, 24 % des 35-64 ans, 26 % des 65 ans et plus. De ce fait, les 65 ans et plus représentaient le quart de son électorat mais ce fut presque deux fois moins que celui de Fillon qui ne totalisait que 22 % des moins de 35 ans. Ces données tempèrent donc l’idée d’un « Macron candidat des vieux ». Ainsi l’âge semble un facteur beaucoup moins discriminant que l’appartenance aux catégories supérieures (37 % d’entre elles votent pour lui) ou le niveau de diplôme (35 % des diplômés du second ou troisième cycle votent pour lui), ou même l’appartenance au statut d’indépendant (37%).

        En ce mois de novembre 2025, Guillaume Kasbarian ne manque pas d’y faire allusion : « En 2017 nous étions élus sur un programme d’avenir », rappelle celui qui « avait été séduit par le Macron auteur du livre « Révolutions ». Kasbarian a de la mémoire, il se rappelle que le bloc des retraités était pour eux l’un des principaux obstacles dans l’accession au second tour. Heureusement pour son camp, les vieux fillonistes se sont rangés presque comme un seul homme derrière Macron au second tour. Lors des élections législatives qui ont suivi, les LR se sont accrochés comme des moules au rocher des personnes âgées sur qui ils plaçaient leurs espoirs de survie. « Nous proposions une hausse de la CSG », rappelle Kasbarian, « quand eux ont fait campagne uniquement sur le fait qu’ils étaient contre cette hausse », se souvient-il. Depuis 2017, la Macronie et les LR rivalisent d’efforts pour faire main basse sur l’or gris. Les fluctuations de cet électorat demeurent la seule clé de lecture de l’effritement du vote macroniste au profit de ses adversaires de droite. Mais aussi la seule explication majeure de la victoire d’Emmanuel Macron au second tour de l’élection présidentielle. En 2022, d’après l’IPSOS, seulement 20% des électeurs de François Fillon se sont reportés sur Valérie Pécresse. Macron fait 38% chez les plus de 65 ans. 71 % au second tour. Certes, Valérie Pécresse n’a jamais réussi à endosser le costume présidentiel. Certes, Emmanuel Macron affrontait à nouveau Marine Le Pen qui, sans s’effondrer, aura été incapable de renverser la tendance. La leçon a été encore une fois retenue. Dans la continuité de son premier quinquennat, le président réélu continuera son opération séduction. Au point de ne plus s’adresser qu’à ce segment électoral.

        Le jeudi 17 août 2023, le président de la République a adressé une allocution depuis Bormes-les-Mimosas. La commune du Var dont dépend le fort de Brégançon, lieu de villégiature des présidents français, a vu sa traditionnelle cérémonie de commémoration de la libération de la ville par les forces alliées, débarquées sur les côtes de Provence le 15 août 1944, légèrement modifiée par la présence du chef de l’État. Dans un discours aux accents mémoriels et fleurant bon l’éternel « en même temps », Emmanuel Macron s’est adressé à la jeunesse de France. Du moins a-t-il parlé d’elle à un parterre très majoritairement composé de retraités et de « seniors ».

        « Il y a dans nos jeunes un appétit de liberté, un idéalisme qui se cherche parfois. Et auquel nous devons répondre », a-t-il jugé devant la mairie de la très fleurie commune varoise. « Sans quoi, parfois, cette aspiration noble se retourne contre elle-même et sape les fondations de cette nation de liberté, d’égalité et de fraternité initiée en 1789. » Macron a ensuite enchaîné : « Hors de ce champ commun prospèrent la division, la désunion, qui pavent la voie du chaos et de l’injustice. » Et le locataire de l’Élysée de décrire une jeunesse qui « a une volonté d’inscrire [son] destin au cœur de la nation ». Des jeunes Français libres qui « nous ont montré [qu]’exercer sa liberté [...] ça n’est pas une frénésie de transgression, ça n’est pas une fièvre de renverser les interdits. C’est d’abord et avant tout une volonté maîtrisée et forte, capable d’assumer les contraintes qu’elle se choisit. Je ne crois pas que cette soif-là se soit perdue au fil des générations. » Emmanuel Macron s’est autorisé ensuite un bain de foule face à des supporters en liesse. Une cérémonie de commémoration de la libération dans une ville claquemurée et confinée. Des barrages drastiques destinés à éliminer tout risque de perturbation avaient rendu la commune varoise « plus sécurisée que le fort », note un habitant de la commune, pas franchement macroniste.

        Au fond, et c’est sans doute le plus symptomatique dans la grande mésentente qui règne entre la Macronie et le corps électoral, Macron se trompe de cible ou, plutôt, il contourne l’objectif. Dans une commune remplie de retraités en villégiature, Macron a parlé de jeunes. C’est-à-dire qu’il a parlé d’un corps électoral votant très peu pour lui à un corps électoral votant très majoritairement pour lui et effrayé par cette jeunesse – dont certains membres qui ont mis la France à feu et à sang pendant plusieurs jours en juillet semblent très éloignés des combattants de l’armée de Lattre ayant libéré Bormes-les-Mimosas.

        Une bonne idée qui se heurte à un obstacle majeur : Emmanuel Macron est l’héritier de ceux qui ont fait de la France cette nation désormais aux portes du tiers-monde. Une communication qui n’est pas sans rappeler celle des promoteurs du rock chrétien. Ils font croire qu’ils s’adressent aux jeunes mais, en réalité, s’adressent aux vieux qui achèteront le produit pour l’offrir aux jeunes. En d’autres termes, Macron a livré aux retraités de Bormes un descriptif ringard et compassé en exaltant les jeunes d’hier pour dénigrer les jeunes d’aujourd’hui (qui, pour beaucoup, votent contre lui). C’est l’avantage d’appeler à l’ordre devant des retraités face au chaos qu’incarnerait la jeunesse. Il y avait la fracture sociale de Jacques Chirac. Longue vie à la fracture générationnelle d’Emmanuel Macron.

        Ce moment anecdotique révèle hélas une réalité plus profonde. Un an plus tard, une brève rencontre entre le haut fonctionnaire François Ecalle et le successeur d’Emmanuel Macron à Bercy, Bruno Le Maire, en est un exemple terrifiant. Nous sommes le 15 mars 2024. Les deux hommes échangent brièvement dans le bureau de ce dernier. La ruine du pays et la nécessité de trouver des économies placent comme chaque année le gouvernement dans le temps des arbitrages. « Que feriez-vous à ma place ? » demande le ministre à Ecalle.

        L’intéressé répète ce qu’il dit aux journalistes : « Les retraites, c’est un quart de la dépense publique, il faut les sous-indexer. »

        Dans le poids des 420 milliards annuels du coût des retraites, cette mesure est assez simple. En effet, celles-ci suivent aujourd’hui le niveau de l’inflation, contrairement aux salaires qui les financent, ce qui a coûté 14 milliards d’euros pour l’année 2024. En l’entendant, Bruno Le Maire a souri puis botté en touche.

        Personne dans le gouvernement macroniste ne veut entendre parler d’une contribution des retraités, surtout à l’approche des élections européennes du 9 juin 2024. Tout le sujet est là. Si les retraités soutenaient davantage Fillon au premier tour de l’élection présidentielle de 2017, ils se sont massivement reportés sur Macron au second tour. Lors des élections législatives de 2017, 33 % des plus de 65 ans ont voté LREM, seulement 28 % pour LR. Ce basculement électoral permettra à la Macronie de se maintenir et de sauver les meubles. Au premier tour de l’élection présidentielle de 2022, Emmanuel Macron fait 30 % chez les 60-69 ans et 41 % chez les plus de 70 ans. Il ne pèse plus que 20 % chez les 18-24 et 24 % chez les 25-35, d’après une grande enquête IPSOS menée du 6 au 9 avril 2022. Certes, les retraités ont placé Jordan Bardella en tête aux élections européennes de 2024 avec 32 % des voix. Sa concurrente Valérie Hayer n’a rassemblé que 28 % des voix. Mais cela reste à relativiser devant l’évident éclatement du vote macroniste entre une candidate mal préparée et inconnue et l’ascension de Raphaël Glucksmann, sorte de macroniste de gauche qui a réussi à convaincre 18% des retraités dont on peut supposer qu’ils auraient voté Hayer sans alternative.

        
          Selon un sondage Elabe en effet, c’est la liste du Rassemblement national (RN) menée par Jordan Bardella qui a capté la préférence des retraités : 32 % d’entre eux ont porté leur vote sur cette formation politique, détrônant ainsi celle de Valérie Hayer, soutenue par le camp présidentiel, qui n’a convaincu que 28 % de cet électorat.

        Aux élections législatives de 2024, la Macronie proche de la mort clinique doit sa survie encore une fois à ses fidèles cheveux blancs. 32 % des suffrages chez les électeurs de plus de 70 ans au premier tour d’après l’IPSOS. Quasiment le score du RN et de ses alliés tous votes confondus. Cruel paradoxe d’une Macronie élue en 2017 sur une vision de l’avenir pour finalement survivre en soins palliatifs grâce aux retraités. Rappelons en outre que cet électorat est surmobilisé. Au premier tour de la présidentielle de 2022, seuls trois jeunes sur cinq (18-24 ans) ont voté, contre près de 80 % des plus de 65 ans. Et cette tendance va s’alourdir d’année en année. En 2025, parmi les Français en âge de voter, 51,6 % ont plus de 50 ans ; une première dans l’Histoire. Nous sommes donc face à une population de plus en plus nombreuse et toujours aussi mobilisée électoralement. Une population qu’aucun parti ne peut donc risquer de fâcher. Au risque de perdre les actifs ?

      
      
        Le sacrifice de l’avenir

        « J’ai l’impression que nous sommes bloqués dans une faille spatio-temporelle depuis 1981 ». Sur LCI ce 12 novembre 2025, l’entrepreneur Rafik Smati ne cache pas son agacement. « On est envahi par la robotique. Les Chinois ont gagné la bataille de l’intelligence artificielle, Emmanuel Macron a inauguré le Commandement de l’espace alors que c’est le champ de bataille des prochaines décennies et tout le monde s’en fout », poursuit-il sidéré. Quelques minutes auparavant, les députés ont entériné la suspension de la réforme des retraites, mettant à bas la principale voire l’unique réforme d’envergure du second quinquennat Macron. Pendant que la France regarde en arrière, la jeunesse s’enfonce dans le marasme. Les années Covid n’ont pas été qu’une crise sanitaire. Elles ont aussi été un choix de société. Celui de la rente contre celui du pari sur l’avenir. Les différents confinements n’auront pas seulement accéléré la crise financière et plongé le monde à l’arrêt, ils auront aussi sérieusement endommagé le psychisme des jeunes générations. C’est en tout cas ce que confirme ce rapport du Sénat du 25 juin 2025 déposé par les sénateurs Jean Sol, Daniel Chasseing et Céline Brulin. Il est accablant et bénéficie surtout d’un certain recul. Publié plus de cinq ans après le premier confinement, il permet de donner une excellente, si on peut dire, vue d’ensemble. Et c’est une désolation. Ce rapport reconnaît d’emblée que si la détérioration commence au milieu des années 2010, « elle s’est accélérée pendant la crise du Covid-19 ». En effet, en 2024, près de 30% des 11-24 ans présentent des risques de troubles anxio-dépressifs. Cela se traduit par une hausse des passages aux urgences et hospitalisations pour tentatives de suicide, scarifications, crises graves, une augmentation de la sollicitation des lignes d’écoute, une forte progression des refus scolaires anxieux, et une hausse des prescriptions de psychotropes. Les troubles sont plus fréquents chez les filles : en 2022, le risque de dépression concernait 30,9 % des collégiennes et lycéennes, contre 21,4 % des garçons. Évidemment, les causes sont multiples. Un contexte économique et géopolitique anxiogène joue indéniablement. Mais l’impact du Covid-19 figure en première place. Parmi les conséquences directes : recul du lien social et de l’activité physique, augmentation du temps passé devant les écrans, difficulté accrue à établir des relations sociales non numérisées... Si les réseaux sociaux sont aussi facteurs de mauvaise santé mentale, leurs effets néfastes ont été démultipliés par les différents confinements. Parmi les symptômes : ils aggravent le mal-être, surtout chez les filles, exposées à des contenus dégradant l’image corporelle, au harcèlement en ligne, ou à des vidéos encourageant troubles alimentaires, automutilation, suicide, etc.

        Certes, le gouvernement a fait de la santé mentale une grande cause nationale. Mais on s’aperçoit que cette santé mentale défaillante chez les jeunes générations est aussi la conséquence d’un choix politique. Ou, pour aller plus loin, d’un choix de société. C’est ce qu’ont dénoncé simultanément André Comte-Sponville et François de Closets. « Sacrifier les jeunes à la santé des vieux, c’est une aberration », a déclaré le premier dans une interview accordée au Temps. « Il est évident que, quand vous arrivez à la fin de votre vie, votre vie n’a pas du tout le même prix que celle d’un jeune qui a 20 ans et qui a sa vie devant lui. S’il faut faire des sacrifices, il faut que ce soit le passé au profit de l’avenir », soutient François de Closets sur RMC.

        Bien entendu, les personnes âgées étaient en première ligne dans l’épidémie et ont été la catégorie d’âge la plus impactée par cette crise. Elles sont à la fois les premières victimes du virus mais aussi les plus impactées par le confinement (5,7 millions de personnes âgées ont ressenti de la solitude pendant le premier confinement, selon une étude des Petits Frères des Pauvres réalisée en juin 2020). Tout cela est vrai. Mais avec cette opération de sauvetage, ce pays confiné pour épargner au maximum la vie des personnes âgées et ne pas achever l’embolie des services d’urgence, a mené l’exécutif à faire un choix politique : sacrifier la santé mentale de la jeune génération. En d’autres termes, hypothéquer l’avenir pour préserver le passé. On ne mesure pas l’ampleur des conséquences de cette décision. On sait simplement que ce sont ces enfants, fragilisés mentalement, qui en payeront le prix. Et dans leur enfance perturbée, et dans leur vie d’actif.

      
      
        Vers l’idiocratie

        Concernant l’Éducation nationale, le bilan est glaçant. Sous Emmanuel Macron, la succession des ministres en dit long sur l’ambition : le très républicain Jean-Michel Blanquer a laissé sa place après cinq ans rue de Grenelle au très woke Pape Ndiaye. Celui-ci a cédé son siège à Gabriel Attal, qui l’a remis à Amélie Oudéa-Castera. Puis ce fut la socialiste Nicole Belloubet, puis la macroniste Anne Genetet, puis Élisabeth Borne, et enfin Édouard Geffray. Après l’ambition d’une école républicaine, temple du savoir affiché par Jean-Michel Blanquer, le ministère de l’Éducation nationale a changé sept fois de main en trois ans. Avec une diversité de profils qui laisse songeur.

        On pourrait mettre cela sur le compte de la valse des ministères, mais en réalité le mal est bien plus profond. Sur le plan des idées, Macron a souvent revendiqué que l’École devait être « le cœur du projet républicain ». Mais sur le plan institutionnel et politique, tout est décousu. Tout d’abord débute la longue séquence Blanquer, qui aura accouché de plusieurs chantiers prioritaires et assez louables, comme le dédoublement des classes de CP et CE1 en zones prioritaires (REP/ REP+) – mesure phare du quinquennat, censée lutter contre l’échec scolaire précoce –, le « retour des « fondamentaux » et l’obsession du « lire, écrire, compter, respecter autrui » et des évaluations nationales en CP, CE1, sixième et seconde. Hormis l’incompréhensible, indigeste et mal fichu « Parcoursup » en 2018, le bilan, s’il n’est pas parfait, ne manque pas de cohérence. Et puis tout dérape après la réélection en 2022. Sous Pap Ndiaye, le virage est clairement sociétal. Comme si Emmanuel Macron se servait de l’école pour donner un tournant progressif à son deuxième quinquennat. La rue de Grenelle se met à la page de la lutte contre les discriminations et parle d’inclusion. À noter : la création d’un Conseil national de la refondation, énième machin inutile devenu une coûteuse usine à gaz, et puis c’est tout pour Pap Ndiaye. Son remplacement par Gabriel Attal sera perçu par l’opinion comme un retour de l’autorité à l’école. Hormis une polémique assez grossière sur l’abaya et un choc des savoirs déjà vidé de toute substance, Attal n’aura pas le temps de marquer l’opinion. Et ce fut tout. Ses successeurs se contenteront de louvoyer, défendant leur budget et tentant de répondre à la crise de recrutement dans le corps enseignant. Sans solution. Anne Genetet, en poste trois mois, aura eu le temps de se faire humilier par son ministre de tutelle Alexandre Portier qui désavouera le volet portant sur l’éducation affective et sexuelle. Quant à Élisabeth Borne, elle se contentera de lancer une polémique aussi oiseuse que ridicule sur la place des femmes sur le fronton du Panthéon...

        Pendant ce temps, la France continue tranquillement sa dégringolade dans les classements PISA. Des cours de remise à niveau en français sont proposés en première année à l’université. Malgré un budget qui est proportionnellement l’un des plus élevés de l’OCDE, l’Éducation nationale sort grandement affaiblie des années Macron. Mais pourquoi ? Car année après année, les ministres successifs se gargarisent d’une augmentation du budget de la rue de Grenelle. Davantage de moyens pour l’école, plastronnent-ils. Dans la réalité, 25 % du budget de l’Éducation nationale passe dans la retraite des enseignants. C’est l’un des multiples tours de passe-passe pour cacher une nouvelle couche de gras dans ce mammouth obèse. Un quart des dépenses. Et celles-ci augmentent chaque année, réduisant au même rythme les investissements réels dans l’école.

      
    
  
    
      
        
      

      III

    
  
    
      La Nouvelle France

    
  
    
      L’immigration

      
        Opération portes ouvertes

        « La situation n’est pas tenable et nous devons significativement réduire l’immigration, en commençant par l’immigration illégale. » Dans cet entretien au Point en août 2023, Emmanuel Macron tape du poing sur la table. À l’écouter, le président de la République a entendu les préoccupations de ses concitoyens. Dans la réalité politique, les premiers sondages avant les européennes 2024 laissent entendre qu’il fallait réagir à la dynamique Bardella. Là aussi, on tombe sur un autre paradoxe macronien. Jamais l’Assemblée nationale n’a autant débattu de l’immigration, jamais l’actualité politique et médiatique ne s’est autant emparée de ce sujet. Et, « en même temps », jamais les vannes n’auront été aussi ouvertes.

        275 158 titres de séjour ont été accordés à des immigrés non européens en moyenne chaque année entre 2017 et 2023 sous la présidence Macron, contre en moyenne 217463 durant la période 2012-2017 et 188 820 durant la période 2007-2012. Cela représente 1926104 nouveaux premiers titres de séjour attribués sous la présidence Macron. Pire, le deuxième quinquennat a été le théâtre d’une véritable inflation migratoire avec, en moyenne, 322 940 primo-délivrances de titres de séjour effectuées depuis 2022 d’après l’Observatoire de l’immigration et de la démographie. En outre, selon les données fournies par l’Insee, entre 2000 et 2023 la part des naissances en France issues d’un ou deux parents nés hors de l’Union européenne a progressé de 36 %. Dans les campagnes, les centres pour migrants poussent comme des champignons. Au sein des départements, le budget alloué aux « mineurs non accompagnés » dépasse le milliard d’euros par an. Les logements sociaux, ceux d’urgence, les infrastructures de santé, les tribunaux administratifs... Tout craque, tout s’effrite face à cette poussée démographique inassimilable administrativement et logistiquement. Tout cela dans le cadre d’un rejet massif de l’opinion. Il n’est même pas question de vote, mais bien des sondages d’opinion. Ils se succèdent à un rythme régulier : une immense majorité de nos concitoyens veulent en finir avec cette immigration jamais régulée. L’insécurité identitaire et culturelle s’installe durablement. Et comme toujours, Emmanuel Macron comprend mais ne réforme rien. Encore une fois, les chiffres parlent et couvrent les effets d’annonce et de manche. Pourtant, dès 2017, dès le premier gouvernement, tout était sous nos yeux.

      
      
        Au commencement était Collomb...

        Un malaise sur l’immigration chez Emmanuel Macron ? Tiraillé entre sa vision mondialiste et la réalité française, le Président n’aura, sur le sujet, jamais de ligne claire. Cette incapacité à trancher a fait de l’immigration un des nombreux angles morts de sa politique. Par frein idéologique en partie, mais surtout parce que sa majorité faite d’anciens gauchistes et d’anciens droitistes n’avait pas les marges de manœuvre idéologiques de s’en emparer efficacement. Toute l’ampleur de l’impasse était pourtant visible dès les cent premiers jours de son mandat. Cette incapacité à penser rationnellement le sujet migratoire s’est vue à travers les yeux d’un homme aujourd’hui décédé, l’ancien maire de Lyon, Gérard Collomb. La relation entre ce dernier et Macron apparaît, a posteriori, comme une illustration parfaite du malentendu. L’ancien socialiste a été un des premiers soutiens d’Emmanuel Macron, un fidèle parmi les fidèles. Sur l’immigration en revanche, il a toujours eu des positions assez différentes de celles du chef de l’État. Au point que les deux hommes s’éloignèrent assez vite l’un de l’autre. En 2022, celui qui avait quitté Beauvau en alertant sur le fameux « côte à côte » qui risquait de tourner au « face-à-face » l’affirme.

        S’il a démissionné de son poste en 2018, c’est précisément à cause de l’immigration illégale, facteur de trouble et d’insécurité, et de la réponse du chef de l’État.

        Selon lui, Emmanuel Macron voulait ouvrir un centre d’accueil « contrôlé » à Toulon ou à Marseille. Mais pour l’ancien ministre de l’Intérieur, hier comme aujourd’hui, « si on accueille des migrants dans ce type de centre, on ne peut pas les faire repartir ». Les associations pro-migrants étaient furieuses. Il faut dire qu’il les avait déjà agacées en recrutant comme directeur de cabinet le préfet Stéphane Fratacci, ancien secrétaire général du ministère de l’Immigration, de l’Intégration et de l’Identité nationale voulu par Nicolas Sarkozy.

        En tout cas, Collomb s’empara du sujet migratoire. Dès octobre 2017, il jeta le trouble en se rendant à Calais, le même jour qu’une conférence de presse commune d’Emmanuel Macron et d’Angela Merkel. Dans la ville du Nord littéralement envahie par les migrants, le ministre a certes rappelé les droits des migrants mais a « inquiété les associations » d’après France Terre d’Asile, qui dénonça un ministre avalisant des mesures répressives contre les migrants. Durant cette visite, il conseillera à ces associations de soutien aux migrants d’» aller exercer leurs talents ailleurs ». La relation entre les deux hommes s’envenima au point que, le 1er octobre 2018, il présenta sa démission à Emmanuel Macron. Moins d’un mois après avoir porté la loi Asile et Immigration. Macron la refusa, Collomb insista. Deux fois. Macron se résoudra à l’accepter contraint et forcé.

        Pour justifier cette brouille, on peut invoquer d’autres raisons. L’affaire Benalla, ou sa propre candidature à sa réélection à Lyon notamment. On peut aussi citer cette phrase lâchée par l’ancien maire de Lyon en septembre 2018 alors que la popularité de l’exécutif plonge : il y voit « un manque d’humilité ». Macron sera fou de rage. Oui, les raisons de brouille entre les deux anciens socialistes sont nombreuses. Mais il reste, en péché originel, ce sujet de l’immigration. On ne peut pourtant pas dire que Gérard Collomb soit radical ou extrémiste. Simplement, sa voix est une des rares à être chargée d’expérience et de bon sens. Il parviendra tout de même à faire voter la loi Asile et Immigration en 2018 malgré les oppositions internes au groupe LREM. Dans un numéro « good cop bad cop » avec l’Élysée, il fera le sale boulot et ressortira de cette séquence essoré politiquement.

        En claquant la porte, en cédant sa place à Christophe Castaner, Collomb a emporté avec lui ce qu’il restait d’encore un peu connecté au réel dans un exécutif hors-sol. Le choix de son remplaçant a été lui aussi un message envoyé par Macron : il ne souhaitait pas le remplacer par quelqu’un capable de penser le sujet. En nommant à Beauvau le patron du groupe LREM à l’Assemblée, l’Élysée envoyait un message simple : silence. Gérard Collomb disparaîtra en 2023. Un an avant sa mort, il critiquera une dernière fois son ancien ami après sa décision d’accueillir l’Océan Viking et ses 230 clandestins.

      
      
        La pompe aspirante des « étudiants »

        C’était une des promesses de campagne, au moins un souhait, du candidat Emmanuel Macron en 2017 : « développer dans le cadre d’Erasmus les échanges avec les pays méditerranéens ». Nul besoin pour le Président de légiférer. L’Europe l’a fait à sa place. Un document issu du bureau de la haute représentante de l’Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité, Kaja Kallas, daté du 16 octobre 2025 annonce une extension du programme Erasmus aux pays du « pacte pour la Méditerranée ». Ce pacte, annoncé en grande pompe et qui veut redonner du souffle à la coopération entre l’Union européenne et les pays méditerranéens non européens, « s’appuiera sur le dialogue politique de haut niveau sur l’enseignement supérieur au niveau ministériel, ainsi que sur la coopération fructueuse avec les partenaires du sud de la Méditerranée dans le cadre du programme Erasmus+ (un programme d’échange européen, NDLA) », précise le document. Dix pays sont concernés : l’Algérie, l’Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, les territoires palestiniens, la Syrie et la Tunisie. Parmi eux, des territoires en proie à l’instabilité.

        Dans un pays où le tiers des premiers titres de séjour délivrés en 2024 concerne des visas étudiants, on peine à comprendre le lien entre réduction de l’immigration et élargissement des échanges étudiants avec des pays déjà surreprésentés dans les flux d’immigration légale et illégale. En Macronie, chaque discours de fermeté s’accompagne d’un mécanisme d’ouverture supplémentaire. La contradiction érigée en méthode. Les actes pensés pour contredire les paroles. On n’en sort pas.

      
      
        L'impuissance législative

        « En France, on a eu 22 lois en trente ans sur l’immigration ». Sur France Info, l’ancien candidat du PS à l’élection présidentielle Benoît Hamon ne cache pas son agacement. Nous sommes en mai 2023 et la loi immigration revient (encore) sur la table. Véritable serpent de mer du deuxième quinquennat, elle illustre parfaitement la paralysie, l’impuissance et la lâcheté des pouvoirs publics dès qu’il s’agit de lutter contre l’immigration.

        Impossible de compter combien de fois, précisément, cette loi a été annoncée puis enterrée. Présentée comme un tour de vis contre l’immigration illégale dans un premier temps, la loi Darmanin-Dussopt est surtout, en l’état, un blanc-seing pour une énième pompe aspirante.

        Quinze jours avant la date prévue de discussion au Parlement, le projet de loi avait bel et bien été renvoyé aux calendes grecques. Un moyen sans doute, en pleine cacophonie post-promulgation de la réforme des retraites, de calmer la gauche et la rue... et surtout de ne pas achever les dernières forces d’un Olivier Dussopt particulièrement malmené pendant cette épreuve de force. D’autant que cette décision de report s’inscrivait « dans un temps politique qui ressemblait aux derniers instants du gouvernement Borne », rappelle un fin connaisseur des rouages de Matignon qui pointe du doigt « la pression mise par LR ». En effet, Les Républicains avaient forcé Élisabeth Borne à repousser au moins à l’automne l’examen d’un éventuel projet de loi immigration « faute de consensus », d’après la locataire de Matignon.

        Une décision qui avait fait enrager le ministre de l’Intérieur, impatient d’achever le coup de barre à droite. Entre l’ancien homme lige de Nicolas Sarkozy et l’ancienne directrice de cabinet de Ségolène Royal, on a presque l’impression de revivre un duel gauche-droite dont la loi immigration serait la ligne de fracture. Quand on vous dit que la politique est bien souvent une affaire de symbole...

        En réalité, si Borne n’a pas trouvé de consensus avec LR, elle aurait pu en trouver un avec la nation tout entière. En effet, selon un sondage CSA pour CNews, 64 % des Français pensent qu’il faut stopper l’immigration extra-européenne en France. Au RN, on en a conscience. « On nous a présenté un texte mou et sans saveur » : le député du Gard Yoann Gillet est sans illusions. Le vice-président du groupe RN à l’Assemblée nationale a été désigné co-référent avec l’élue girondine Edwige Diaz au sein du groupe. « Darmanin va faire croire que ce texte va protéger le pays de l’immigration massive pour, à la fin, nous présenter un texte qui va faire l’inverse », prophétise l’ancien directeur de cabinet du maire de Beaucaire, qui voit dans le ministre de l’Intérieur les reniements qui lui avaient fait quitter l’UMP juste après la victoire de Nicolas Sarkozy en 2007... Au fond, les étiquettes changent mais l’impuissance reste.

        Tout avait pourtant commencé dans la plus pure tradition macroniste. Le 2 novembre 2022, la double interview des ministres de l’Intérieur et du Travail, Gérald Darmanin et Olivier Dussopt, au Monde résume « l’équilibre » du projet de loi. L’affiche a de l’allure et, sur le papier, illustre parfaitement l’impasse : deux figures de la gauche et de la droite ralliées à Macron en 2017, Dussopt l’ancien PS, et Darmanin l’ancien LR, qui portent le « dépassement » des clivages partisans. La mise en scène incarnée. Gérald Darmanin vante un durcissement sur les expulsions d’immigrés clandestins, Olivier Dussopt propose un nouveau titre de séjour pour régulariser les sans-papiers travaillant dans les « métiers en tension ». « Gentil avec les gentils, méchant avec les méchants », selon l’expression fétiche de celui qui était à l’époque ministre de l’Intérieur. Résultat : une loi rejetée par tout le monde. La gauche la trouve répressive et la droite permissive. Et ce qui devait arriver arriva. Le 11 décembre 2023, l’Assemblée nationale adopte une motion de rejet préalable au projet de loi, avec les voix de la gauche, des LR et du RN, infligeant une très lourde défaite politique au gouvernement. La motion était défendue par le groupe écologiste. Son adoption entraîne l’interruption de l’examen du texte avant même que ne soient abordés les articles de fond. Le gouvernement n’a rien vu venir et Emmanuel Macron prouve, une nouvelle fois, qu’il n’a rien compris. Face à lui, Élisabeth Borne s’est en revanche rendu compte quelle jouait sa place à Matignon. Dans un contexte de poussée historique du RN lors des sondages sur les élections européennes, la Macronie réduite à une majorité relative depuis deux ans prend enfin une décision. Le 19 décembre 2023, le texte est soumis à nouveau au vote après un rhabillage à droite toute. Tant pis pour l’équilibre et la prise de hauteur. Il sera adopté.

        Marine Le Pen annonce qu’ainsi durci, le projet est une « victoire idéologique du Rassemblement national », qui décide de voter pour. La gauche crie à la « compromission » avec l’extrême droite. ONG et syndicats dénoncent un texte qui est, selon eux, « le plus régressif depuis 40 ans ». Au sein de la majorité, c’est la déflagration. 69 députés, soit un gros tiers du groupe, s’abstiennent ou votent contre. Le ministre de la Santé Aurélien Rousseau, ancien directeur de cabinet d’Élisabeth Borne, démissionne.

        Le lendemain, Élisabeth Borne avale un boa sur France Inter, en déclarant avoir le sentiment du « devoir accompli ». Invité de l’émission C à vous sur France 5, Emmanuel Macron a, lui, justifié le « compromis » voté sur l’immigration, qui selon lui va « permettre de lutter contre ce qui nourrit le RN. » Un compromis qui n’en est pour une fois pas un mais ressemble plutôt à une victoire idéologique donnée à la droite. Une défaite en rase-campagne qui permettra, en outre, de jeter un voile cru sur l’impuissance française. En effet, simultanément, Emmanuel Macron a saisi le Conseil constitutionnel, séparément de la gauche. Ce dernier a eu la main lourde. Le 25 janvier 2024, le couperet tombe. Le texte est copieusement censuré. Plus du tiers des articles, presque exclusivement ceux obtenus par la droite, sont refusés. 32 sont jugés sans lien suffisant avec le texte, dont le durcissement de l’accès aux prestations sociales, au regroupement familial, ou l’instauration d’une « caution retour » pour les étudiants étrangers. L’impuissance atteint un sommet. Paradoxalement, cette séquence ne fut pas une victoire pour le Président. Elle laisse à la droite et au RN la victoire politique mais l’impuissance d’un pouvoir hors-sol, incapable de mettre en application la volonté des Français. Une séquence qui se payera durement lors de la sanction des européennes quelques mois plus tard et qui précipitera la dissolution.

        22 lois donc. Et une addition de problèmes supplémentaires. 22 lois et toujours plus d’entrées illégales et légales, 22 lois et toujours l’incapacité à expulser, et à protéger les Français de cette vague d’insécurité que cette immigration provoque. C’est peut-être le point d’accord qu’on peut trouver avec Benoît Hamon : ce sont 22 lois de trop quand une seule suffirait. 22 lois pour masquer l’impuissance. 22 lois pour enterrer notre capacité à nous faire respecter.

      
      
        Perspectives migratoires

        Et pourtant, il y a urgence. La déferlante migratoire se poursuit en France et dans l’Ouest de l’Europe. D’après les données de l’Insee modélisées par le statisticien Marc Vanguard, d’ici 2050, la majorité des naissances en France devrait être d’ascendance extraeuropéenne, si on reste sur la tendance actuelle.

        Tout dépendra du solde migratoire des prochaines années. Si rien n’est écrit, on peut clairement imaginer que les prochaines échéances électorales seront décisives. Si la population musulmane devrait doubler d’ici 2050, elle restera minoritaire : environ 20 % à 25 %. Le poids des personnes issues de l’immigration extra-européenne dans le corps électoral est souvent surestimé (seulement environ 8% aujourd’hui). Mois après mois, année après année, nous voyons au gré des différents sondages les populations changer et les mœurs évoluer. D’après l’Insee, 32 % de la population de Seine-Saint-Denis est étrangère. Selon l’Institut Convergences Migrations, la moitié des moins de 18 ans est d’origine immigrée. Non seulement l’immigration s’est fortement accrue, mais elle a changé de nature : en 1968, 72% des étrangers qui vivaient en France possédaient une autre nationalité européenne, et 25 % une nationalité africaine. Les proportions se sont renversées : désormais, 46 % des étrangers présents en France ont la nationalité d’un pays africain, et 35 % celle d’un pays européen. Mais l’analyse demeure incomplète pour prendre la mesure du phénomène migratoire en France : au fil des années, nombreux sont les étrangers recensés à avoir acquis la nationalité française. « C’est le cas des 2,6 millions d’immigrés ayant acquis la nationalité française et vivant en France en 2024 », écrit le rapport. C’est la raison pour laquelle l’Insee a opéré une distinction entre « étrangers » et « immigrés », qui permet de mieux appréhender cette réalité. Un étranger détient une nationalité étrangère, même s’il est né en France, et pourra donc devenir français. Un immigré est une personne née à l’étranger et qui a donc pu devenir française entre-temps. En 1921, pour reprendre la comparaison, les immigrés étaient 1 429 000 en France ; ils sont aujourd’hui 7726000.

        En pourcentage, nous sommes donc passés de 3,7 à 11,3% de la population en un siècle, par une hausse continue d’année en année. Depuis 2000, ce chiffre indique une hausse de... 77%. Parmi eux, 37% des immigrés originaires d’Afrique ont acquis la nationalité française, un chiffre qui grimpe à 41 % chez les personnes maghrébines. En revanche, « seulement » 28 % des personnes d’origine européenne l’ont acquise. Ce 27 janvier 2026, le ministère de l’Intérieur publie les chiffres de 2025 et ces derniers donnent le vertige : 376000 entrées légales. 25 000 de plus que l’équivalent de la ville de Nice. De quoi, dans un premier temps, revoir à la baisse « l’effet Retailleau » tant vanté par les LR. De quoi surtout, s’apercevoir que ce chiffre est en croissance constante depuis l’élection d’Emmanuel Macron. 376000, c’est 50 % de plus que le bilan de Christophe Castaner, le successeur de Gérard Collomb.

      
      
        Effrayants sondages

        En outre, cette immigration pratiquant la religion musulmane, étrangère ou non, se radicalise de génération en génération. Le sondage IFOP publié le 18 novembre 2025 a de quoi effrayer. Moins d’une semaine après la commémoration des attentats du 13 novembre 2015, le constat dressé par l’enquête est sans appel : pour la première fois, moins d’un musulman français sur deux considère que les lois de la République doivent prévaloir sur les règles de l’islam. Ils ne sont plus que 49 % à placer le droit républicain au-dessus de leur religion, contre 62 % il y a trente ans. La bascule est nette : s’ils devaient choisir, la majorité des musulmans de France privilégieraient désormais leur appartenance religieuse à leur citoyenneté.

        Ce basculement idéologique se lit dans tous les marqueurs de la pratique religieuse. 62 % des musulmans interrogés déclarent prier cinq fois par jour, presque deux fois plus qu’en 2001 (33 %). Le port du voile chez les femmes connaît également une progression spectaculaire, de moitié en vingt ans : de 19 % en 2003 à 31 % aujourd’hui. La consommation d’alcool, elle, s’est effondrée dans les mêmes proportions, pour ne plus concerner que 21 % des répondants contre 35 % en 2001. Quant à l’idée d’une modernisation de l’islam, elle ne séduit plus qu’un cinquième des personnes interrogées (21 %), alors qu’elle recueillait près de la moitié des suffrages en 1998 (48%).

        Plus inquiétant encore : cette orthopraxie religieuse s’accompagne d’une sympathie croissante pour les positions les plus radicales. 38 % des musulmans français affirment partager au moins quelques-unes des positions défendues par les islamistes, deux fois plus qu’en 1998. Chez les jeunes de moins de 25 ans, la proportion grimpe à 42 %. Même tendance pour le port du voile : 45 % des jeunes musulmanes le portent, contre 16 % en 2003, soit une multiplication par trois en vingt ans. Trente ans de discours sur l’intégration républicaine n’ont manifestement pas suffi à enrayer le phénomène. D’autant que dans le même temps, ce phénomène s’accompagne d’une révolution démographique : le nombre de Français se déclarant musulmans a été multiplié par 3,5 depuis 2001, passant de 2 % à 7 % de la population aujourd’hui, tandis que sur la même période, la part des Français se déclarant catholiques s’effondrait d’un tiers, tombant de 66 à 43 %. En 2025, moins de la moitié de la population française se dit catholique. Une recomposition anthropologique dont on mesure encore mal la portée. Qu’on le veuille ou non, la population française connaît un bouleversement démographique majeur, inédit depuis les invasions barbares ayant suivi la chute de l’Empire romain d’Occident. Inédit surtout si l’on prend en considération que lesdites invasions émanaient de peuples européens et voisins, et surtout que cette situation était subie. La France de 2025 attire et subventionne cette population qui remplace petit à petit celle qui la précédait. En ce sens, Emmanuel Macron porte une lourde responsabilité dans ce bilan. Les quelques lois votées ont été soit inutiles, soit vidées de leur substance par les institutions. Quoi qu’il en soit, devant l’ampleur du phénomène, l’arsenal judiciaire et législatif est marginal, inopérant et insuffisant. D’autant que ce changement démographique ne se fait pas sans violence.

      
    
  
    
      L’ensauvagement

      
        L’insécurité galopante

        « La France n’est pas un coupe-gorge ». Le garde des Sceaux Eric Dupont-Moretti a beau le marteler au micro d’Europe 1 en cette rentrée 2020, les faits sont là. Un banal « sentiment d’insécurité », persévère-t-il. À l’image du ministre de l’Intérieur Gérald Darmanin qui, devant le rezzou des bandes de Seine-Saint-Denis lors de la finale de la Ligue des champions au Stade de France, préfère pointer du doigt la responsabilité imaginaire des supporters de Liverpool, l’exécutif aura tout fait pour masquer l’ampleur des faits. Outre le mensonge grossier de Darmanin, éventé sur-le-champ par les images puis, quelques mois plus tard, par un rapport accablant du Sénat, l’obstination dans le camouflage des faits relève de l’obsession. Que le lecteur pardonne d’avance l’auteur de ces lignes, mais devant l’ampleur du mensonge il convient d’en venir aux chiffres. Tout est d’ailleurs à portée de main au sein du Service statistique ministériel de la sécurité intérieure.

        Depuis 2017, les chiffres officiels du SSMSI montrent une dégradation constante du climat sécuritaire que le gouvernement peine visiblement à enrayer : les indicateurs de délinquance repartent à la hausse, avec déjà des signaux inquiétants en 2018 et 2019 selon les bilans de la statistique ministérielle. En 2020, année du confinement lié au Covid-19, on observe une chute spectaculaire de certaines infractions : par exemple, les vols sans violence contre les personnes reculent fortement, ce qui révèle que le simple changement de mode de vie et de mobilité a un impact majeur sur la criminalité, bien plus que les mesures de prévention structurelles mises en place. Mais dès 2021, les violences rebondissent : les vols sans violence enregistrent une hausse (+5%) pour atteindre quelque 584000 faits, ce qui était l’un des indicateurs les plus affectés par la baisse de 2020. En 2022, presque tous les indicateurs de la délinquance augmentent à nouveau selon le bilan SSMSI, à l’exception notable des vols violents sans arme, signe d’un retour à un niveau plus élevé qu’avant la crise sanitaire. En 2023, le bilan ministériel confirme que la plupart des indicateurs sont de nouveau en hausse, même si certaines progressions ralentissent, mais les violences physiques, les destructions, les violences sexuelles, tout reste préoccupant. En 2024, selon le rapport du SSMSI, si les homicides diminuent légèrement (-2 %, soit 976 victimes), les tentatives d’homicide explosent (+7 %) et les violences sexuelles enregistrées progressent nettement (+7 %, avec +9 % pour les viols et tentatives de viol), tandis que les violences intrafamiliales restent particulièrement soutenues. Cette trajectoire claire – forte hausse sur plusieurs années, baisse temporaire uniquement liée au confinement, puis reprise vigoureuse – pose question. Pour synthétiser : le nombre de crimes et délits violents est passé de 450000 en 2017 à près de 650000 en 2024. Une augmentation de près de 50%. Plus largement, on enregistre depuis 2017 une hausse des violences : coups et blessures +55 %, tentatives d’homicide +88 %, homicides +18 %. En 2024, les forces de l’ordre enregistrent toutes les heures 28 agressions hors cadre familial, 22 coups et blessures dans le cadre familial, 14 faits de violences sexuelles, dont 5 viols. Sans compter tous les faits qui n’ont fait l’objet d’aucun signalement. On pourrait considérer qu’après tout, ces faits ne sont pas cantonnés à la France. Les homologues d’Emmanuel Macron affrontent peut-être des situations analogues... Mais non, même là, la France fait figure de mauvais élève. Italie, Finlande, Bulgarie, Croatie... Dans l’Ouest, dans les Balkans et à l’Est... Tous ces pays pris de manière aléatoire ont de meilleurs résultats que nous en matière d’homicide. Depuis vingt ans en effet, le nombre d’homicides baisse partout en Europe. Sauf en France, où l’on voit ce terrible chiffre stagner sur la durée et même, de surcroît, augmenter de 25 % ces dernières années. Une véritable anomalie européenne. Seule la Belgique fait pire que nous.

        C’est cela, le bilan de la Macronie. Au-delà des déclarations volontaristes ponctuées de négations de la réalité. D’une brutalité nette. Franche. L’ensauvagement sous toutes ses formes.

        Et ce déferlement de violence qui touche certes les métropoles explose aussi dans les zones rurales. Dans des communes de moins de 5 000 habitants, on enregistre des crimes et des délits habituellement cantonnés aux grandes villes. Ainsi, les cambriolages ont bondi de 8 % en 2022 dans les zones rurales. En outre, d’après un rapport de l’office central anti-stupéfiants (Ofast) sur la recrudescence du narcotrafic, « les villes de taille moyenne [...] concentrent les hausses significatives » et « des petites villes sont également touchées ». Une situation qui se justifie quelques lignes plus bas : « L’extension géographique des violences criminelles est favorisée par la projection des équipes recrutées par les commanditaires en dehors de leur secteur géographique. »

      
      
        Politique de la ville et grandes émeutes

        « Ça n’aurait aucun sens que deux mâles blancs ne vivant pas dans ces quartiers s’échangent un rapport ». Le bruit de la claque a été retentissant. En ce mois de mai 2018, Emmanuel Macron enterre le plan Borloo. Fustigeant une politique « plus âgée que lui », le nouveau Président se place dans la continuité de son impulsion initiale : disruption et pensée printemps. La nouvelle ère qu’il incarne doit tourner le dos aux vieilles politiques du passé. À droite, on aurait pu saluer cela. La politique de Jean-Louis Borloo a jeté des milliards dans les banlieues sans aucun résultat. « J’ai reculé la guerre civile de dix ans », confiera-t-il, fier de lui, à un Éric Zemmour interdit. Nous sommes en 2013. Le coût de l’évitement est faramineux : entre 50 et 60 milliards d’euros. Pour un résultat nul. Les émeutes se succèdent dans une violence qui se déploie crescendo. Le pic a été atteint, ironiquement, pile dix ans après cette fanfaronnade de Borloo lors des émeutes suivant la mort du jeune Nahel. Qu’Emmanuel Macron veuille tourner le dos à cette politique était louable sur le papier. Même si les raisons invoquées étaient sujettes à caution. Exit donc la ruineuse politique de la ville. Mais pour quelle alternative ?

        Emmanuel Macron adore Marseille. Ce n’est un secret pour personne. Et il en a fait le théâtre de sa communication. Il a notamment annoncé, tambour battant, un plan pompeusement intitulé « Marseille en grand » en 2021. L’investissement est ambitieux : 5 milliards d’euros pour rénover notamment les infrastructures et davantage « lutter contre tous les trafics ». Et il s’est passé ce qu’il se passe à peu près pour tout. En 2024, l’antenne régionale de la Cour des comptes rend un premier rapport. À peine plus de 1 % de la somme a été engagée. Le rapport pointe une absence totale de cadre, de cohérence et une surévaluation des montants annoncés. Concernant la lutte contre l’insécurité, la cité phocéenne est devenue en moins de dix ans le bouillon de culture d’un véritable narco-État qui multiplie actes de corruption et assassinats. En novembre 2025, le ministre de l’Intérieur Laurent Nunez l’a affirmé : l’assassinat du jeune Mehdi Kessaci, frère d’un militant anti-drogue, vraisemblablement par les narco-trafiquants, est une « bascule ». Dans les faits, et c’est peut-être un progrès même si c’est désespérant, la politique de la ville menée par Emmanuel Macron semble moins coûteuse puisqu’elle se satisfait de conférences de presse et de plans de communication léchés. Là où la politique de Borloo se comptait en milliards, celle de Macron se compte en centaines de millions. Mais rien n’a été fait. Et c’est cette inaction que nous avons payée lourdement. Les émeutes de 2023 en lien avec la mort de Nahel auront été un triste révélateur. Plus d’un milliard d’euros de dégâts. Des forces de l’ordre dépassées et craignant pour leur vie. Une réponse judiciaire largement en dessous des attentes et un grand sentiment d’abandon par les pouvoirs publics. Certains centres-villes dont celui de Montargis dans le Loiret sont dévastés. La parole présidentielle a été, pour une fois, discrète. Certes, dès le 28 juin, il s’est empressé, comme François Hollande lorsqu’il s’est rué au chevet du jeune Théo, de condamner l’acte du policier et d’apporter son soutien à la famille et aux proches du jeune homme. Face à la flambée de violence, l’État a été impuissant. Les quartiers se sont calmés grâce aux narco-trafiquants qui ont sifflé la fin des hostilités pour que ces déchaînements ne perturbent pas leur petit trafic. Il faut inscrire dans la même veine les colossaux déploiements de forces de l’ordre pour toute compétition de football. La Coupe du monde de football de 2022 en aura été un exemple criant. 700 interpellations d’individus en trois soirées. Durant : Maroc-Portugal, France-Maroc et France-Argentine. On parle de 120 policiers blessés. Durant ces événements, les pouvoirs publics se sont réjouis de soirées se déroulant sans heurt majeur. Pour Emmanuel Macron et son gouvernement, rien ne devait interrompre la fête. Gérald Darmanin se félicitera de la relative bonne tenue des festivités sur les Champs-Élysées après la finale, conclue on le rappelle par une défaite française. En oubliant que pas moins de 2 000 policiers étaient rassemblés sur l’ex-plus belle avenue du monde. 2 000 policiers. C’est le prix à payer pour passer une soirée à peu près normale sur une seule avenue parisienne. Pire, le préfet de Police de Paris de l’époque, Laurent Nunez, communiquera sur les troubles liés à l’ultra-droite, parlant de véritable crainte. Pendant plusieurs jours, la presse et la classe politique cacheront les situations de quasi-émeutes sous le spectre de ces attaques fantômes d’une ultra-droite inexistante sinon résiduelle. Dans les faits, sur les 700 interpellations, une petite cinquantaine présente un profil d’ultra-droite. Dont 40 arrêtés préventivement à Paris et une dizaine à Lyon. 7 % des interpellés.

        Dans la réalité des faits, les sources policières sont unanimes : « Il y a une corrélation réelle entre les matchs du Maroc et l’explosion de la violence. Et l’extrême droite est un phénomène insignifiant à côté de ce que nous avons dû gérer », confie un cadre de la police. Car oui, cela paraît incroyable de devoir l’écrire mais, dans la France d’Emmanuel Macron, on n’a pas le droit de parler de lien entre l’immigration et la dérive française vers une société Orange-Mécanique.

      
      
        L'immigration, produit dopant de l’insécurité

        Le poids de l’immigration dans l’insécurité, surtout celle du quotidien, n’est plus à démontrer. Au risque d’user jusqu’à la corde cette citation de Charles Péguy : « Il faut dire ce que l’on voit et surtout voir ce que l’on voit ». Ces dix dernières années auront singulièrement accentué ce phénomène, et les rares chiffres dont nous disposons – rappelons à cet effet qu’il est illégal en France d’établir des statistiques ethniques – le confirment.

        Pourtant, il est difficile, sinon impossible, de le faire admettre unanimement dans la classe politique. Pour la gauche, c’est une hérésie. Une stigmatisation raciste. À l’image d’un Matthieu Kassovitz expliquant doctement à la veuve Monguillot, dont le mari a été battu à mort en 2020, que pour lui, « ce sont des choses qui arrivent ». Cet acte est un « fait divers », a-t-il ajouté devant la veuve du chauffeur. Dans les ministères dont les locataires sont issus du centre, on jongle péniblement entre la réalité des faits et les impératifs idéologiques. Au fond, la synthèse de la position officielle se résume dans cette affirmation d’Emmanuel Macron proférée en octobre 2022 sur France 2 : « Je ne ferai jamais un lien existentiel entre l’immigration et l’insécurité », tout en admettant la réalité de celui-ci. À son exemple, Gérald Darmanin affirmera un an plus tard dans les colonnes du JDD qu’il « serait idiot de ne pas dire qu’il y a une part importante de la délinquance qui vient de personnes immigrées ». Pourtant, les données sont sous nos yeux. En 2022, 48 % des gens interpellés pour des actes de délinquance à Paris, 55 % à Marseille et 39 % à Lyon sont des étrangers. Pourtant, ils ne représentent que 14 %, 11 % et 10 % des populations respectives de ces villes, selon les données de l’Insee. En Île-de-France, 10 millions d’usagers qui empruntent chaque jour les transports en commun voient cette réalité, que confirme l’étude « Vols et violences enregistrés dans les réseaux de transports en commun pour l’année 2023 » publiée par le ministère de l’Intérieur en septembre 2024. Elle révèle que les étrangers représentent 91 % des mis en cause pour vols ; 61 % pour les violences sexuelles et 45 % pour les agressions dans les transports. Dans les transports en commun de la France entière – particulièrement développés dans les villes –, ces chiffres demeurent élevés : les mis en cause de nationalité étrangère représentent respectivement 83 % (vols), 43 % (violences sexuelles) et 32 % (agressions) des dossiers. Nos voisins européens, moins pudiques sur l’aspect ethnique de telles statistiques, confirment la tendance sur tout le territoire européen. Nous faisons face à une immigration, certes de travail ou tout simplement en recherche d’une vie meilleure, mais dont une part non négligeable s’apparente à une immigration de délinquance. Une razzia sur les richesses de France. En zone rurale, des organisations criminelles spécialisées dans le cambriolage, issues de l’Europe de l’Est ou d’Amérique du Sud. Dans des villes comme Marseille mais aussi en Belgique, la bien nommée « DZ Mafia », dont les membres sont souvent issus de la diaspora algérienne, installe les prémices d’un narco-État.

        Autant de criminels à condamner et à expulser, mais hélas notre impuissance à faire appliquer la loi est désormais connue de tous. Dans les faits, il est impossible d’expulser un délinquant condamné. Le sujet a pris la première place dans la liste des impuissances : les OQTF.

      
      
        Philippine et Lola : symboles sanglants de l’impuissance française

        Elles s’appelaient Lola Daviet et Philippine Le Noir de Carlan. 12 ans et 19 ans. Toutes les deux ont été violées et assassinées par deux individus natifs d’Afrique du Nord. Ce double assassinat sordide, commis à deux ans d’écart, a secoué la France entière. Le meurtre de la petite Lola par Dabia Benkired a provoqué une onde de choc. Très rapidement, le débat national a dérivé sur ce fait terrible. Visée par une obligation de quitter le territoire français (OQTF), celle qui a été condamnée en cette fin d’année 2025 à la perpétuité réelle et incompressible ne devait plus être présente sur le territoire national. Provoquant la fureur de la droite devant un assassinat qui aurait dû être évité par la simple application de la loi, et celle de la gauche pour ce quelle a dénoncé comme une odieuse récupération politique, elle a surtout mis la macronie dans l’embarras.

        En effet, sur ce sujet aussi, l’action ou plutôt l’inaction d’Emmanuel Macron a été catastrophique. Le nombre moyen annuel des éloignements et départs de clandestins durant le dernier quinquennat est inférieur de 18 % par rapport au quinquennat Hollande : 23 338 éloignements en moyenne, contre 28 766 sous la présidence Hollande. Dans le même temps, près de 30 000 clandestins seraient régularisés chaque année. Qu’est-ce qui coince ?

        Commençons par une définition simple. L’OQTF est une décision administrative par laquelle l’État ordonne à un étranger en situation irrégulière de quitter la France dans un délai donné. Cette obligation est administrative et non judiciaire. Elle peut s’exécuter sous 30 jours ou de manière immédiate. Dans les faits, il existe trois obstacles majeurs : l’individu peut contester la décision devant le tribunal administratif, il peut rester introuvable, ou l’État peut ne pas pouvoir l’expulser. Sur le premier point, il faut savoir que ces cas représentent 41 % des affaires jugées dans les tribunaux administratifs. Non seulement ces dispositifs sont coûteux, mais ils engorgent des tribunaux déjà à la limite de l’implosion. Quant au dernier point, c’est-à-dire l’impossibilité d’expulser, on peut dégager plusieurs raisons. Pour qu’une expulsion ait lieu, le pays d’origine doit fournir un laissez-passer consulaire (LPC), document indispensable au retour forcé. Or, bien souvent, nos services se retrouvent face à des homologues passifs voire hostiles. Dans le contexte doublé d’une crise diplomatique avec l’Algérie autour du cas de Boualem Sansal, l’affaire des laissez-passer consulaires est devenue un symbole supplémentaire de l’impuissance du gouvernement. L’exécutif aura soufflé le chaud et le froid. À l’image de «la réponse graduée » promise par Paris vis-à-vis d’Alger et jamais advenue, le cap gouvernemental était incompréhensible. Si, en août dernier, Emmanuel Macron a martelé que « la France doit être forte et se faire respecter » et décrété la suspension des accords de 2013, il aura fallu des crimes abominables et l’arrestation arbitraire de deux ressortissants français en Algérie pour que celui-ci daigne élever la voix.

        Certes, la France et l’Algérie n’ont jamais eu de relations apaisées. Mais cet échange scruté à l’international est un terrible aveu de faiblesse de la part de l’exécutif de la septième puissance mondiale. Une faiblesse qui provient de l’incapacité de l’Élysée à trancher. À droite et jusque dans son propre camp, on presse Macron d’agir. Remise en cause voire suppression des accords de 1968, « une totale remise à plat des relations », va jusqu’à demander l’ancien ambassadeur de France à Alger Xavier Driencourt. En marge, il faut noter aussi la nomination par Bruno Retailleau, alors ministre de l’Intérieur, de Patrick Stefanini. Le haut fonctionnaire a été chargé de négocier directement avec les pays concernés et de « conclure de nouveaux accords ou arrangements bilatéraux » avec les pays d’origine des immigrés clandestins. Une mission jamais menée à bien, puisqu’il quittera la place Beauvau dans les bagages de Bruno Retailleau...

        L’absence totale de maîtrise de l’immigration, l’aveuglement macroniste devant cet impensé du changement de population, de la progression de l’islamisme et de l’insécurité physique, culturelle et identitaire actent de fait l’obsolescence de la Macronie. En répondant à une situation d’urgence soit par négation de l’urgence, soit par incapacité structurelle à voir ce quelle voit, elle s’est elle-même condamnée à la seule suite logique : le rabougrissement de ses forces, la radicalisation de son schéma de pensée et surtout un retrait au profit de ses deux principaux adversaires qui se nourrissent de ses faiblesses.

      
    
  
    
      L’ami des « extrêmes »

      
        La montée du RN

        « Ne pas se positionner, c’est décider d’aider Mme Le Pen ». Ce 26 avril 2017, Emmanuel Macron est au second tour de l’élection présidentielle. Dans la foulée, il appelle les électeurs de François Fillon, Benoît Hamon et Jean-Luc Mélenchon à le soutenir le 7 mai suivant. Lors de son accession au pouvoir, Emmanuel Macron a alterné les deux antagonismes Le Pen et Mélenchon pour servir sa dialectique de rempart. Là encore, les chiffres démentent le succès de cette stratégie. Surtout vis-à-vis du parti de Marine Le Pen et Jordan Bardella. Ce face-à-face réel politiquement mais factice dans la mise en scène lui aura été utile à court terme, mais catastrophique à long terme. Ainsi, les deux élections européennes de 2019 et 2024 ont vu le RN surclasser largement ses candidats. À l’Assemblée nationale, son quinquennat a inauguré l’entrée de sept députés, dont Marine Le Pen. Ils seront 89 en 2022. Incontestablement, le groupe RN à l’Assemblée nationale a changé d’image dans l’opinion publique.

        Si le premier quinquennat d’Emmanuel Macron a été placé sous le signe de la reconstruction pour un Front national sonné et qui a dû faire face aux départs successifs de son vice-président, Florian Philippot, et de la nièce Marion Maréchal Le Pen, le deuxième quinquennat s’annonce sous de meilleurs auspices.

        Bruno Bilde et Sébastien Chenu sont hilares sous leur masque. La scène se passe salle des Quatre-Colonnes, à l’Assemblée nationale. Quelques pas devant eux, Marine Le Pen répond aux questions des journalistes. Nous sommes le 6 janvier 2022, et tout est filmé... et enregistrée par les micros de Quotidien. Pendant que leur patronne s’exprime, Bilde et Chenu plaisantent : « Comme ça, on peut faire un peu les mongoliens derrière. » Et Bilde de rétorquer : « C’est souvent ce qu’on fait de mieux, d’ailleurs ». Cette anecdote n’aura pas valu aux intéressés une mémorable engueulade. Marine Le Pen s’est approchée d’eux le lendemain de la diffusion de ces images, et leur a simplement dit : « Je n’en rajouterai pas, je pense que cela vous a servi de leçon », se remémore Sébastien Chenu. Le député du Nord et actuel vice-président de l’Assemblée a le sourire lorsqu’il raconte cette anecdote. Pourtant, elle est révélatrice du chemin parcouru. Pendant le premier mandat d’Emmanuel Macron, le Front national est en reconstruction. Après le cataclysme du premier débat de l’entre-deux-tours, le résultat des élections législatives est tombé comme une sanction. Ils n’étaient que six à entrer au palais Bourbon, largement au-dessous des quinze élus nécessaires pour former un groupe et avoir un véritable pouvoir législatif. Las. Marine Le Pen et ses cinq députés siègent parmi les non-inscrits. Et le parcours de ces députés en dit long sur l’ambiance interne : le député José Évrard a fait défection pour rejoindre les Patriotes de Florian Philippot dès novembre 2017. Gilbert Collard quittera l’Assemblée pour le Parlement européen avant de rejoindre Éric Zemmour. Louis Aliot quant à lui quittera son siège de député pour la mairie de Perpignan. En d’autres termes, Marine Le Pen finira son premier mandat en compagnie de Bruno Bilde, Sébastien Chenu et les suppléants de Collard et Évrard, à savoir Nicolas Meizonnet et Emmanuel Blairy (réélus en 2022).

        Il faut avoir conscience de cette situation pour contextualiser l’ampleur du succès des législatives de 2022. Avec 89 députés, Marine Le Pen déjoue les pronostics même les plus optimistes au sein de son camp. « J’en espérais cinquante et je me trouvais déjà d’un optimisme proche de l’irréalisme », sourit le nouveau député de l’Yonne Julien Odoul. Du côté de l’état-major, le fùtur vice-président de l’Assemblée nationale Sébastien Chenu confiait à Marine Le Pen une hypothèse de 30-35 députés. Au RN, on exulte et on peine à le croire. Présent en plateau, Bardella masque mal sa surprise. « Personne n’était préparé à un tel résultat », se remémore l’ancienne attachée de presse de Marine Le Pen et Jordan Bardella, Caroline Parmentier. Elle aussi est élue. Pourtant, sa circonscription était réputée ingagnable. En présidente de groupe, Marine Le Pen souffle à Chenu : « On va pouvoir déposer des motions de censure ». En effet, avec plus de 80 députés, le groupe quelle présidera bénéficiera de tous les outils parlementaires prévus par la Constitution. Politiquement, cela change la donne. Et Marine Le Pen le sait.

        Face à elle, la Macronie s’est effondrée. En majorité relative, le groupe LREM sait que la partie sera impossible à jouer. Si, à l’Élysée, Emmanuel Macron savoure modérément sa victoire, les députés de la désormais ex-majorité, réduits à leur portion congrue, font grise mine. Sur le terrain parlementaire, la guérilla est sans merci. Prise en étau entre une Nupes encore à peu près cohérente et un RN vindicatif, mal épaulée par des LR revanchards, la majorité chancelle. En quelques mois, les députés « en cravate » du Rassemblement national font preuve d’une grande discipline. Dans les hautes sphères, Marine Le Pen appuyée sur son secrétaire de groupe Renaud Labaye et ses vice-présidents Chenu et Tanguy se fait un malin plaisir de rendre coup pour coup. Mois après mois, la diabolisation s’essouffle. Mois après mois, l’accusation d’amateurisme s’effrite face au décrochage de la France. « Quand je me contemple, je me désole. Quand je me compare, je me console ». La vieille maxime de Talleyrand a elle aussi changé de camp.

        Face à eux, la Macronie tétanisée ne sait comment réagir. Sur sa gauche, la France insoumise et les Écologistes rivalisent d’ardeur dans la provocation. Une attitude qui affaiblit encore plus l’idée d’un front républicain dont on mesurera encore la relative efficacité lors des législatives anticipées deux ans plus tard. Et puis, il y eut le 7 octobre 2023 et la marche contre l’antisémitisme...

        « Patrick Cohen, hier le diable a changé de camp ». À chaque fois qu’Anne-Élisabeth Lemoine évoque « l’extrême droite » sur le plateau de C à vous, l’ambiance se fige et les assiettes concoctées par le chef cuisinier du jour se refroidissent à une vitesse alarmante. En face, Patrick Cohen garde ce charisme de procureur qui lui sied bien lorsqu’il entame un édito politique. Nous sommes le 12 octobre 2023. Cinq jours après l’attentat terroriste perpétré par le Hamas sur le territoire israélien. En cause, cette prise de parole de Marine Le Pen : « Je veux dire ici que ceux qui soutiennent l’insoutenable, l’excusent ou le relativisent – et dont certains siègent sur ces bancs – attentent aux valeurs humaines ». Cette saillie dans l’hémicycle a évidemment attiré les applaudissements des députés du groupe présidé par la fille de Jean-Marie Le Pen, mais également par ses voisins LR et par un groupe non négligeable de députés de la majorité.

        
          Ces mêmes qui avaient déserté l’hémicycle lors de la prise de parole de Mathilde Panot. La cheffe de file insoumise avait, trois heures auparavant, bredouillé une non-réponse à la question lui demandant si elle considérait le Hamas comme un mouvement terroriste. Si l’invasion de l’Ukraine a été l’un des clous enfoncés dans le cercueil des ambitions présidentielles d’Éric Zemmour, l’agression d’Israël par le Hamas puis par le Hezbollah et l’Iran aura été un immense accélérateur de la dédiabolisation du Rassemblement national. La nature ayant horreur du vide et la République d’adversaires à excommunier, la France insoumise a purement et simplement remplacé le Rassemblement national dans ce rôle peu envié de la diabolisation. Marine Le Pen suscite même les applaudissements d’une bonne partie de l’hémicycle en renvoyant Mathilde Panot dans les cordes. Voyant la cheffe de file de LFI la prendre à partie sur ses amitiés hongroises, la présidente du groupe RN lui rétorque du tac au tac : « Vos amis à vous, Madame Panot, ils jettent le corps des femmes derrière les pick-up, ils crachent dessus après les avoir violées et les avoir démembrées (...). Alors je crois que vous devriez objectivement faire preuve aujourd’hui de modestie ». Ce 12 octobre 2023, décidément, Marine Le Pen et le RN marquent des points. Mathilde Panot accuse le coup. Les ascenseurs se sont croisés chez le Diable.

        Mélenchon fonce sur le sujet palestinien car il mise tout sur l’électorat populaire. Marine Le Pen quant à elle en a profité pour achever de dissiper le malentendu entre l’histoire de son parti et la communauté juive de France. La question soulevée par cette attaque du Hamas n’est en réalité pas située dans les conditions d’existence d’un état palestinien, mais bel et bien dans le soutien des juifs de France – et plus largement d’Occident –, face à un islamisme intérieur porteur d’antisémitisme. L’érudit Mélenchon devrait méditer cette maxime de Chateaubriand : « Les événements font plus de traîtres que les opinions. » En réalité, ce qui a été visible ce n’est pas tant l’opinion politique des uns et des autres sur cette insondable problématique internationale, mais plutôt la réaction que suscita un tel événement. La civilisation contre la barbarie. L’Occident contre le jihad. Le camp du Bien contre celui du Mal. Marine Le Pen l’a compris. Elle a vu aussi la spirale de violence née de la réponse israélienne et a pris grand soin de rappeler sa position d’une solution à deux États... tout en précisant qu’à son sens, le Hamas avait lui-même tué cette idée en commettant son attentat. Un moyen ingénieux de se poser en défenseur de nos compatriotes juifs sans pour autant se laisser entraîner dans la fuite en avant de la politique israélienne dont l’agressivité a fini par refroidir l’opinion. Ce rapprochement, cette clarification du Rassemblement national vis-à-vis de nos compatriotes juifs se sont incarnés après le 7 octobre. De quoi faire oublier la marche blanche parisienne en mémoire de Mireille Knoll, cette femme juive assassinée en raison de sa religion par un voisin islamiste radicalisé. Lors de cette marche, ce 28 mars 2018, à laquelle ont participé à bonne distance Jean-Luc Mélenchon et Marine Le Pen, des éléments agités ont procédé à l’évacuation manu militari des deux personnalités et de leur aréopage. Si les élus insoumis ont été repoussés sans ménagement, Marine Le Pen, Louis Aliot et Jordan Bardella ont pu entendre çà et là quelques applaudissements. « Je ne comprends pas ces huées, ils défendent les juifs », souffle dans la foule un manifestant âgé. Cette présence du chef de file de LFI et de la cheffe du RN avait été pourtant souhaitée par un fils de la famille Knoll, mais dénoncée par le CRIF au nom du refus des extrêmes. C’était il y a presque huit ans. Aujourd’hui, la donne change. Aujourd’hui, de nombreuses et influentes voix de la communauté juive s’élèvent en faveur de la formation politique de Marine Le Pen. À commencer par Serge et Beate Klarsfeld. Ce couple de « chasseurs de nazis » qui avait pourtant signé un appel en 2022 à faire barrage contre Marine Le Pen a considérablement évolué depuis le 7 octobre. « J’ai constaté une évolution très nette avec l’arrivée de Marine Le Pen en ce qui concerne l’antisémitisme, explique monsieur Klarsfeld au Monde. Elle affirme une solidarité vis-à-vis des juifs, qui sont inquiets en France, et une solidarité vis-à-vis de l’État d’Israël. Dans des périodes difficiles, il faut des alliés. Pour moi, un parti d’extrême droite ne peut être appelé d’extrême droite que s’il est anti-juif. » Nous sommes en décembre 2023. Un mois auparavant, Marine Le Pen a participé à la marche contre l’antisémitisme en réaction aux crimes du Hamas. Elle y a été ovationnée. Les Insoumis ont brillé par leur absence, les quelques élus de la Nupes présents ont été, eux, copieusement hués. Une séquence qui prendra fin en février 2024 lors de l’hommage officiel aux victimes du Hamas présidé par Emmanuel Macron, dont l’absence pendant la marche et la position ambiguë sur la Palestine auront contribué à brouiller le message. Macron absent. Le RN ovationné. LFI hué. Il y a tout dans cette séquence. On voit le député des Français de l’étranger, le Franco-Israélien Meyer Habib, embrasser ouvertement le président du RN Jordan Bardella et invectiver dans la seconde d’après le patron de la France insoumise Manuel Bompard. « Ils ont été impeccables depuis la tragédie du 7 octobre, confiait le député à Valeurs actuelles. Est-ce que j’ai des divergences politiques avec eux ? Oui. Est-ce que j’ai un problème avec les origines de ce parti ? Oui. Mais pour moi, ils sont entrés dans l’arc républicain. C’est autour de LFI qu’il faut créer un cordon sanitaire ». Le 28 mai, le député LFI Sébastien Delogu était exclu 15 jours de l’Assemblée nationale pour avoir brandi un drapeau palestinien dans l’hémicycle. Dans les minutes qui ont suivi, le député Habib s’est ostensiblement assis... dans les rangs du RN. Le 18 mai à Madrid, Marine Le Pen a rencontré publiquement un ministre israélien. Une poignée de main, un bref contact, quelques mots échangés, une petite photo. Amichai Chikli, ministre des Affaires de la Diaspora et de la Lutte contre l’antisémitisme, félicite rapidement la dirigeante du RN pour sa participation à la manifestation parisienne du 12 novembre dernier contre l’antisémitisme. En juin, un sondage IFOP paru dans Le Point achève la mue ou plutôt l’échange : 92 % des Français de confession juive considèrent que La France insoumise contribue à la montée de l’antisémitisme, ils ne sont que 49 % à penser cela du Rassemblement national. Au RN, l’offense de Carpentras, injustement attribuée à des militants du FN, est soldée. Après avoir juré que les Français avaient le choix entre lui et le chaos, le Président et ses troupes se voient encombrés d’un effroyable bilan. À l’image de Michel Barnier, choisi à Matignon sur le seul critère qu’il ne constituait pas personnellement un motif de censure de la part de Marine Le Pen, à l’image du Sénat votant sans sourciller une loi immigration bâtie pour plaire au RN, le bloc central au palais Bourbon ne tient plus que grâce au bon vouloir du groupe de Marine Le Pen. La grenade dégoupillée élyséenne aura définitivement vaporisé l’héritage politique d’Emmanuel Macron. Comme en écho, un sondage Odoxa du 24 novembre 2025 a glacé d’horreur la classe politique : Jordan Bardella est donné gagnant dans tous les seconds tours quel que soit le candidat face à lui. Parmi les personnalités testées, Jean-Luc Mélenchon, certes qui totalise moins d’un quart des voix. Mais aussi Édouard Philippe et Gabriel Attal, largement distancés. En cette fin d’année 2025, la stratégie d’un président en « barrage » des extrêmes aura été son impasse. Certes, Emmanuel Macron a réussi, comme Jacques Chirac en son temps, à structurer autour de lui un vote rejet du Front national. Certes, cet effet s’est prolongé jusqu’à sa réélection en 2022. Mais tout porte à croire que cette stratégie, non contente de disparaître avec lui, aura été un formidable carburant pour le Rassemblement national. Ce dernier s’est renforcé à chaque élection.

        En effet miroir, chaque échéance électorale a vu le système s’éroder, s’émousser. Et ce mécanisme ne s’est pas limité au RN : à l’autre extrémité de l’échiquier, la dynamique a fonctionné de la même manière, faisant de La France insoumise l’autre bénéficiaire structurel. Le troisième bloc. Celui dont Emmanuel Macron s’est servi pour marginaliser la gauche concurrente, tout en lui offrant paradoxalement un alibi pour parachever sa radicalisation autour de Jean-Luc Mélenchon, aujourd’hui aux portes du second tour. Cette configuration pourrait se révéler lourde de conséquences pour les successeurs du chef de l’État. Car en cherchant à s’imposer au centre d’un système tripolaire, Emmanuel Macron a contribué à solidifier les deux blocs opposés. L’échec de sa politique, loin d’endiguer les extrêmes, les a consolidés, affaiblissant du même mouvement l’espace central qu’il prétendait incarner.

      
      
        Avec LFI, la valse à deux temps

        « J’ai toujours du plaisir à discuter avec monsieur Mélenchon. On n’a pas toujours les mêmes idées ». En ce 8 septembre 2018, Emmanuel Macron est aux anges. Nous sommes à Marseille et le jeune président de la République sort d’une rencontre avec Angela Merkel. De manière impromptue, il tombe nez à nez sur Jean-Luc Mélenchon. Son ancien adversaire à l’élection présidentielle, député de la cité phocéenne. Le dialogue s’engage, avec un fort ascendant du côté du locataire de l’Élysée. Macron semble triomphal, sûr de lui. Face à lui, Jean-Luc Mélenchon paraît renfermé, presque gêné. Lui qui, quelques heures auparavant, a traité Macron de « plus grand xénophobe qu’on ait » lors d’une manifestation contre le chef de l’État paraît en difficulté. Propos qu’il nie avoir tenu devant Macron pour finalement reconnaître « une légère exagération marseillaise ». Les macronistes exultent devant cette séquence. Le Rassemblement national en fera des gorges chaudes. Il faut dire que l’enjeu est de taille, Mélenchon sait qu’Emmanuel Macron a lancé sa campagne européenne en mettant en scène « le camp des progressistes » face à celui « des amis de Viktor Orban » incarnés par le RN. En deux coups de baguette, le mélomane de l’Élysée a recomposé la symphonie politique, forçant Mélenchon à baisser d’un ton. D’ailleurs, il enfoncera le clou. À un journaliste qui lui demandait si le Rassemblement national de Marine Le Pen représentait davantage un adversaire à ses yeux que Jean-Luc Mélenchon, Emmanuel Macron a répondu : « Je n’ai aucun doute. » Il n’y aura aucun commentaire de l’intéressé. Oui, il fait partie du « camp du Bien », a contrario du RN. À cette époque, Mélenchon et ses troupes s’égayent dans le champ républicain. Il faut dire que le vieux chef a de quoi éprouver de la reconnaissance pour le président élu. N’a-t-il pas siphonné l’aile droite du PS et capturé une partie du centre droit ? Une opération qui a mécaniquement favorisé la France insoumise ?

        À l’Assemblée nationale, la gauche traditionnelle s’est effondrée et, à la tête de son groupe, Mélenchon a toute latitude pour imposer sa ligne comme la seule orthodoxie de gauche. Une position renforcée par la guerre sociale allumée par le premier quinquennat et les nombreuses manifestations ; notamment celles des Gilets jaunes. Le tandem a parfaitement fonctionné. Mélenchon aura réussi à devenir le seul adversaire à la gauche du Président. Une alternative à Marine Le Pen.

      
      
        2022, l’accélération

        En 2022, Mélenchon se retrouve le seul orateur capable d’incarner une gauche combative, la seule figure nationale visible et la seule personnalité à rassembler un électorat de rupture. L’élection présidentielle tournera au carnage pour le reste de la gauche. Avec 1,7 %, Anne Hidalgo entraîne le PS plus bas que terre. Avec moins de 5 %, les Écologistes sont tout aussi mal en point. Une situation qui permet à la FI de prendre la main sur la coalition de la Nupes.

        Au soir du premier tour, cela s’est joué à peu. Progressant de plusieurs centaines de milliers de voix, Mélenchon a prouvé que non seulement il avait littéralement siphonné ses concurrents à gauche mais qu’il avait de surcroît mobilisé significativement les quartiers islamisés. Certes, il a échoué aux portes du second tour mais il aura, en fin de soirée, talonné une Marine Le Pen à qui il manquait sans doute les quelques points pris par Éric Zemmour pour rester totalement sereine. Certes, cela n’a pas emmené Jean-Luc Mélenchon au pouvoir, mais cet état de partenariat avec la Macronie lui aura permis de compresser, pressuriser, saigner ses adversaires politiques au sein de la gauche. Pas pressé de voir les socialistes ressusciter trop vite, Emmanuel Macron a tout fait pour maintenir cet antagonisme qui paralyse le PS et surtout pour garder dans son giron une aile gauche quoique de plus en plus friable et de moins en moins acquise à sa cause. Les élections européennes de 2024 et le score de Raphaël Glucksmann qui a fini juste derrière sa candidate lui ont prouvé que le calcul était bon et que cet électorat social-démocrate ne lui était acquis que conjoncturellement... En face, la France insoumise a aussi touché aux limites de sa stratégie. Lors des élections législatives de 2022 et 2024, les seconds tours opposant le RN et la FI ont, à une très large majorité, tourné à l’avantage du Rassemblement national. Une rude leçon pour la France insoumise. Même délayée dans l’étiquette de la Nupes puis du NFP, l’étiquette « insoumise » effraye bien davantage que celle du Rassemblement national.

      
      
        La radicalité des pôles

        Le 7 octobre 2023 a tué la possibilité d’un front républicain en ordre de bataille. Désormais diabolisés en raison de leurs prises de position flirtant avec l’antisémitisme, dépositaires d’une politique franchement communautariste et d’un programme inapplicable sinon délirant, Jean-Luc Mélenchon et ses troupes ont-ils acté la dissolution du bloc central ? Ou alors Mélenchon a-t-il compris, avec Éric Zemmour, bien avant le délitement du centre, que l’avenir du clivage politique se situe, intellectuellement du moins, entre le président de Reconquête et lui-même ? Comme si le clivage gauche-droite, que Macron croyait avoir enterré, avait refait surface de manière encore plus radicale. En ce mois de janvier 2026, Jean-Luc Mélenchon n’a-t-il pas appelé de ses vœux « le grand-remplacement » ? Certes, le triple candidat à l’élection présidentielle l’a présenté comme « un grand-remplacement de génération ». Mais le message est passé. Entre Mélenchon et Zemmour, la notion de grand-remplacement devient l’Axiome. Au risque de rendre les anciens clivages obsolètes. En effet, depuis l’élection présidentielle de 2022, la grille de lecture imposant un « bloc populaire contre un bloc élitaire » semble se disputer avec celle de deux blocs identitaires, l’un fondé sur la nation et l’autre sur sa dilution dans la mondialisation. Un avertissement pour le Rassemblement national. En ce sens, le corpus idéologique de Mélenchon apparaît davantage comme une forme d’accomplissement du macronisme. Dix ans après Emmanuel Macron niant l’existence de la culture française, Mélenchon vante la « créolisation ». Dix ans après Emmanuel Macron s’extasiant de voir « des Marocains, des Algériens et des Maliens » plutôt que des Français, Mélenchon célèbre la Nouvelle France. Dix ans après Macron inaugurant la fracture comme méthode de gouvernance, Mélenchon opte pour la politique de la conflictualisation et de la bordelisation permanente. Sa radicalité assumée a été une véritable pilule rouge pour les macronistes, qui peinent désormais à se rassurer derrière le confortable « en même temps ». L’impasse de la pensée macronienne s’est révélée avec le retour du clivage gauche-droite habilement réactivé par Mélenchon d’un côté et par le zemmourisme de l’autre, à la simple différence qu’à droite c’est davantage le corpus idéologique que la personnalité d’Éric Zemmour qui pèse sur le balancier. Chez LR, on commence à le comprendre. La multiplication des contacts entre les cadres LR et l’eurodéputée zemmouriste Sarah Knafo en sont un indice. L’obsession de Marion Maréchal pour une coalition allant d’Horizons à Reconquête l’est tout autant. Sans doute parce que Mélenchon voit plus grand, du moins a-t-il agrandi son spectre. À vrai dire, l’impuissance du macronisme tient dans le fait qu’en offrant une continuité de la méthode et en allant au bout du processus de fracture et déconstruction, Mélenchon a rendu le macronisme obsolète. Il est sa forme aboutie, radicalisée, épurée... et surtout accélérée ! Mélenchon et Macron entrevoient le même avenir français.

      
      
        L’impossibilité d’une ligne

        Après avoir étouffé la gauche entre Macron et lui, voilà Mélenchon prêt à étouffer tout le spectre entre l’extrême droite et lui. Pour réussir cette entreprise, il a été incroyablement aidé par l’impossibilité macroniste d’assumer une ligne. Le président élu et les siens sont passés en quelques années du multiculturalisme heureux à l’incapacité d’appréhender les conséquences civilisationnelles qu’une telle politique allait engendrer. À cet incompréhensible bouleversement sociétal, à cette submersion migratoire volontaire, aux violences engendrées par ce changement de population, Mélenchon donne un but. Il en propose une grille de lecture idéologiquement cohérente et optimiste. Là où les Macronistes paraissent dépassés et incapables d’assumer cet état de fait, les Insoumis le font paraître inéluctable, volontaire, voire souhaitable. Prise à son propre piège progressiste, comme une voiture lancée dans une pente, l’exmajorité est condamnée à deux choix : accélérer vers sa gauche ou freiner à en casser le moteur. En bref, Mélenchon achève ce que Macron a commencé. Ce dernier croit foncièrement en la « destruction créatrice » mais il ignore que Mélenchon y croyait bien avant lui. Tout simplement parce que la « destruction créatrice » n’est rien de moins que la révolution trotskiste : « Dans le désordre révolutionnaire commence immédiatement à se former un nouvel ordre ; les gens et les idées se répartissent naturellement sur de nouveaux axes. La révolution ne paraît être une absolue folie qu’à ceux quelle balaie et renverse. Pour nous, la révolution a été l’élément natal, quoique fort agité », écrivait l’ancien chef de l’Armée rouge. Il n’y a rien à faire, l’Histoire favorise souvent ceux qui la connaissent par cœur. Cela se voit dans les atermoiements de Gabriel Attal qui s’efforce de préparer l’après-Macron. Le jeune ancien Premier ministre a prévu de renommer Renaissance « Nouvelle République ». À l’image d’Orpéa changeant de nom pour échapper au scandale, le futur ex-parti présidentiel traverse une crise existentielle profonde. « C’est devenu un outil de communication au service de Gabriel Attal », cingle Élisabeth Borne. Dans l’esprit de beaucoup, cela sonne comme un requiem. Si cette recomposition n’affecte pas personnellement Emmanuel Macron, qui est dans l’incapacité constitutionnelle de se représenter, elle place son camp dans une situation intenable. Si cette recomposition se poursuit, il ne reste au bloc central que deux possibilités : soit se dissoudre et se répartir entre la gauche et la droite, soit se radicaliser à son tour quitte à se racornir. Voire à verrouiller le champ institutionnel pour rendre inactive une éventuelle alternance politique. C’est ce qu’il convient d’appeler « l’extrême centre. »

      
      
        L’impuissance de l’extrême centre

        « Les trois quarts des électeurs (...) se sont exprimés pour trois projets. Un projet d’extrême droite. (...) Un projet d’extrême gauche. (...) Un projet d’extrême centre, si on veut qualifier le mien dans le champ central. » Au lendemain du premier tour de l’élection présidentielle de 2022, Emmanuel Macron consacre les trois blocs en s’arrogeant une part de l’extrémisme qui en découle. D’après l’artisan moderne de ce terme, l’historien Pierre Serna, ce concept désigne des individus, des groupes ou des partis se réclamant du centre du spectre politique, à l’idéologie fluctuante et dont le caractère extrême renvoie à l’intolérance dont ils font preuve à l’égard de leurs opposants ainsi qu’à leur usage d’un pouvoir exécutif fort. Interrogé par nos confrères du Monde, Serna admet qu’Emmanuel Macron coche en effet toutes les cases de l’extrême centre. « Avec Emmanuel Macron, en 2017, émerge un nouvel avatar de l’extrême centrisme ». Pour l’historien, « il en possède toutes les caractéristiques : la figure du sauveur dépassant une gauche et une droite en crise, la modération affichée – le fameux “en même temps” –, les revirements idéologiques, le pouvoir fort et vertical, la diabolisation des opposants et le caractère éphémère – on s’en rend compte depuis 2022 et surtout depuis la dissolution de 2024 ». Conséquence immédiate des trois blocs de force égale : le raidissement du bloc central, qui n’a plus la majorité nécessaire pour composer un visage avenant et un simulacre de consultation. Les échéances législatives précédentes ayant délité ce bloc, on ne peut qu’observer une radicalisation de la parole politique mais aussi une tentative désespérée de verrouiller les points du pouvoir. Ainsi, l’ancien Premier ministre a proposé d’inscrire dans la Constitution un « principe de non-régression sociétale ». Une suggestion énoncée lors de la rentrée politique de son parti à Arras. « Je formule une proposition dont nous débattrons ensemble et sur laquelle nous travaillerons : de la même manière que, dans notre Constitution, il y a un principe de non-régression environnementale, inscrivons-y un principe de non-régression sociétale », a déclaré Gabriel Attal. Dans la même veine, la tentation présidentielle de contrôle de l’information en proposant une « labellisation » des sites d’information pour « distinguer les réseaux et les sites qui font de l’argent avec de la pub personnalisée et les réseaux et les sites d’information », a précisé Macron. Avant d’ajouter que cette labellisation devrait être réalisée par des « professionnels » des médias « qui puissent dire “ceci correspond à la déontologie” ». Dans l’esprit du Président, les compétences de Reporters sans frontières. Une association humanitaire davantage connue pour ses vues idéologiques que pour la défense de la pluralité de la presse.

        En ce mois de février 2026, les accusations de verrouillage des institutions visant Emmanuel Macron ont pris corps. Après la nomination de son fidèle Richard Ferrand à la tête du Conseil constitutionnel, c’est une autre fidèle du président, Amélie de Montchalin, qui s’est vue envoyée à la présidence de la Cour des comptes. Pour cette économiste et ancienne juppéiste, l’aubaine est d’importance.

        « Nous devons construire des compromis et permettre l’adoption rapide d’un budget. » Ce 11 janvier 2026, Amélie de Montchalin, ministre des Comptes publics dans le gouvernement de Sébastien Lecornu, s’acharne à faire voter un budget pour la France. Pour cela, elle convoque tous les partis à Bercy. La jeune quadragénaire respire. Celle qui a connu une ascension fulgurante lors du premier quinquennat d’Emmanuel Macron sort d’un passage à vide.

        Battue aux élections législatives de 2022, elle devra attendre le 23 décembre 2024 et l’arrivée de François Bayrou à Matignon pour retrouver un rôle politique. Tant pis pour l’engagement d’Emmanuel Macron de ne pas conserver de ministres battus lors d’élections. La grenade dégoupillée a certes explosé dans les jambes de son ex-majorité, mais elle a favorisé des retours inattendus. C’est l’un des (rares) avantages des engagements macronistes : ils sont volatils. S’ils peuvent accélérer des chutes, ils provoquent parfois des résurrections.

        Et pourtant, c’est à la garante des comptes publics qu’Emmanuel Macron confie la présidence de la Cour des comptes, vénérable institution qui quitte le giron socialiste pour passer sous pavillon macroniste. Un an après la nomination d’un autre de ses proches, Richard Ferrand, à la tête du Conseil constitutionnel, voilà cette macroniste des origines propulsée à l’un des postes clés du pouvoir.

        « Le président garde la main et récompense ceux qui lui ont dit qu’il avait raison sur tout jusqu’à l’éternité ! écrivait à Valeurs Actuelles un haut cadre de Renaissance à l’énumération du second gouvernement Lecornu. Même Dieu est moins adoré par ces gens. Dites qu’il est sacré, on vous répondra : “Entre, mon enfant, le paradis t’attend !” »

        Et la récompense peut s’avérer grandiose. À 40 ans, Amélie de Montchalin peut siéger sans discontinuer jusqu’en... 2053, soit jusqu’à ses 68 ans. À moins, évidemment, de faire évoluer la loi...

        « Devinez quelle est la première mission de la Cour des comptes ? Contrôler les dépenses de l’État... Et vu le budget que la ministre Montchalin a fait voter, j’ai hâte de voir ce que la présidente Montchalin va penser du budget et des dérapages des comptes publics qui vont en découler... », s’amuse un député de l’opposition.

        
          « Juridiquement, il n’y a pas de conflit d’intérêts à proprement parler », réagit Benjamin Morel. Mais pour ce spécialiste du droit constitutionnel, « cette décision reste ubuesque sur le plan politique ».

        En effet, depuis 2010, les présidents de la Cour des comptes sont généralement choisis dans l’opposition afin de garantir, au moins aux yeux de l’opinion, l’indépendance de l’institution. En nommant cette fidèle, Emmanuel Macron rompt avec la tradition ; ce n’est pas un drame tant cette dernière est récente. Mais dans cette ambiance de fin de règne interminable, cette nomination ne passe ni auprès des oppositions ni auprès de l’opinion médiatique. Quant aux reliquats du socle commun, un sentiment d’abattement cohabite avec une forme de résignation.

        Rue Cambon, la nouvelle passe mieux. Une grande partie des magistrats ne regrettera pas, en effet, le départ de Pierre Moscovici. Le mandat de l’ancien patron de Bercy lors du quinquennat Hollande n’aura pas fait que des heureux. Mais surtout, sa présidence était déjà placée sous le signe du verrouillage, bien aidée en cela par Emmanuel Macron. En effet, la réforme de la haute fonction publique menée par le président de la République a complètement bouleversé le système de recrutement.

        « Avant, on y accédait en fonction de son classement à l’École nationale d’administration », confie un ancien de la maison. « Maintenant, on y accède en fonction du choix libre de l’institution et de son premier président. » En clair, le président de la Cour des comptes peut nommer absolument qui il veut, et cela se remarque. Les années 2024 et 2025 ont vu fleurir les recrutements. À la lecture de l’annuaire 2025 de la Cour des comptes, on retrouve majoritairement des profils jeunes issus de la gauche. Volonté de renouveler l’institution ? Toutes les personnes interrogées sont unanimes : «Il nomme des jeunes pour bloquer des nominations. »

        En d’autres termes, des profils fidèles, non concernés par la limite d’âge.

        « Son objectif affiché est simple : enjamber le prochain quinquennat pour empêcher le nouveau président de la République, quel qu’il soit, de nommer un quelconque président de chambre », souffle, effrayé, un magistrat. En nommant une fidèle, Macron s’est donc attelé à rendre quasi infaisables les tentatives de réformes structurelles. Comme si l’arrivée au pouvoir d’un adversaire idéologique était, dans son esprit, actée.

        Contrôle, sanctuarisation, freinage. En cette interminable fin de règne, une ambiance de sauve-qui-peut plane dans les arcanes institutionnels. Au fond, le centrisme d’Emmanuel Macron s’inscrit davantage dans une manière de gouverner que dans un corpus idéologique et politique. Traditionnellement vu comme un compromis entre la droite et la gauche, il est en réalité une tentative d’éradiquer les idées du champ politique en imposant non un équilibre mais un projet global moraliste et universaliste présenté comme seule voie légitime de gouvernance. Pour l’essayiste Chantal Delsol, cette domination s’exerce notamment via l’arrachement aux appartenances, la dissolution des identités locales, la promotion d’un individu abstrait, « hors-sol », et enfin via un universalisme qui se veut neutre mais qui est en réalité normatif et prescripteur. Dans ce contexte, le « en même temps » n’est pas qu’une impasse idéologique, il devient un moyen d’annuler les oppositions et d’imposer une vision univoque du monde, un monopole du Bien, qui permet au pouvoir de se présenter comme neutre alors qu’il défend au contraire une idéologie.

      
      
        Le champ bioéthique

        Ainsi, dans les deux quinquennats d’Emmanuel Macron, les seules évolutions notables, du moins celles témoignant d’une forme de constance, voire d’obstination, seront dans le champ sociétal et bioéthique. L’ouverture du droit à la PMA pour les couples de femmes et les femmes seules, dans la continuité de la loi Taubira, aura été un premier marqueur. La constitutionnalisation du droit à l’avortement en sera un second. « Le mouvement s’accélère. Inarrêtable. Plus rien ne peut enrayer la marche du progrès ». Le Premier ministre Gabriel Attal synthétise ainsi sept ans de macronisme en ce mois de mars 2024 depuis la tribune du congrès réuni à Versailles. Derrière le triomphalisme se lit la jubilation de voir une unanimité forcée derrière cette sanctuarisation d’un droit que personne ne croit menacé. En réalité, cette constitutionnalisation, c’est la promotion de cette vision univoque du monde. Derrière l’unanimité de façade se dissimule le débat interdit. Celui de voir l’avortement comme un drame à éviter. Celui de l’envisager autrement qu’à travers l’angle d’un droit non négociable mais comme une explication rationnelle à la chute de notre démographie. Autant de débats rendus impossibles par la force politique de cet extrême centre : la promotion d’un Bien que nul ne saurait remettre en cause. L’obstination maladive à légiférer sur l’euthanasie à rebours de toutes les urgences sociales en est une preuve supplémentaire.

        Dommage pour Emmanuel Macron toutefois, la marche forcée dans le champ sociétal pourrait produire l’effet inverse. La facilité avec laquelle la loi a évolué sur des sujets pourtant anthropologiquement aussi fondamentaux pourrait bien démontrer qu’en réalité, sa politique n’aura été qu’un long échec. Capable de légiférer sur l’intimité de notre condition humaine mais incapable de garantir la bonne marche des fonctions régaliennes de l’État. Dans la même veine, la constitutionnalisation a démontré qu’en réalité, il était assez aisé d’y toucher voire de l’amender.

      
    
  
    
      
        
      

      Conclusion

      Le mois de novembre s’écoule lentement. Tôt ce matin, Emmanuel Macron faisait le tour des médias en annonçant son envie de réactiver le service militaire sur la base du volontariat. Sur RTL, le chef de l’État a volé au secours du général Mandon qui a déclaré devant des maires ébahis que « les Français doivent accepter de perdre leurs enfants ». Une semaine de débats éditoriaux. Quelques jours plus tard, il récidive avec sa volonté d’établir une sorte de nutri-score de l’information. En coulisses, les conseillers du Château précisent : ce n’est qu’une idée évoquée... Suffisamment pour donner corps à une vieille tentation totalitaire. Apparue dès 2017 avec la loi Avia, la tentation macroniste de contrôler l’information a été un des fils rouges de ces deux quinquennats. On aurait bien du mérite à en trouver d’autres, tant ce règne aura été un enchaînement de fractures, de revirements et de capitulations sur le fond à peine dissimulé par une dureté de pure forme.

      Les deux premières années de son premier quinquennat auront été, finalement, les deux seules années originales. La crise des Gilets jaunes puis celle du Covid auront enterré ce règne mort-né. La première, contrairement au récit a posteriori qui a été fait, n’a jamais été une révolte sociale. Les Gilets jaunes ne demandaient pas des chèques ou de l’assistanat. C’était tout le contraire, et c’est cela qui a initié la mise à mort du macronisme. La révolte en jaune était profondément libérale. De ce libéralisme dont les soutiens de Macron croyaient qu’il était issu. Celui de l’abaissement des charges, celui qui demande des comptes sur l’utilisation de son argent. Ils ne demandaient pas plus d’argent public mais une meilleure utilisation. Ils ne demandaient pas des chèques carburant mais la suppression d’une énième taxe.

      Celui qui pourfendait l’assistanat. Celui qui parlait de ceux qui ont réussi et ceux qui ne sont rien. Celui qui vantait la valeur travail et voulait s’attaquer au chômage. Celui-là a proposé une nouvelle taxe. Celle de trop. Ses soutiens pensaient qu’il allait mettre fin au socialisme après avoir interrompu le hollandisme. Énorme malentendu. Les Gilets jaunes étaient aussi composés, et pour beaucoup, d’électeurs de Macron. Parce qu’ils ont cru dans ce discours libéral rompant avec la vieille politique. Il aura fallu une répression policière inédite en France et un lent pourrissement des cortèges par la France insoumise pour mettre fin aux troubles. L’introduction de combats absurdes comme le RIC, la Constituante ou autres absurdités technogauchistes aura permis de faire passer cette révolte pour une contestation frontale d’une France factieuse contre le bloc bourgeois. En réalité, Macron a créé involontairement les Gilets jaunes parce qu’il s’est trahi. L’effondrement des services publics lors de la crise Covid et l’incapacité structurelle de l’État à assurer ses missions de justice et de sécurité auront achevé le processus. Macron a été, jusqu’au bout, l’artisan de sa propre chute, entraînant tout avec lui. Ve République comprise.

      
        « La politique, c’est l’art de faire passer les passions pour la raison. » En relisant La Trahison des clercs de Julien Benda (1927), on se prend à lire, méditer profondément cette maxime et relire cette affirmation. Peut-être que le macronisme n’a été, au fond, qu’une ascension. Celle d’un homme attiré par le pouvoir à tout prix. Une trajectoire unique. Météorique. Singulière dans l’histoire de la Ve République. Homme sans parti, ou plutôt homme d’un parti créé par lui et pour lui, Emmanuel Macron est d’abord une performance solitaire. L’exercice vertical du pouvoir. Vertical parce que, politiquement, il ne doit rien à personne. Politiquement, il n’a aucune filiation réelle. Sa trajectoire s’est construite avec la bienveillance active d’un système lassé de jouer les règles du jeu politique. Bien aidé il est vrai par une réelle aspiration électorale au dégagisme. Lorsqu’Emmanuel Macron est arrivé au pouvoir en 2017, les Français touchaient les limites du système de l’alternance et du bipartisme. En bref, le rejet de l’UMPS, expression chère à Marine Le Pen, aura finalement porté ses fruits. Mais Emmanuel Macron, loin d’en avoir été l’antithèse, en aura été une diabolique synthèse. Rien n’a fonctionné. Il faut le dire clairement. Économie, justice, sécurité, éducation, énergie, souveraineté, compétitivité, institution, emploi, agriculture, santé, politique... Le bilan d’Emmanuel Macron parle pour lui. Au-delà de sa personnalité polémique, le huitième président de la République laisse derrière lui un pays exsangue, fracturé et épuisé.

      C’est tout le paradoxe d’un président qui s’est vu comme au-dessus de la mêlée politique. En ce sens, il a sans doute renoué avec l’idéal gaulliste d’un président situé hors du système des partis politiques. Mais à la différence du héros de la France libre, il n’a jamais eu le souci de sa propre légitimité. Là où de Gaulle avait compris que l’élection présidentielle n’était qu’un processus d’accession au pouvoir et non un blanc-seing, Emmanuel Macron a cru, ou a feint de croire, qu’il n’avait, du fait de ce mode de scrutin, plus de comptes à rendre. Pire, l’intégralité des élections intermédiaires n’aura été qu’une succession de camouflets électoraux. Si, en 2017, on ne peut nier qu’il a construit un enthousiasme réel autour de sa personne et de son « projet », il n’est devenu, à partir de 2019, qu’une alternative à l’alternance. Le choix par défaut pour éloigner le Rassemblement national et la France insoumise du pouvoir. Cet état de fait, loin de resserrer les rangs républicains autour de sa personne, n’aura fait que radicaliser le bloc central et rabougrir son offre politique. En piégeant la France, il s’est aussi piégé tout seul. Après lui, le chaos ? Peut-être. Mais derrière lui, la terre brûlée. De cela nous sommes certains.
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